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 Avant-propos 

 Veolia – Rapport annuel du délégataire 2023 

 Monsieur le Président, 

 J’ai  le  plaisir  de  vous  adresser  le  Rapport  Annuel  du  Délégataire  de  votre  service  d'eau  et  d'assainissement  pour 
 l'année  2023.  A  travers  ses  différentes  composantes  techniques,  économiques  et  environnementales,  vous 
 pourrez apprécier la performance de votre service. 

 Les  manifesta�ons  régulières  du  dérèglement  clima�que  font  peser  un  risque  croissant  sur  la  ressource  en  eau, 
 tant  sur  la  quan�té  (le  “trop  peu”  et  le  “trop”)  que  sur  la  qualité.  En  par�culier,  les  pénuries  et  tensions 
 hydriques  records  des  derniers  étés  ont  mis  au  cœur  de  l’actualité  la  nécessaire  préserva�on  de  notre  ressource 
 en  eau.  Le  gouvernement  a  lancé  au  printemps  2023  son  «  plan  Eau  »  dont  l’un  des  objec�fs  est  de  réduire  de 
 10  %  des  prélèvements  d’eau  d’ici  2030.  Ses  53  mesures  visent  à  répondre  à  trois  enjeux  majeurs  :  sobriété  des 
 usages, qualité et disponibilité de la ressource. 

 Au  cours  de  ce�e  année,  nous  avons  observé  une  ne�e  diminu�on  des  volumes  d'eau  consommés  par  les 
 Français.  Ce�e  tendance,  orientée  vers  la  préserva�on,  crée  une  dynamique  durable  qui  amorce  le  changement 
 de  notre  modèle  économique.  Nous  percevons  déjà  les  prémices  de  ce�e  transforma�on,  où  l'accent  est  mis  sur 
 la  responsabilité,  la  performance  et  la  régénéra�on.  Notre  objec�f  partagé  est  de  garan�r  la  sécurité  des 
 volumes  disponibles  tout  en  établissant  un  équilibre  économique  favorable  pour  l'ensemble  de  la  communauté. 
 La  préserva�on  de  la  ressource  en  eau  et  l’adapta�on  de  notre  modèle,  notamment  tarifaire,  sont  au  cœur  de 
 nos enjeux. 

 En  2023,  la  qualité  de  l’eau  est  restée  une  priorité.  Nos  équipes  ont  fait  preuve  d’un  engagement  con�nu  dans  la 
 lu�e  contre  les  micropolluants  (par  exemple  les  métabolites  de  pes�cides  et  les  PFAS)  et  le  main�en  de  la 
 qualité  d'eau.  Adoptant  une  a�tude  préven�ve,  nous  me�ons  en  place  des  stratégies  proac�ves  pour  garan�r 
 la sécurité sanitaire de l'eau que nous fournissons, dans la lignée de la nouvelle direc�ve Eau potable. 

 Notre  préoccupa�on  concerne  également  la  qualité  des  rejets  dans  l’environnement.  Nous  abordons  avec 
 rigueur  ce  sujet  conformément  à  la  nouvelle  direc�ve  européenne  Eaux  résiduaires  urbaines  par  des  ac�ons 
 proac�ves pour minimiser les impacts environnementaux, tout en respectant les normes les plus strictes. 

 Nous  sommes  à  vos  côtés  plus  que  jamais  pour  adapter  votre  service  face  aux  conséquences  du  dérèglement 
 clima�que.  Ce�e  adapta�on  passera  par  des  solu�ons  telles  la  réu�lisa�on  des  eaux  usées,  dont  les  récents 
 décrets  en  simplifient  la  mise  en  œuvre;  l’améliora�on  du  rendement  réseau;  ou  l’accompagnement  vers  la 
 résilience des territoires face aux inonda�ons et aux tempêtes. 

 2023  a  été  une  période  charnière,  et  notre  rapport  reflète  notre  engagement  con�nu  envers  l'excellence 
 opéra�onnelle,  la  durabilité  environnementale  et  la  sa�sfac�on  de  nos  clients.  Nous  sommes  convaincus 
 qu’ensemble, nous pouvons contribuer à bâ�r un avenir où l'eau demeure une ressource accessible et sûre. 

 Je  vous  remercie  de  la  confiance  que  vous  accordez  à  nos  équipes  et  vous  prie  d’agréer,  Monsieur  le  Président, 
 l’expression de mes saluta�ons les plus respectueuses. 

 Pierre Ribaute, 
 Directeur Général, Eau France 
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 1. 
 L’ESSENTIEL DE 

 L’ANNÉE 



 En  tant  que  délégataire,  Veolia  s’engage  à  vous  fournir,  en  toute  transparence,  l’ensemble  des  informa�ons 
 rela�ves  à  votre  service  d’assainissement.  Ce�e  première  par�e  en  fait  la  synthèse  :  vos  interlocuteurs,  les 
 informa�ons  rela�ves  à  votre  contrat,  les  faits  marquants  de  l’année  écoulée  et  les  chiffres  clés 
 (indicateurs  réglementaires  et  autres  données  chiffrées  liées  à  la  collecte  et  à  la  dépollu�on  des  eaux 
 usées, au patrimoine, aux services apportés aux consommateurs, etc.). 

 1.1  Un disposi�f à votre service 

 TOUTES VOS DÉMARCHES SANS VOUS DÉPLACER 

 Pour  toutes  les  ques�ons  rela�ves  aux  abonnements  contactez-nous  du  lundi  au 
 vendredi  de  8h  à  19h  et  le  samedi  de  9h  à  12h  a  nouveau  numéro  du  Centre 
 Service Clients au : 

 Les  abonnés  peuvent  également  déposer  directement  leur  relevé  de  consomma�on  d’eau 
 au  0 805 808 809  (services disponibles 24h/24, 365  jours par an). 

 V  OTRE  SERVICE  CLIENT  EN  LIGNE  EST  ACCESSIBLE   : 
 ✔  www.eau-services.com 
 ✔  sur votre smartphone via nos applica�ons iOS et Android 
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 LES INTERLOCUTEURS VEOLIA À VOS CÔTÉS 
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 1.2  Présenta�on du contrat 

 Données clés 

 ✔  Délégataire  VEOLIA EAU - Compagnie Générale 
 des Eaux 

 ✔  Périmètre du service  ALENYA, CORNEILLA DEL VERCOL, 
 LATOUR BAS ELNE, MONTESCOT, 
 SAINT CYPRIEN, THEZA 

 ✔  Numéro du contrat  J8561 

 ✔  Nature du contrat  Affermage 

 ✔  Date de début du contrat  01/01/2016 

 ✔  Date de fin du contrat  31/12/2026 

 ✔  Les engagements vis-à-vis des �ers 

 Sans objet 

 ✔  Liste des avenants 

 Avenant N°  Date d'effet  Commentaire 
 1   01/10/2021  Retrait de la plateforme de compostage du périmètre de déléga�on 
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 1.3  Les chiffres clés 
 Chiffres clés 

 23 200 
 Nombre d’habitants 

 desservis 

 / 
 Nombre d’abonnés 

 (clients) 

 2 
 Nombre d’installa�ons de 

 dépollu�on 

 84 667 
 Capacité de dépollu�on 

 (EH) 

 7 
 Longueur de réseau 

 de collecte (km) 

 1 837 067 
 Volume traité 

 (m  3  ) 

 Communauté de communes Sud Roussillon - 2023 - Page  12 



 1.4  Les indicateurs réglementaires 2023 
 Service public de l'assainissement collec�f 

 INDICATEURS DESCRIPTIFS DES SERVICES  PRODUCTEUR  VALEUR 2022  VALEUR 2023 

 [D201.0]  Es�ma�on  du  nombre  d'habitants  desservis  par  un 
 réseau de collecte des eaux usées, unitaire ou sépara�f  Collec�vité (2)  23 200  23 200 

 [D202.0]  Nombre d’autorisa�ons de déversement  Collec�vité (2)  0  0 

 [D203.0]  Quan�té de boues issues des ouvrages d'épura�on  Délégataire  515,0 t MS  548,0 t MS 

 INDICATEURS DE PERFORMANCE  PRODUCTEUR  VALEUR 2022  VALEUR 2023 

 [P201.1]  Taux  de  desserte  par  des  réseaux  de  collecte  des  eaux 
 usées  Collec�vité (2) 

 [P202.2]  Indice  de  connaissance  et  de  ges�on  patrimoniale  des 
 réseaux de collecte des eaux usées 

 Collec�vité et 
 Délégataire (2)  73  73 

 [P203.3]  Conformité de la collecte des effluents (*)  Police de l'eau  A la charge de la Police de l’eau 

 [P204.3]  Conformité des équipements d’épura�on  Police de l'eau  A la charge de la Police de l’eau 

 [P205.3]  Conformité  de  la  performance  des  ouvrages 
 d’épura�on  Police de l'eau (2)  A la charge de la Police de l’eau 

 [P206.3]  Taux  de  boues  issues  des  ouvrages  d'épura�on 
 évacuées selon des filières conformes  Délégataire  100 %  100 % 

 [P254.3]  Conformité  des  performances  des  équipements 
 d'épura�on  Délégataire  100 %  98 % 

 [P255.3]  Indice  de  connaissance  des  rejets  au  milieu  naturel  par 
 les réseaux de collecte des eaux usées  Collec�vité (1)  90  110 

 [P256.2]  Durée d’ex�nc�on de la de�e de la collec�vité  Collec�vité  A la charge de la collec�vité 

 (1) Le délégataire fournit dans le corps du rapport les informa�ons en sa possession en fonc�on de la prise en compte dans son contrat de déléga�on 
 de l’arrêté du 21 juillet 2015 
 (2) Les éléments de calcul connus du délégataire sont fournis dans le corps du présent rapport 
 (*) A ce jour, cet indicateur n’est pas défini 

 En rouge figurent les codes indicateurs exigibles seulement pour les rapports soumis à examen de la CCSPL 
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 1.5  Autres chiffres clés de l’année 2023 
 LA PERFORMANCE ET L’EFFICACITÉ OPERATIONNELLE  PRODUCTEUR  VALEUR 2022  VALEUR 2023 

 Conformité réglementaire des rejets (arrêté 
 préfectoral)  Délégataire  100,0 %  100,0 % 

 LA GESTION DU PATRIMOINE  PRODUCTEUR  VALEUR 2022  VALEUR 2023 

 VP.077  Linéaire du réseau de collecte  Collec�vité (2)  7 237 ml  7 237 ml 

 Nombre de postes de relèvement  Délégataire  8  8 

 Nombre d’usines de dépollu�on  Délégataire  2  2 

 Capacité de dépollu�on en équivalent-habitants  Délégataire  84 667 EH  84 667 EH 

 LA DÉPOLLUTION  PRODUCTEUR  VALEUR 2022  VALEUR 2023 

 Volume arrivant (collecté)  Délégataire  2 424 434 m  3  1 855 585 m  3 

 VP.176  Charge moyenne annuelle entrante en DBO5  Délégataire  1 465 kg/j  1 377 kg/j 

 Charge moyenne annuelle entrante en EH  Délégataire  24 418 EH  22 946 EH 

 Volume traité  Délégataire  2 397 646 m  3  1 837 067 m  3 

 L’ÉVACUATION DES SOUS-PRODUITS  PRODUCTEUR  VALEUR 2022  VALEUR 2023 

 Masse de refus de dégrillage évacués  Délégataire  8,5 t  4,7 t 

 Masse de sables évacués  Délégataire  2,8 t  2,8 t 

 Volume de graisses évacuées  Délégataire  35,0 m  3  33,0 m  3 

 (2) Les éléments de calcul connus du délégataire sont fournis dans le corps du présent rapport 

 LA SATISFACTION DES CONSOMMATEURS ET L’ACCÈS 
 Á L'EAU  PRODUCTEUR  VALEUR 2022  VALEUR 2023 

 Existence d'une mesure de sa�sfac�on consommateurs  Délégataire 
 Mesure 

 sta�s�que 
 d'entreprise 

 Mesure sta�s�que 
 d'entreprise 

 Taux de sa�sfac�on globale par rapport au Service  Délégataire  82 %  82 % 

 Existence d'une Commission consulta�ve des Services 
 Publics Locaux  Délégataire  Oui  Oui 

 Existence d'une Commission Fonds Solidarité Logement 
 « Eau »  Délégataire  Non  Non 

 LES CERTIFICATS  PRODUCTEUR  VALEUR 2022  VALEUR 2023 

 Cer�fica�ons ISO 9001, 14001, 50001  Délégataire  En vigueur  En vigueur 

 Réalisa�on des analyses par un laboratoire accrédité  Délégataire  Oui  Oui 
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 1.6  Le prix du service public de l’assainissement 

 En  France,  l’intégralité  des  coûts  du  service  public  est  supportée  par  la  facture  d’eau.  La  facture  type  de 
 120m  3  représente l’équivalent de la consomma�on d’eau  d’une année pour un ménage de 3 à 4 personnes. 

 Document hors champ de la déléga�on  car concerne  les services de la Régie de la collec�vité. 
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 1.7  L’essen�el de l’année 2023 
 1.7.1  Principaux faits marquants de l’année 

 STEP SAINT CYPRIEN 

 La STEP est CONFORME aux vues des normes de rejet. 

 La  distribu�on  de  l’eau  de  REUT  (poteau  jaune)  a  été  fiabilisée  par  le  remplacement  des  surpresseurs 
 d’alimenta�on. 

 25  Août  2023  :  le  vendredi  soir  ,  suite  à  une  fuite  sur  une  boîte  à  clapet  de  la  nourrice  du  PR  principal  DIP,  la 
 chambre  des  pompes  en  cale  sèche  a  été  inondée  ce  qui  a  entraîné  la  mise  en  défaut  des  4  moteurs  des 
 pompes  .  La  pompe  de  secours  a  pris  le  relais  mais  celle-ci  n'avait  pas  le  débit  suffisant  à  cause  d’une 
 défaillance  sur  la  bride  de  la  conduite  de  refoulement  .  Le  réseau  s’est  mis  en  charge  pendant  2  jours  et 
 remplissait  le  bassin  tampon  pendant  les  heures  pleines  en  journée.  Il  n’y  a  pas  eu  de  débordement  ni  de 
 pollu�on.  Deux  moteurs  de  secours  ont  été  remis  en  service  dans  le  week-end  ainsi  qu’une  répara�on 
 provisoire sur la bride major pour maintenir un débit acceptable . 
 La  semaine  suivante  les  2  moteurs  manquant  ont  été  remis  en  service  et  le  poste  est  redevenu  opéra�onnel 
 à  100  %.  Une  ac�on  de  renouvellement  de  la  canalisa�on  de  refoulement  de  la  pompe  de  secours  à  été 
 entreprise. 
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 Décembre  2023  :  Renouvellement  complet  de  la  nourrice  du  DIP  avec  mise  en  place  d'un  débitmètre  de 
 refoulement, d'une vanne d'isolement DN 400 et d'un piquage pour raccorder une pompe de secours. 
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 En  2022,  nous  n’avons  pas  récolté  de  miel  par  manque  d’expérience  en  apiculture.  Une  apicultrice  con�nue 
 le suivi des ruches mais la récolte a été faible en 2023. 

 Le  partenariat  avec  les  écoles  a  été  reconduit,  des  classes  viennent  régulièrement  visiter  la  sta�on.  Ces  visites 
 sont couplées avec le Sydetom via la visite de la déche�erie. 

 Celles-ci  pourront  ainsi  se  connecter  sur  une  interface  en  ligne  et  découvrir  le  rôle  des  abeilles  ainsi  que 
 visiter le rucher et la sta�on d’épura�on. 

 STEP CORNEILLA DEL VERCOL 

 En  2023,  nous  avons  fait  appel  à  l’entreprise  Purecontrol  afin  d’op�miser  le  process  d’aéra�on  sur  la  STEP  de 
 Corneilla. 

 Le contexte général est le suivant : 
 -  les STEP représentent 30% des dépenses énergé�ques des collec�vités 
 -  la  composi�on  organique  et  les  volumétries  des  eaux  évoluent  :  saisonnalité,  météo,  rejets 

 industriels amont 

 La  solu�on  Purecontrol  vise  à  accroître  l’efficacité  énergé�que  et  garan�r  le  respect  des  réglementa�ons  à 
 travers : 

 -  le  pilotage  intelligent  et  l’op�misa�on  de  l'aéra�on  du  BA  en  fonc�on  des  résultats  d’analyses  de 
 l’eau traitée. 

 -  l’an�cipa�on des paramètres physico-chimiques 
 -  la modélisa�on des consomma�ons des équipements 
 -  la prise en compte des facteurs externes : 

 Météorologie 
 Evolu�on de la popula�on 
 Tarifs énergé�ques 

 -  la détec�on des anomalies et dérives de performance des équipements 
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 Les bénéfices sont les suivants : 

 A  l’aide  de  l’intelligence  ar�ficielle,  Purecontrol  permet  d'an�ciper  l’évolu�on  des  paramètres 
 physico-chimiques et de s’adapter aux contraintes locales. 

 Dans  le  cas  de  la  STEP  de  Corneilla,  l’expérience  a  été  bénéfique  pour  nos  équipes  et  permet  une  analyse  plus 
 fine des rendements des surpresseurs. La solu�on est toujours en œuvre en 2024. 

 La STEP est CONFORME aux vues des normes de rejet. 

 Il n’y a eu aucun incident en 2022. 
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 •  Sur la STEP de St Cyprien, les principaux renouvellements  effectués sont les suivants: 

 ●  Flexible hydraulique et vérin sur le dégrilleur droit de l’entrée sta�on 
 ●  Turbine aéroflot  sur le dégraisseur 1 
 ●  Agitateur immergé bassin d’anoxie 2 
 ●  Surpresseur à lobes n°4 Robuschi du Bassin d’aéra�on 
 ●  Motoréducteur à entraînement direct clarificateur 1 et 2 
 ●  Pompe de recircula�on 1 et 2 
 ●  Moteur de la vanne motorisée sor�e UV 850 
 ●  2 Blocs complet de lampe  avec châssis inox sur le réacteur uv 850 
 ●  Sonde de turbidité du canal de sor�e clarificateur 
 ●  Pompe 1 du poste toutes eaux 
 ●  Pompe d’injec�on polymère de la centrifugeuse 
 ●  Pompe Gaveuse sor�e centrifugeuse ( liner , barre d’accouplement, vis sans âme , rotor et stator ) 
 ●  Analyseur de DCO  ( laboratoire ) 
 ●  Spectrophotomètre en microméthode ( laboratoire ) 
 ●  Appareil de mesure PH et redox sur les tours de désodorisa�on 

 ●  Sur les PR de St Cyprien, les principaux renouvellements effectués sont les suivants: 

 ●  Pr du collége  : Poste de téléges�on P400 
 ●  Pr DIP principal 
 ●  -  Inverseur de source du groupe électrogène 
 ●  -  Moteurs des pompes 3 et 4 
 ●  -  Nourrice  de  refoulement  ,  débitmètre,  vanne  d’isolement  DN  500  et  conduite  de  la  pompe  de 

 secours 
 ●  Pr du stade : Sonde de niveau Piézo et poires . 

 •  Sur la STEP de Corneilla, les principaux renouvellements  effectués sont les suivants : 

 ●  Transme�eur de mesure  Hach o2 / Redox sur le bassin d'aéra�on 
 ●  Pompe 1 de recircula�on 
 ●  Pompe doseuse prépara�on de polymère de la centrifugeuse 
 ●  Kit de roulement  de tête du surpresseur d'aéra�on 2 
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 ●  Bilan carbone 

 Chaque année un bilan carbone est réalisé sur les systèmes de traitement de Saint Cyprien et Corneilla. 

 Emissions en Tonnes de CO2e  Répar��on des émissions 

 Le  bilan  carbone  a  légèrement  augmenté  par  rapport  à  l’année  dernière,  la  hausse  des  produits  de 
 traitement  est  cumulée  à  une  hausse  des  émissions  directes  de  GES  dues  au  traitement  de  l'azote  (N2O 
 émis). (plus d’azote traité ce�e année) 
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 1.7.2  Évolu�ons réglementaires 

 Chaque  année,  une  sélec�on  des  textes  réglementaires  les  plus  marquants  de  l’année  vous  est  proposée, 
 accompagnée des impacts suscep�bles d’être significa�fs pour votre service.   

 L’année  2023  a  été  marquée  par  la  publica�on  de  textes  législa�fs  et  réglementaires  par�culièrement 
 structurants,  à  court  et  moyen  termes,  pour  les  services  d’assainissement.  Vos  interlocuteurs  Veolia  se 
 �ennent  à  votre  disposi�on  pour  répondre  à  vos  différentes  ques�ons  et  échanger  de  manière  approfondie 
 sur leurs conséquences par�culières pour votre service. 

 ●  UN PLAN EAU : LA SOBRIÉTÉ AU SERVICE DU DÉVELOPPEMENT DES TERRITOIRES  

 Le  Plan  Eau  na�onal  a  été  rendu  public  le  30  mars  2023,  à  l’issue  d’un  été  2022  et  d’un  hiver  2023  marqués 
 par  un  très  fort  déficit  hydrique.  Il  se  structure  autour  de  trois  axes,  à  savoir,  organiser  la  sobriété  pour  tous 
 les acteurs, op�miser la disponibilité de la ressource, préserver la qualité de l’eau.  
 Ce  plan  fixe  un  objec�f  de  réduc�on  de  10  %  des  prélèvements  sur  la  ressource  en  eau  à  l’horizon  2030, 
 pour tous les usages, à l’excep�on des usages pour irriga�on agricole qui pourront demeurer constants. 
 A  l’automne  2023,  ce  plan  a  été  décliné  sur  chacun  des  grands  bassins  hydrographiques  à  travers  un  Plan 
 d'Adapta�on  au  Changement  Clima�que  (PACC)  qui  précise  la  trajectoire  de  réduc�on  des  prélèvements  par 
 grand  usage  (alimenta�on  en  eau,  industrie,  agriculture…)  au  regard  des  projec�ons  d’évolu�on  de  la 
 ressource en eau. 
 L’objec�f  de  sobriété,  tel  qu’exprimé  dans  le  Plan  Eau  et  les  différents  PACC  des  grands  bassins,  n’a  pas  été 
 traduit en 2023 en disposi�ons législa�ves ou réglementaires majeures.  
 Toutefois,  la  sobriété  hydrique  cons�tue  désormais  un  critère  à  part  en�ère  de  l'évalua�on 
 environnementale  réglementaire  des  plans,  programmes  et  projets,  notamment  les  SCOT  et  les  plans 
 d’urbanisme. 
 Aussi,  dorénavant,  ce  peut  être  la  disponibilité  de  la  ressource  en  eau  qui  fixe  l'ambi�on  de  développement 
 d'un  territoire.  Dans  ce  contexte  nouveau,  la  maîtrise  des  consomma�ons  cons�tue  une  voie  indispensable 
 pour  sécuriser  un  plan  d'urbanisme  ou  un  projet  industriel  porteur  d'une  ambi�on  de  développement  local 
 vis-à-vis des recours administra�fs rela�fs au partage de l'eau sur le territoire concerné.  

 Vos  interlocuteurs  Veolia  se  �ennent  à  votre  disposi�on  pour  vous  accompagner  pour  décliner  cet  objec�f 
 de  sobriété  sur  votre  service,  conformément  aux  projets  locaux  de  développement,  et  bâ�r  avec  vous  un 
 service  d’assainissement  à  faible  empreinte  hydrique  tout  en  étudiant  les  vulnérabilités  du  service  face  à  ce 
 nouvel objec�f de sobriété et de maîtrise des consomma�ons. 

 ●  LA RÉFORME DES REDEVANCES DES AGENCES DE L’EAU    

 Ce�e  réforme  a  été  adoptée  dans  la  loi  de  finance  de  l’année  2024.  Il  est  prévu  qu’elle  soit  effec�ve  à 
 compter  de  l’année  2025  pour  l’entrée  en  vigueur  des  douzièmes  programmes  des  agences  de  l’eau  (2025  - 
 2030).  Des  textes  d’applica�on  sont  a�endus  courant  2024  et  viendront  préciser  ses  modalités  et  son 
 calendrier d’applica�on. 

 Telle  qu’adoptée  dans  la  loi  de  finance  2024,  ce�e  réforme  supprime  certaines  redevances  existantes  : 
 pollu�on  non-domes�que  et  modernisa�on  des  réseaux  de  collecte  (usage  domes�que  et  non-domes�que). 
 De  même,  ce�e  réforme  acte  la  fin  de  la  prime  pour  performance  épuratoire  et  le  doublement  possible  de  la 
 redevance  de  prélèvement  sur  la  ressource  en  eau  pour  cause  de  maîtrise  insuffisante  des  pertes  en  eau  sur 
 le réseau d’eau (doublement dit ‘Grenelle’, encadré par un décret de janvier 2012). 

 Dans le même temps, ces différentes suppressions s’accompagnent de nouvelles redevances :  
 ●  une redevance pour consomma�on d’eau potable dont devront s’acqui�er les abonnés au service ; 
 ●  deux  redevances  auxquelles  seront  assuje�es  directement  les  autorités  organisatrices  des  services 

 publics d’eau et d’assainissement.  

 Communauté de communes Sud Roussillon - 2023 - Page  22 



 Ces  deux  dernières  redevances  seront  modulées  au  regard  d’un  certain  nombre  de  critères  de  performance 
 des services, à savoir : 

 ●  pour les services d’eau : le niveau des pertes en eau et la ges�on du patrimoine ; 
 ●  pour  les  services  d’assainissement  :  la  conformité  en  équipement  et  en  performance  ainsi  que 

 l’effec�vité  de  l’autosurveillance  du  système  d’assainissement  (réseau  de  collecte  et  sta�ons 
 d’épura�on). 

 Pour  la  redevance  assainissement,  la  conformité  en  équipement,  c’est-à-dire  le  respect  des  prescrip�ons  de 
 l’arrêté  préfectoral  (acte  administra�f),  sera  un  critère  à  caractère  rédhibitoire.  Son  non-respect  obèrera 
 toute possibilité de modula�on de ce�e nouvelle redevance. 

 De  plus,  les  services,  en  tant  qu’autorité  organisatrice,  disposeront  de  la  faculté  de  reporter  la  contrepar�e 
 de  ces  deux  redevances,  assises  sur  la  performance,  qui  seront  appelées  auprès  d’eux  sur  une  ligne 
 spécifique de la facture des abonnés au service à travers un mécanisme de contre-valeur. 

 Enfin,  ce�e  réforme  structurante  des  redevances  survient  dans  un  contexte  d’augmenta�on  des  moyens 
 d’interven�on  des  agences  de  l’eau  (Plan  Eau)  et  s’accompagnera  d’une  refonte  des  indicateurs  de 
 performance  du  Systèmes  d’Informa�on  des  Services  Publics  d’Eau  et  d’Assainissement  qui  abou�ra  durant 
 l’année 2024. 

 ●  RÉUTILISATION DES EAUX USÉES TRAITÉES : des possibilités d’usages élargies ! 

 Le  Plan  Eau  présenté  fin  mars  2023  comporte  cinq  mesures  visant  à  faciliter  le  recours  aux  eaux 
 non-conven�onnelles  (ENC  -  incluant  les  eaux  usées  traitées,  mais  également  les  eaux  de  pluie,  les  eaux 
 grises,  les  eaux  d’exhaure,  etc)  et  contribuer  ainsi  aux  économies  de  prélèvement  d’eau  sur  un  territoire  .  Ce 
 plan fixe pour objec�f de développer 1000 projets opéra�onnels d’ici 2027. 

 Cet  objec�f  s’est  traduit  dès  l’automne  2023  par  la  publica�on  de  textes  réglementaires  visant  à  faciliter  le 
 recours  aux  ENC  tout  en  les  encadrant.  D’autres  textes,  portés  à  la  consulta�on  publique  à  la  fin  de  l’année 
 2023  seront  publiés  au  cours  du  premier  semestre  2024.  Ces  textes  (parus  et  à  paraître)  couvrent  différents 
 périmètres  en  termes  d’eaux  non-conven�onnelles  et  de  natures  d’usage  (domes�ques,  non-domes�ques, 
 agricoles, industriels, urbains, …). 

 Le  décret  du  29  août  2023  (JO  du  30  Août  2023)  vise  à  simplifier  la  procédure  d'autorisa�on  pour  les 
 usages  des  eaux  usées  traitées.  Ce  décret  définit  également  les  condi�ons  pour  l'u�lisa�on,  sans 
 autorisa�on,  des  eaux  de  pluie  pour  les  usages  non  domes�ques.  Outre  des  mesures  de 
 simplifica�on  administra�ve,  ce  décret  supprime  notamment  la  durée  maximale  de  cinq  ans 
 auparavant  fixée  pour  l'autorisa�on  délivrée  par  le  préfet  pour  les  usages  autres  qu’irriga�on  et 
 arrosage. 

 L’arrêté  du  14  décembre  2023  (JO  du  21  décembre  2023)  encadre  les  condi�ons  de  produc�on  et 
 d'u�lisa�on  des  eaux  usées  traitées  pour  l'arrosage  d'espaces  verts.  Cet  arrêté  harmonise  les 
 exigences  pour  les  espaces  verts   avec  celles  retenues  pour  l’irriga�on  agricole  (voir  arrêté 
 ci-dessous)  dans  le  cadre  de  l’alignement  avec  le  règlement  européen  de  mai  2020  rela�f  à  la 
 réu�lisa�on  des  eaux  usées  traitées  pour  l’irriga�on  agricole.  Il  fait  évoluer  le  cadre  na�onal 
 préexistant  depuis  2010  pour  les  espaces  verts,  notamment  via  le  recours  à  des  barrières  pour  limiter 
 les exigences. 

 L’arrêté  du  18  décembre  (JO  du  28  décembre)  fixe  les  condi�ons  de  produc�on  et  d'u�lisa�on  des 
 eaux  usées  traitées  pour  l’irriga�on  des  cultures.  Cet  arrêté  reprend  le  cadre  fixé  par  le  règlement 
 européen  du  25  mai  2020,  notamment  sur  les  seuils  de  qualité  exigés  selon  les  usages,  la  démarche 
 d'évalua�on et de ges�on des risques à me�re en place ou les barrières pour limiter les exigences. 
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 Les  textes  mis  en  consulta�on  fin  2023  et  qui  seront  publiés  au  cours  du  premier  semestre  2024  porteront 
 sur : 

 ●  l’u�lisa�on  des  eaux  non-conven�onnelles  pour  les  usages  domes�ques  (un  décret  et  un  arrêté 
 prévus) ; 

 ●  l’u�lisa�on  des  eaux  non-conven�onnelles  dans  l’industrie  agro-alimentaire  (filière  industrielle 
 consommatrice  en  eau  et  ‘cri�que’  vis-à-vis  des  risques  de  restric�ons  d’usage  ou  de  rupture 
 d’approvisionnement en eau en période de stress hydrique) ; 

 ●  l’u�lisa�on  des  eaux  usées  traitées  pour  les  usages  urbains  (arrêtés  a�endus  pour  le  ne�oyage  de 
 voiries, l’hydrocurage, etc). 

 ●  RETOUR  AU  SOL  DES  BOUES  :  une  volonté  de  maintenir  ce  principe  mais  avec  un  suivi 
 renforcé à prévoir dès à présent 

 La  loi  AGEC  du  10  février  2020  (rela�ve  à  la  lu�e  contre  le  gaspillage  et  à  l'économie  circulaire)  ainsi  que 
 l'ordonnance  du  29  juillet  2020  (rela�ve  à  la  préven�on  et  à  la  ges�on  des  déchets)  devrait  modifier  le  cadre 
 réglementaire  régissant  les  condi�ons  de  retour  au  sol  des  boues  d'épura�on  produites  par  les  installa�ons 
 d’assainissement  et,  ce,  à  travers  un  ensemble  de  textes  réglementaires  (décrets,  arrêtés  regroupés  sous  le 
 terme  général  de  “socle  commun”).  Une  version  du  projet  de  “socle  commun”  a  été  soumise  à  la 
 consulta�on  publique  en  novembre  2023,  avec  un  objec�f  de  publica�on  prévu  au  premier  semestre  2024. 
 Ce�e  version  soumise  à  la  consulta�on  publique  comprend  deux  décrets  et  deux  arrêtés  et  confirme  la 
 volonté  de  maintenir  le  retour  au  sol  des  boues  et  composts  et  réaffirme  l’intérêt  de  ce  retour  au  sol,  en 
 cohérence  avec  la  posi�on  européenne.  Cet  ensemble  de  textes  réglementaires,  entrera  progressivement  en 
 applica�on avec des échéances prévisibles à par�r de fin 2024 ou début de l’année 2025.  

 Ce�e  future  réglementa�on  est  suscep�ble  d’entraîner  un  impact  sur  l'équilibre  de  votre  service  de 
 l’assainissement.  

 ●  LA LOI “INDUSTRIE VERTE” 

 La  loi  n°  2023-973  du  23  octobre  2023  est  rela�ve  à  l'industrie  verte.  Dans  le  respect  d’un  objec�f  de 
 sobriété  (foncière,  énergé�que,  hydrique),  elle  vise  à  faciliter  l’implanta�on  des  sites  industriels,  à  financer 
 les  projets  industriels  verts,  à  condi�onner  les  aides  publiques  à  la  transi�on  écologique  mais  aussi  à 
 perme�re  une  commande  publique  plus  “verte”.  En  effet,  ce�e  loi  accélère  la  prise  en  compte  de  critères 
 environnementaux  dans  la  commande  publique.  Deux  nouveaux  mo�fs  d'exclusion  des  marchés  publics  sont 
 créés  :  le  premier  pour  les  entreprises  ne  sa�sfaisant  pas  à  l'obliga�on  d'établir  un  bilan  de  leurs  émissions 
 de  gaz  à  effet  de  serre  (BEGES),  le  second  pour  les  entreprises  ne  respectant  pas  leurs  engagements  de 
 publica�on  d'informa�on  en  ma�ère  de  durabilité.  Les  collec�vités  locales  pourront  choisir  ou  non 
 d'appliquer ces deux mo�fs d'exclusion. 

 ●  PROJET  DE  RÉVISION  DE  LA  DIRECTIVE  EAUX  RÉSIDUAIRES  URBAINE  :  de  nouveaux  défis  à 
 relever     ? 

 La  proposi�on  de  révision  de  la  Direc�ve  Eaux  Résiduaires  Urbaines  de  1991  a  été  présentée  par  la 
 Commission  européenne  le  26  octobre  2022.  Une  version  amendée  a  été  adoptée  par  le  parlement  européen 
 début octobre 2023. Le Conseil Européen a quant à lui émis ses orienta�ons à la mi-octobre 2023.  

 L’adop�on  de  ce�e  direc�ve  est  a�endue  pour  mars  2024.  Les  États  membres  disposeront  alors  d’un  délai  de 
 deux ans pour procéder à sa transposi�on. 

 Dans les différents projets encore soumis à arbitrage figurent : 
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 ●  l’élargissement  du  domaine  d’applica�on  de  la  DERU  aux  aggloméra�ons  d’assainissement  de  moins 
 de 2 000 EH ; 

 ●  la  réduc�on  de  la  pollu�on  issue  du  déversement  direct  d’eaux  usées  non  traitées  par  temps  de  pluie 
 ; 

 ●  la  réduc�on  des  rejets  en  nutriments  pour  les  sta�ons,  notamment  en  zone  sensible  à 
 l’eutrophisa�on ; 

 ●  la  mise  en  place  de  traitements  ter�aires,  notamment  pour  le  traitement  des  micropolluants,   pour 
 les  sta�ons  les  plus  importantes  et/ou  celles  rejetant  dans  des  milieux  considérés  comme  présentant 
 une sensibilité par�culière ; 

 ●  une  responsabilité  élargie  du  producteur  pour  supporter  le  coût  de  traitement  des  micropolluants 
 ciblant certaines filières industrielles comme les produits cosmé�ques ; 

 ●  l’affirma�on d’un objec�f de neutralité énergé�que.  

 Par ailleurs, les critères d’évalua�on de la qualité des masses d’eaux superficielles évoluent. 

 Ainsi,  en  France,  l’arrêté  du  9  octobre  2023  (JO  du  4  novembre  2023)  est  venu  actualiser  l’arrêté  du  25  janvier 
 2010  rela�f  aux  méthodes  et  critères  d'évalua�on  de  l'état  écologique,  de  l'état  chimique  et  du  poten�el 
 écologique  des  eaux  de  surface.  Au  niveau  européen,  au  �tre  de  Direc�ve  Cadre  sur  l’Eau,  de  nouveaux 
 paramètres  comme  par  exemple  les  composés  perfluorés  (communément  nommés  PFAS)  ou  de  nouveaux 
 seuils  pourraient  être  introduits.  La  direc�ve  sur  les  Normes  de  Qualité  Environnementale  (dite  “NQE”)  est 
 actuellement en cours de révision.  

 Ainsi,  les  règles  de  conformité  locale  des  sta�ons  d’épura�on  (conformité  dite  locale  de  l’arrêté  préfectoral) 
 qui s’appuient sur les exigences de qualité des eaux superficielles sont suscep�bles d’évoluer.  

 ●  RÉSILIENCE DES SERVICES 

 La  direc�ve  européenne  2022/2557  du  14  décembre  2022  sur  la  résilience  des  en�tés  cri�ques  a  considéré 
 les  services  d’eau  et  d’assainissement  comme  des  en�tés  cri�ques.  La  transposi�on  en  droit  français 
 surviendra  au  plus  tard  le  14  octobre  2024  et  sera  suscep�ble  d’impacts  poten�els  (financiers  et/ou 
 organisa�onnels) pour votre service.    

 ●  FIN DES RÉSEAUX RTC, 2G ET 3G 

 Les  installa�ons  d’eau  de  tous  types  u�lisent  des  équipements  des�nés  à  communiquer  et  partager  des 
 informa�ons  aux  collec�vités  et  aux  délégataires.  Elles  reflètent  l’état  de  santé  des  ouvrages,  et  alertent  en 
 cas  de  dysfonc�onnement.  Pour  vous  parvenir,  ces  données  circulent  sur  des  réseaux  téléphoniques  filaires 
 de type RTC (réseau téléphonique commuté) ou des réseaux 2G/3G. 

 Les  différents  opérateurs  télécom  ont  récemment  annoncé  de  façon  unilatérale  la  fin  des  réseaux  2G  à 
 horizon  2025  et  3G  à  horizon  2028.  Les  fréquences  ainsi  libérées  seront  réemployées  pour  les  services  en  4G 
 et 5G. 

  Ces arrêts des réseaux 2G et 3G seront opérés na�onalement au même moment. 
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 A  la  résilia�on  automa�que  des  abonnements  par  les  opérateurs  téléphoniques,  les  ouvrages  d’eau  potable 
 ne  pourront  plus  faire  remonter  d’informa�on  à  distance.  Plus  aucune  alerte  ne  parviendra  pour  prévenir 
 d’un manque d’eau par exemple. 

 La  fin  annoncée  des  technologies  2G  et  3G  implique  la  mise  en  œuvre  d’un  plan  de  migra�on  (diagnos�c, 
 sélec�on,  approvisionnement,  remplacement)  des  installa�ons  de  communica�on,  suscep�ble  d’être 
 financé par le plan de renouvellement, de travaux sur devis, ou par voie d’avenant.  

 Vos  interlocuteurs  Veolia  se  rapprocheront  de  vous,  pour  répondre  à  vos  différentes  ques�ons  et  échanger 
 là aussi de manière approfondie sur leurs conséquences pour votre service. 

 La fin des lignes RTC est programmée par plaques, avec des échéances échelonnées jusqu’à 2030. 
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 1.7.3  Proposi�ons d’améliora�on 

 ●  Sur la STEP de St Cyprien : 

 Etudier la créa�on d’une unité de dépotage des ma�ères de curage pour les entreprises extérieures : 

 La sta�on n’étant pas chargée à 100%, elle est donc capable d’assimiler la charge supplémentaire provenant 
 de ces apports extérieurs. 
 Ce  besoin  vient  du  fait  qu’il  y  a  très  peu  d’unités  de  dépotage  pour  les  ma�ères  de  curage  dans  le 
 département 
 et donc une forte demande, notamment en cas de pannes sur les unités existantes mais également pour 
 limiter les déplacements. 
 Sur la sta�on de Saint Cyprien, l’espace disponible est suffisant pour la créa�on d’une telle unité. 
 De plus, les camions pourront faire le plein d’eau à la borne EcolEau. 
 La réflexion doit également porter sur sa concep�on et le choix des équipements à installer car il faut un 
 système robuste qui perme�ra un accès facile pour les camions hydrocureurs et qui ne nécessitera pas trop 
 de temps pour les vidanger. 

 ●  Fiabilisa�on de l’extrac�on des boues sor�e de la centrifugeuse :👍 

 ●  Remplacement  de  la  bande  transporteuse  qui  achemine  les  boues  vers  la  tremie  de  la  gavopompe 
 par  une  vis  sans  fin  .  Ce�e  modifica�on  supprimera  les  problémes  liés  à  l’entre�en  couteux  de  ce 
 tapis  (  usures  rapide  des  rouleaux  ,  déchirement  de  la  bande  ,  systeme  d’entrainement  peu  fiable  et 
 difficile  d’accés  pour  les  opera�ons  de  maintenance  )  Ce�e  modifica�on  entrainera  le 
 rapprochement  de  la  gavopompe  vers  la  centrifugeuse  et  une  rallonge  de  la  conduite  de  refoulement 
 en inox de quelques metres. 

 ●  Sur la STEP de Corneilla : 

 - Remplacement de l'écran de contrôle par une supervision. 
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 2. 
 LES 

 CONSOMMATEURS 
 ET LEUR 

 CONSOMMATION 



 Veolia  fait  de  la  considéra�on  et  de  la  personnalisa�on  des  réponses  apportées  les  principes  transversaux 
 qui  guident  l’ensemble  de  sa  rela�on  aux  consommateurs  des  services  d’eau  et  d’assainissement,  dans 
 toutes  ses  ac�ons  au  quo�dien.  Dans  ce  chapitre,  figurent  les  informa�ons  rela�ves  à  la  sa�sfac�on  des 
 consommateurs de votre service, ainsi que les données liées aux paiements des factures. 

 2.1  Les consommateurs et l’assie�e de la 
 redevance 

 Le  nombre  de  consommateurs  abonnés  (clients)  par  catégorie  constaté  au  31  décembre,  au  sens  du  décret 
 du 2 mai 2007, figure au tableau suivant : 

    2019  2020  2021  2022  2023  N/N-1 
 Assie�e de la redevance (m3)  1 364 593  1 790 510  1 905 152  1 845 777  1 460 179  -20,9% 
    Effluent collecté sur le périmètre du service  1 364 593  1 790 510  1 905 152  1 845 777  1 460 179  -20,9% 

 L’assie�e  de  la  redevance  a  fortement  baissé  en  2023  traduisant  le  respect  des  consignes  de  restric�on  des 
 usages de l’eau prise par la préfecture pour faire face à la période de sécheresse 2022/2023. 
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 2.2  La sa�sfac�on des consommateurs : 
 personnalisa�on et considéra�on au 
 rendez-vous 

 Veolia  s’engage  à  prendre  autant  soin  des  consommateurs  des  services  d’eau  et  d’assainissement  qui  lui  sont 
 confiés  que  de  la  qualité  de  l’eau  qu’elle  leur  apporte  ou  de  leur  environnement.  Au  quo�dien,  nous 
 souhaitons  ainsi  que  les  consommateurs  se  sentent  bienvenus  et  considérés  lorsqu’ils  interagissent  avec  nos 
 équipes,  grâce  à  des  interlocuteurs  qu’ils  comprennent  et  qui  les  comprennent...  et  bien  sûr  grâce  à  des 
 femmes et des hommes résolument engagés à leur service. 

 ●  Nos engagements consommateurs 

 Nos  8  engagements  témoignent  de  notre  mobilisa�on  quo�dienne  pour  la  qualité  de  l’eau  et  de  celle  de 
 tous  les  services  qu’a�endent  les  consommateurs.  Qu’il  s’agisse  d’intervenir  quand  ils  ont  besoin  de  nous, 
 de  les  aider  à  gérer  leurs  budgets  eau,  de  les  accompagner  dans  l’adapta�on  à  la  transi�on  écologique  ou  de 
 me�re à leur disposi�on tous les canaux d’échanges dont ils souhaitent disposer. 
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 Ces  engagements  sont  détaillés  sur  notre  site  eau.veolia.fr  à  la  rubrique  “Votre  service  de  l’eau  s’engage”. 
 Ceux  signalés  par  un  astérisque  font  l’objet  d’une  garan�e  de  service  qui  se  traduit  par  un  remboursement 
 de 30 euros après signalement du consommateur en cas de manquement.  

 ●  Notre nouvel ou�l de ges�on des rela�ons clients 

 Nous  avons  modernisé  notre  ou�l  logiciel  de  ges�on  des  rela�ons  clients   pour  simplifier  les  démarches  et 
 rendre nos services plus réac�fs. 

 Les évolu�ons mises en place perme�ent par exemple :  

 o  un choix des dates de prélèvement et de mensualisa�on en ligne, à tout moment par l’usager ; 
 o  une possibilité de télécharger directement des jus�fica�fs de domicile ; 
 o  de  diminuer  les  délais  entre  le  relevé  de  compteur  et  la  récep�on  de  la  facture  par  le 

 consommateur. 

 ●  Notre volonté d’ancrage territorial 

 L’engagement  de  Veolia  en  faveur  d’un  service  consommateurs  de  proximité  et  de  grande  qualité,  s’appuyant 
 sur  la  densité  de  son  ancrage  territorial  a  permis  à  Veolia  de  devenir  le  premier  opérateur  de  services  d’eau 
 et d’assainissement à obtenir l’a�esta�on “Rela�on Client 100% France”. 

 Délivrée  par  l’Associa�on  Française  de  la  Rela�on  Client  (AFRC)  et  l'Associa�on  Origine  France  Garan�e,  elle 
 cer�fie  que  toutes  les  équipes  rela�ons  consommateurs  des  ac�vités  eau  et  assainissement  de  Veolia  sont 
 basées  sur  le  territoire  français,  et  bénéficient  d’un  contrat  de  travail  en  droit  français.  Elle  est  précédée  d’un 
 audit ini�al de l’AFNOR. 

 Veolia  dispose  en  par�culier  de  11  Centres  de  Rela�on  Client  implantés  en  France  et  répar�s  sur  le  territoire 
 na�onal  :  Liévin,  Vaulx-en-Velin,  Toulouse,  Le  Mans,  Caen,  Metz,  Maxeville,  Blagnac,  Lyon,  Montpellier, 
 Saint-Maurice. 
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 ●  A l’écoute des usagers 

 Sa�sfaire  les  consommateurs  des  services  que  nous  exploitons  commence  par  recueillir  régulièrement  le 
 jugement  qu’ils  portent  sur  ces  services  :  leur  apporter  de  la  considéra�on,  personnaliser  les  réponses  et  les 
 services  qui  leur  sont  proposés,  cela  commence  toujours  par  être  à  l’écoute  de  ce  qu’ils  ont  à  nous  dire,  de 
 ce qu’ils pensent de nous. 

 Le  baromètre  de  sa�sfac�on  réalisé  par  Veolia  porte  sur les  principaux  critères  d’apprécia�on  de  nos 
 presta�ons : 

 ●  la qualité de l’eau 
 ●  la  qualité  de  la  rela�on  avec  le  consommateur  abonné :  accueil  par  les  conseillers  des  Centres  d’appel, 

 par ceux de l’accueil de proximité… 
 ●  la qualité de l’informa�on adressée aux abonnés 

 Des indicateurs de performance perme�ent aussi d’évaluer de manière objec�ve la qualité du service rendu. 

    2019  2020  2021  2022  2023  N/N-1 
  Sa�sfac�on globale  83  81  75  82  82  0 
  La con�nuité de service  94  94  91  91  90  -1 
  Le niveau de prix facturé  55  59  52  56  58  +2 
  La qualité du service client offert aux abonnés  77  78  71  77  77  0 
  Le traitement des nouveaux abonnements  92  83  73  78  78  0 
  L’informa�on délivrée aux abonnés  69  68  72  74  73  -1 
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 3. 
 LE PATRIMOINE DE 

 VOTRE SERVICE 



 Collecter,  traiter,  surveiller… :  une  ges�on  op�misée  du  patrimoine  est  la  garan�e  de  son  fonc�onnement 
 durable  et  d’un  service  performant  au  consommateur.  Vous  retrouverez  dans  ce�e  par�e  l’inventaire  des 
 installa�ons  et  des  réseaux  associés  à  votre  contrat,  ainsi  que  le  bilan  des  renouvellements  et  des  travaux 
 neufs  réalisés  sur  ces  ouvrages  durant  l’année  écoulée.  Au-delà,  la  prise  en  compte  du  patrimoine  naturel 
 sur  les  sites  (animaux,  végétaux,  eau,  air,  sols)  et  la  ges�on  des  infrastructures  vertes,  contribuent 
 pleinement à la performance du service et au bien-être des usagers. 

 3.1  L’inventaire des installa�ons 
 Ce�e  sec�on  présente  la  liste des  usines  de  dépollu�on  et  des  postes  de  relèvement/refoulement 

 associés au contrat. 

 Usines de dépollu�on  Capacité épuratoire en 
 DBO5 (kg/j) 

 Capacité équivalent 
 habitant (EH) 

 Capacité 
 hydraulique (m3/j) 

 STEP Corneilla del Vercol  480  8 000  1 300 
 Usine de dépollu�on: SAINT CYPRIEN (Camp Del Carte)  4 600  76 667  13 200 

 Capacité totale :   5 080  84 667  14 500 
 Capacité  épuratoire  en  kg  de  DBO5  /  j  et  capacité  hydraulique  en  m3/j  selon  les  données  du  constructeur,  capacité  en  EH  établie  sur 
 une base de 60 g de DBO5 par habitant et par jour. 

  La capacité de la STEU de Corneilla est : 
 - 300 m  3  /j par temps sec 
 - 500m  3  /j par temps de pluie 

 Postes de refoulement / relèvement  Trop plein  Débit des pompes 
 (m  3  /h) 

 Poste de relèvement: ALENYA  Oui  80 
 Poste de relèvement: Collège  Non  80 
 Poste de relèvement: COLOMINES  Oui  80 
 Poste de relèvement: PRINCIPAL ST CYP  Oui  230 
 Poste de relèvement: SR8  Oui  80 
 Poste de relèvement: SR9  Oui  80 
 Poste de relèvement: STADE  Non  80 
 PR MASSARDE St CYPRIEN  Non  80 
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 3.2  L’inventaire des réseaux 
 Ce�e sec�on présente la liste : 

 ✔  des réseaux de collecte, 
 ✔  des équipements du réseau, 
 ✔  des branchements. 

 Les  biens  désignés  comme  biens  de  retour  ou  biens  de  reprise  sont  ceux  expressément  désignés  comme  tels 
 au  contrat,  conformément  au  décret  2016-86  du  1er  février  2016.  S’il  y  a  lieu,  l’inventaire  dis�ngue  les 
 biens propres du délégataire. 

 🡪  Les canalisa�ons, branchements et équipements 

    2019  2020  2021  2022  2023  N/N-1 
 Canalisa�ons 
 Longueur totale du réseau (km)  7,2  7,2  7,2  7,2  7,2  0,0% 
 Canalisa�ons eaux usées (ml)  6 189  6 189  6 189  6 189  6 189  0,0% 
    dont refoulement (ml)  6 189  6 189  6 189  6 189  6 189  0,0% 
 Canalisa�ons eaux pluviales (ml)  1 048  1 048  1 048  1 048  1 048  0,0% 
    dont gravitaires (ml)  1 048  1 048  1 048  1 048  1 048  0,0% 
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 3.3  Les indicateurs de suivi du patrimoine 
 Branchements,  réseaux,  postes  de  relèvement,  usines  de  dépollu�on,  installa�ons  de  traitement  des  boues, 
 bâ�ments, etc. , cons�tuent un patrimoine physique et financier considérable pour la Collec�vité. 

 Dans  le  cadre  d’une  responsabilité  partagée  selon  le  cadre  défini  par  le  contrat  une  démarche  de  ges�on 
 durable  et  op�misée  de  ce  patrimoine  est  mise  en  œuvre  afin  de  garan�r  le  main�en  en  condi�on 
 opéra�onnelle des ouvrages et le bon fonc�onnement des équipements. 

 La  mise  à  jour  de  l’intégralité  des  données  patrimoniales  du  service  est  réalisée  grâce  à  des  ou�ls  de 
 connaissance  du  patrimoine  et  d’un  Système  d’Informa�on  Géographique  (SIG).  L’analyse  de  l’ensemble  des 
 données  apporte  à  la  collec�vité  une  connaissance  détaillée  de  son  patrimoine  et  de  son  état.  Veolia  est  à 
 même  de  procéder  aux  arbitrages  entre  répara�on  et  renouvellement,  et  de  proposer  à  la  Collec�vité,  pour 
 les opéra�ons à sa charge, les éléments jus�fiant les priorités de renouvellement. 

 3.3.1  Le taux moyen de renouvellement des réseaux [P253.2] 

 Pour  l’année  2023,  le  taux  moyen  de  renouvellement  des  réseaux  [P253.2]  est  de   %.  Le  tableau  suivant 
 précise  les  linéaires  renouvelés  portés  à  la  connaissance  du  délégataire  et  permet  à  la  collec�vité  de  calculer 
 le  taux  moyen  de  renouvellement  des  réseaux  d’assainissement,  en  prenant  le  linéaire  renouvelé  sous  sa 
 maîtrise d'ouvrage, en moyennant sur 5 ans et en divisant par la longueur du réseau. 

 Canalisa�ons  2019  2020  2021  2022  2023 
  Longueur  du  réseau  de  collecte  des  eaux  usées  hors 
 branchements (ml)  6 189  6 189  6 189  6 189  6 189 

 3.3.2  L’indice de connaissance et de ges�on patrimoniale des réseaux [P202.2] 

 Dans  le  cadre  de  la  mise  en  œuvre  de  la  Loi  Grenelle  II  de  juillet  2010,  il  faut  que  l’Indice  de  Connaissance  et 
 Ges�on  Patrimoniale  du  Réseau  a�eigne  un  total  de  40  points  sur  les  45  premiers  points  du  barème  pour  que 
 le service soit réputé disposer du descrip�f détaillé. 

 Calculée  sur  un  barème  de  120  points  (ou  110  points  pour  les  services  n’ayant  pas  la  mission  de  collecte),  la 
 valeur de cet indice  [P202.2]  pour l’année 2023 est  de : 

 Ges�on patrimoine - Niveau de la poli�que patrimoniale du réseau  2019  2020  2021  2022  2023 
 Indice de connaissance et de ges�on patrimoniale des réseaux  73  73  73  73  73 
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 Ges�on patrimoine - Niveau de la poli�que patrimoniale du réseau  Barème  Valeur 
 ICGPR 

 Code VP  Par�e A : Plan des réseaux 
 (15 points) 

 VP250  Existence d’un plan des réseaux  10  10 

 VP251  Mise à jour annuelle du plan des réseaux  5  5 

 Par�e B : Inventaire des réseaux 
 (30 points qui ne sont comptabilisés que si la totalité des points a été obtenue pour la par�e A) 

 VP252 
 Existence  d'un  inventaire  des  réseaux  avec  men�on,  pour  tous  les  tronçons 
 représentés  sur  le  plan  du  linéaire,  de  la  catégorie  de  l’ouvrage  et  de  la 
 précision des informa�ons cartographiques 

    Non renseigné 

 VP253  Pourcentage  du  linéaire  de  réseau  pour  lequel  l'inventaire  des  réseaux 
 men�onne les matériaux et diamètres. 

     % 

 VP254 

 Mise  à  jour  annuelle  de  l'inventaire  des  réseaux  à  par�r  d'une  procédure 
 formalisée  pour  les  informa�ons  suivantes  rela�ves  aux  tronçons  de 
 réseaux  :  linéaire,  catégorie  d'ouvrage,  précision  cartographique, 
 matériaux et diamètres 

    Non renseigné 

 Combinaison des 
 variables VP252, 
 VP253 et VP254 

 Informa�ons structurelles complètes sur tronçon (diamètre, matériaux)  15  15 

 VP255  Connaissance pour chaque tronçon de l'âge des canalisa�ons  15  13 

 Total Par�es A et B  45  43 
 Par�e C : Autres éléments de connaissance et de ges�on des réseaux 

 (65 points qui ne sont comptabilisés que si 40 points au moins ont été obtenus pour la par�e A et B) 
 VP256  Existence informa�on géographique précisant al�métrie canalisa�ons  15 

 VP257  Localisa�on et descrip�on des ouvrages annexes et des servitudes  10  10 

 VP258  Inventaire pompes et équipements électromécaniques  10  10 

 VP260  Localisa�on des autres interven�ons  10  10 

 VP261  Défini�on mise en oeuvre plan pluriannuel enquête et ausculta�on réseau  10  0 

 VP262  Mise en œuvre d'un plan pluriannuel de renouvellement des canalisa�ons  10  0 

 Total:     110  73 

 Dans  le  cadre  de  sa  mission,  Veolia  procédera  régulièrement  à  l’actualisa�on  des  informa�ons  patrimoniales 
 à  par�r  des  données  acquises  dans  le  cadre  de  ses  interven�ons  ainsi  que  des  informa�ons  que  vos  services 
 lui auront communiquées, notamment, celles rela�ves aux extensions de réseau. 
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 3.4  Ges�on du patrimoine 
 3.4.1  Les renouvellements réalisés 

 Le  renouvellement  des  installa�ons  techniques  du  service  condi�onne  la  performance  à  court  et  long  termes 
 du  service.  A  court  terme,  les  ac�ons  d’exploita�on  perme�ent  de  maintenir  ou  d’améliorer  la  performance 
 technique  des  installa�ons.  A  long  terme,  elles  deviennent  insuffisantes  pour  compenser  leur  vieillissement, 
 et  il  faut  alors  envisager  leur  remplacement,  en  cohérence  avec  les  niveaux  de  service  fixés  par  la 
 collec�vité. 

 Le  renouvellement  peut  concerner  les  installa�ons  (usines…)  ainsi  que  les  équipements  du  réseau.  Il  peut 
 correspondre  au  remplacement  à  l'iden�que  (ou  à  caractéris�ques  iden�ques  compte  tenu  des  évolu�ons 
 technologiques)  complet  ou  par�el  d’un  équipement,  ou  d’un  certain  nombre  d’ar�cles  d’un  lot  (ex : 
 capteurs). 

 Le  renouvellement  peut  être  assuré soit  dans  le  cadre  d’un  Programme  Contractuel,  d’une  Garan�e  de 
 Con�nuité  de  Service  ou  d’un  Compte  de  renouvellement.  Le  suivi  des  renouvellements  à  faire  et  réalisés 
 chaque année est enregistré dans une applica�on informa�que dédiée. 

 🡪  Les installa�ons 

 Installa�ons électromécaniques 
 Opéra�on réalisée 

 dans l'exercice 
 STEP ST CYPRIEN 

 PRETRAITEMENT 

 DEGRILLEUR DROIT AUTOMATIQUE  Renouvellement 

 TURBINE IMMERGEE  Renouvellement 

 SURPRESSEUR BAC A GRAISSES  Renouvellement 

 TRAITEMENT BIOLOGIQUE A BOUES 

 MOTOPOMPE DE SURFACE  Rénova�on 

 PRODUCTION D AIR 

 SURPRESSEUR A BI VITESSE  Renouvellement 

 SURPRESSEUR A LOBES MONO ETAGE  Renouvellement 

 SURPRESSEUR A LOBES MONO ETAGE  Renouvellement 

 SURPRESSEUR A LOBES MONO ETAGE  Renouvellement 

 CLARIFICATION 

 GC BASSIN  Rénova�on 

 MOTEUR ENTRAINEMENT PONT  Renouvellement 

 MOTEUR ENTRAINEMENT PONT  Renouvellement 

 RECIRCULATION 

 MOTOMPOMPE IMMERGEE  Renouvellement 

 RELEVEMENT POMPE ALIM.FILTRE 

 MOTOPOMPE DE SURFACE HORIZONTALE  Renouvellement 

 FILTRATION 

 SURPRESSEUR DETASSAGE FILTRE  Renouvellement 

 DESINFECTION 

 VANNE MOTORISEE  Renouvellement 

 TURBIDIMETRE UV150  Renouvellement 
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 POSTES TOUTES EAUX 

 MOTOPOMPE SUBMERSIBLE  Renouvellement 

 DESHYDRATATION 

 BANDE TRANSPORTEUSE FIXE  Rénova�on 

 POMPE GAVEUSE  Renouvellement 

 ENSEMBLE CENTRIFUGEUSE  Renouvellement 

 DESODORISATION 

 ENSEMBLE DÉSODORISATION  Rénova�on 
 PR ST CYPRIEN 

 PR DU COLLEGE 

 POSTE DE TELEGESTION AUTONOME  Renouvellement 

 PR PRINCIPAL 

 SYSTEME DIP POMPE 1  Renouvellement 

 SYSTEME DIP POMPE 2  Renouvellement 

 SYSTEME DIP POMPE 4  Renouvellement 

 ARMOIRE INVERSEUR DE SOURCE  Renouvellement 
 STEP CORNEILLA 

 CHENAL PERIPHERIQUE D'AERATION 

 SURPRESSEUR D AIR 1  Renouvellement 

 SURPRESSEUR DAIR 2  Renouvellement 

 RECIRCULATION DES BOUES 

 POMPE N 1  Renouvellement 

 ATELIER DE DESHYDRATATION 

 CENTRALE DE FLOCULANT  Renouvellement 
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 4. 
 LA PERFORMANCE 

 ET L’EFFICACITÉ 
 OPÉRATIONNELLE 

 POUR VOTRE 
 SERVICE 



 La  performance  du  service  d’assainissement  est  un  enjeu  majeur,  aussi  bien  pour  le  confort  des 
 consommateurs  et  des  riverains  au  quo�dien  que  pour  maîtriser  l’empreinte  environnementale  de  ce�e 
 ac�vité.  Ce  chapitre  regroupe  les  informa�ons  rela�ves  à  l’efficacité  du  service,  de  la  collecte  au 
 traitement,  et  aborde  également  son  impact  sur  l’environnement  (déversements  en  milieu  naturel, 
 consomma�on de réac�fs, bilan énergé�que). 

 4.1  La maintenance du patrimoine 
 On dis�ngue deux types d’interven�ons : 

 ✔  Des  opéra�ons  programmées  d’entre�en,  maintenance,  répara�on  ou 

 renouvellement,  définies  grâce  à  des  ou�ls  d’exploita�on,  analysant  notamment  les 
 risques de défaillance, 

 ✔  Des  interven�ons  non-programmées  (urgences  ou  crises)  qui  nécessitent  une 

 réac�vité  maximale  des  équipes  opéra�onnelles  grâce  à  des  procédures 
 d’interven�on  parfaitement  décrites  et  éprouvées.  Les  interrup�ons  de  service 
 restent ainsi l’excep�on. 

 La  réalisa�on  de  ces  interven�ons  conduit  le  cas  échéant  à  faire  appel  à  des  compétences  mutualisées 
 (régionales  ou  na�onales)  et  bénéficie  du  support  d’ou�ls  informa�ques  de  maintenance  et  de  ges�on  des 
 interven�ons. 

 La ges�on centralisée des interven�ons 
 Le  pilotage  des  interven�ons  de  nos  techniciens  est  centralisé,  qu’elles  soient 
 programmées  ou  imprévues,  qu’il  s’agisse  de  la  maintenance  d’un  équipement,  d’une 
 interven�on  sur  le  branchement  d’un  abonné  ou  encore  d’un  prélèvement  pour  analyse  en 
 cas de suspicion de pollu�on dans le réseau. 

 🡪  Les opéra�ons de maintenance des installa�ons 

 Sur  l’ensemble  des  installa�ons  électromécaniques  et  de  traitement,  notre  service  de  maintenance  met  en 
 place  un  suivi  rigoureux  annuel  sur  des  équipements  essen�els  au  bon  fonc�onnement  du  service.  Ces 

 contrôles sont les suivants : 
 ●  Contrôle  électrique règlementaire annuel 

 Suivant  la  Norme  Française  C18-510  du  mois  de  janvier  2012,  VEOLIA 
 s’engage  à  réaliser  tous  les  ans  une  visite  des  installa�ons  électriques, 
 afin de définir la cri�cité de chacun des équipements contrôlés. 

 Ce�e  visite  fait  l’objet  d’un  rapport,  où  chacun  des  niveaux  de  cri�cité 
 est  men�onné  nécessitant  une  ac�on,  dont  l’ordre  de  priorité  est 
 fonc�on de : 

 ●  Du danger que cela représente pour le personnel intervenant. 
 ●  Du risque majeur sur le traitement de la sta�on. 

 Des dommages à plus ou moins courts termes sur les équipements 
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 ●  Contrôle électrique de maintenance 

 La  thermographie  infrarouge  permet  la  mesure  de  températures 
 de surface et leurs varia�ons temporelles et spa�ales. 

 Ce�e  technique  de  contrôle  non  destruc�f  réalisée  sur  vos 
 installa�ons  en  service,  nous  permet  de  déceler  les  anomalies 
 et  les  échauffements  anormaux  (mauvaises  connexions, 
 surcharges,  déséquilibre  de  phases,  contacts  défaillants,  sous 
 calibrage…)     et  ainsi,  de  prévoir  les  interven�ons  correc�ves  et 
 les éventuels travaux. 

 ●  Contrôle réglementaire sur les levages 

 Suivant  l’Arrêté  du  1  mars  2004  rela�f  aux  vérifica�ons  des 
 appareils  et  accessoires  de  levage,  nous  réalisons  tous  les 
 ans une visite des appareils de levage et de leurs supports. 
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 ●  Contrôle  des  équipements  électromécaniques  d’apport 
 d’air dans les bassins d’aéra�on : les surpresseurs  . 

 Équipement  dont  l’importance  est  capitale  dans  le  bon 
 fonc�onnement  de  la  sta�on  d’épura�on  par  l’apport  d’air 
 dans les bassins biologiques : le surpresseur. 

 Ces  équipements  sont  contrôlés  de  façon  quo�dienne,  mais 
 également  suivant  le  nombre  d’heures  par  machine  qui  induit 
 différentes  interven�ons,  comme  la  vidange  des  moteurs, 
 l’analyse  de  l’huile,  le  remplacement  des  accouplements…  ce 
 sont ces interven�ons qui rentrent dans ce contrôle annuel. 

 ●  Contrôle du matériel sur le laboratoire 

 Le  laboratoire  de  la  sta�on  d’épura�on  de  Saint  Cyprien  est 
 agrée  suivant  la  Norme  NF  T90-105.2  et  micro  méthode 
 HACH LANGE. 

 Afin  de  maintenir,  et  d’apporter  le  soin  nécessaire  aux 
 analyses,  qui  sont  réalisées  en  auto  contrôle  sur  site, 
 l’ensemble  des  matériels  du  laboratoire  est  vérifié  et  pour 
 certains équipements étalonnés. 
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 ●  Vérifica�on et contrôle du disconnecteur 
 La  réglementa�on  sanitaire  départementale  type  (Ar�cle  16-3), 
 le  code  de  la  santé  publique  (Ar�cles  R1321-57  et  R1321-61),  le 
 guide  technique  de  concep�on  et  de  mise  en  œuvre  servant 
 d’ou�l  de  prescrip�on,  le  guide  technique  de  maintenance 
 établi  par  le  CSTB  (Centre  Scien�fique  et  Technique  du 
 Bâ�ment),  imposent   un  contrôle  annuel  et/ou  semestriel  des 
 disconnecteurs d’eau contrôlable. 

 Afin  de  protéger  le  réseau  de  la  ville,  des  éventuels  retours 
 d’eau  contaminée  en  provenance  de  la  sta�on  d’épura�on,  le 
 réseau  d’eau  potable  de  l’usine  est  muni  d’un  équipement 
 contre ces retours d’eau appelé « disconnecteur ». 

 Notre  interven�on  sur  cet  équipement,  consiste  à  le  déposer  et 
 à  le  remplacer  pendant  la  durée  des  vérifica�ons  et  contrôles 
 d’usage avant sa remise en place. 

 Ce�e  interven�on  est  annuelle,  et  par�cipe  à  la  protec�on  du 
 réseau de la commune. 
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 4.2  L’efficacité de la collecte 
 4.2.1  La maîtrise des entrants 

 🡪  Les rejets d’eaux usées d’origine non domes�que 

 Les  effluents  non  domes�ques  peuvent  présenter  des  caractéris�ques  physico-chimiques  par�culières  ne 
 perme�ant  pas  un  traitement  similaire  à  celui  effectué  dans  un  système  d’assainissement  collec�f  des  eaux 
 usées domes�ques classiques. 

 L’impact  de  ces  effluents,  s’ils  ne  sont  pas  maîtrisés,  peut  être  important  sur  le  fonc�onnement  et  la  ges�on 
 du système d’assainissement collec�f, mais aussi sur le milieu naturel. 

 Aussi, la maîtrise des rejets non domes�ques dans les réseaux publics d’assainissement contribue à : 

 ✔  améliorer le fonc�onnement du système de collecte et de traitement, 

 ✔  préserver les ouvrages/équipements du système d’assainissement et le patrimoine de la Collec�vité, 

 ✔  garan�r les performances du système de traitement, 

 ✔  garan�r la qualité des boues, et leur innocuité, 

 ✔  respecter la réglementa�on. 

 Il  importe  donc  d’iden�fier  les  rejets  non  domes�ques  à  risque,  de  définir  les  condi�ons  de  leur 
 raccordement (arrêtés d’autorisa�on, conven�ons de déversement) et de les contrôler. 

 Chaque  année,  un  plan  d’ac�on  est  défini  afin  de  cibler  les  établissements  à  contrôler  en  priorité  dans 
 l’année : 

 ✔  à  par�r  de  la  demande  de  la  Collec�vité  ou  des  industriels  eux-mêmes,  les  services  de  l’Etat  (DREAL, 

 ARS…) étant souvent à l’origine de la démarche des industriels, 

 ✔  après  détec�on  de  substances  pouvant  nuire  à  la  valorisa�on  agricole  des  boues  et  l’iden�fica�on  des 

 établissements pouvant être à l’origine de la pollu�on, 

 ✔  après  détec�on  de  substances  significa�ves  (au  sens  de  la  réglementa�on  RSDE  -  note  du  24  mars 

 2022)  dans  les  effluents  de  la  sta�on  d’épura�on  pouvant  conduire  à  des  impacts  sur  les  milieux 
 récepteurs.  En  effet,  la  note  du  24  mars  2022,  au-delà  des  campagnes  régulières  d’analyse  des 
 substances  en  entrée  et  en  sor�e  de  sta�ons  d’épura�on  supérieures  à  10  000  EH  impose  aux  Maîtres 
 d’ouvrage  du  réseau  de  Collecte  la  responsabilité  de  réaliser  un  diagnos�c  visant  à  iden�fier  les 
 sources  de  substances  et  à  proposer  les  ac�ons  correc�ves  pour  les  réduire.  Aussi,  dans  ce  cadre,  des 
 contrôles des établissements pourront être d’intérêt. 

 La défini�on du plan d’ac�on �ent par ailleurs compte de : 

 ✔  la  localisa�on  à  l’échelle  de  la  Collec�vité  de  l’ensemble  des  établissements  déversant  dans  les  réseaux 

 des eaux usées autres que domes�ques, 

 ✔  l’évalua�on  des  principaux  apports  à  par�r  de  la  synthèse  des  données  existantes  (études, 

 autocontrôles, données Agence de l’Eau, consomma�ons d’eau, …), 
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 ✔  l’établissement de la liste des établissements à risques. 

 Afin  de  s’adapter  aux  constata�ons  de  terrain,  le  plan  d’ac�on  pourra  être  modifié  en  cours  d’année  à  la 
 demande de la Collec�vité. 

 4.2.2  La maîtrise des déversements en milieu naturel 

 🡪  La connaissance des déversements vers le milieu naturel [P255.3] 

 Le tableau ci-dessous présente les points de rejets au milieu naturel iden�fié : 

 Nombre de points de rejet  2019  2020  2021  2022  2023 
  Nombre d'usines de dépollu�on  2  2  2  2  2 
  Nombre de trop-pleins de postes de relèvement/refoulement  5  5  5  5  5 

 Les  déversoirs  d’orage  et  les  « trop-pleins »  des  postes  de  relèvement  ont  été  ini�alement  mis  en  place  pour 
 perme�re de déverser au milieu naturel les effluents en excès par temps de pluie. 

 La  connaissance  fine  de  ces  points  de  rejet  et  l’évalua�on  de  la  pollu�on  rejetée  sont  nécessaires  pour 
 maîtriser  l’impact  environnemental  du  réseau  d’assainissement.  L’indicateur  « Indice  de  connaissance  des 
 rejets  au  milieu  naturel  par  les  réseaux  de  collecte  des  eaux  usées »  [P255.3]  (voir  défini�on  dans  le 
 glossaire en annexe du présent document) permet de mesurer l’avancement de ce�e poli�que. 

 Cet  indicateur  est  à  établir  par  la  Collec�vité  avec  l’appui  du  délégataire.  Les  informa�ons  dont  nous 
 disposons et qui sont u�les au calcul de l’indicateur sont les suivantes : 

 2019  2020  2021  2022  2023 
  Indice  de  connaissance  des  rejets  au  milieu  naturel  par  les 
 réseaux de collecte  90  90  90  90  110 

 Suite  à  une  vérifica�on  globale,  l’Indice  de  connaissance  des  rejets  au  milieu  naturel  par  les  réseaux  de 
 collecte a été actualisé en 2023. 

 Indice de connaissance des rejets au milieu naturel par les réseaux de collecte  Barème  Valeur ICR 
 Par�e A : Eléments communs à tous les types de réseaux 

 (100 points) 
 Iden�fica�on des points de rejets poten�els aux milieux récepteurs  20  20 
 Évalua�on de la pollu�on collectée en amont de chaque point poten�el de rejet  10  10 
 Etude terrain des points de déversements - id moment et taille du déversement  20  20 
 Mesures débit et pollu�on sur les points de rejet  30  30 
 Réalisa�on rapport sur la surveillance des systèmes de collecte et sta�ons d’épura�on  10  10 
 Connaissance qualité des milieux récepteurs et évalua�on impact des rejets sur le milieu récepteur  10  10 

 Total Par�e A  100  100 
 Par�e B : Pour les secteurs équipés en réseaux sépara�fs ou par�ellement sépara�fs 

 (10 points qui ne sont comptabilisés que si 80 points au moins ont été obtenus en par�e A) 
 Évalua�on de la pollu�on déversée par les réseaux pluviaux au milieu récepteur  10 

 Par�e C : Pour les secteurs équipés en réseaux sépara�fs ou mixtes 
 (10 points qui ne sont comptabilisés que si 80 points au moins ont été obtenus en par�e A) 

 Mise en place suivi de la pluviométrie des principaux déversoirs d’orage  10  10 
 Total:     120  110 
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 🡪  La conformité de la collecte [P203.3] 

 Cet  indicateur  [P203.3]  (voir  défini�on  dans  le  glossaire  en  annexe  du  présent  document)  permet  d’évaluer 
 la  conformité  du  réseau  de  collecte  d’un  service  d’assainissement  au  regard  des  disposi�ons  réglementaires 
 issues de la direc�ve européenne ERU. 

 Le  mode  de  calcul  de  cet  indicateur  en  cours  de  refonte  n’a  pas  été  communiqué  à  la  date  d’établissement 
 du  présent  rapport.  Veolia  est  en  a�ente  de  la  publica�on  de  la  fiche  indicateur  sur  le  site  de  l'Observatoire 
 na�onal des services d'eau et d'assainissement :  h�p://services.eaufrance.fr/ 

 Dans  l’a�ente  de  la  publica�on  de  cet  indicateur,  Veolia  met  à  disposi�on  de  la  Collec�vité  les  informa�ons 
 suivantes  qui  seront  u�les  pour  établir  la  conformité  du  réseau  de  collecte  et,  le  cas  échéant,  iden�fier  les 
 axes de progrès : 

 Pluviométrie : 
 Hauteur de pluie totale (mm)  2021  2022  2023 
 Poste de relèvement: ALENYA  480  213  151 
 Poste de relèvement: PRINCIPAL ST CYP  480  213  151 

 Moyenne  480  213  151 

 La sécheresse qui sévit depuis 2022 est très percep�ble à travers le tableau précédent. 

 Bilan global des déversements : 
 Volumes totaux déversés (par temps sec et par temps de pluie) (en m3) : 

 Point de déversement  2021  2022  2023 
 Poste de relèvement: ALENYA  167  50  0 
 Poste de relèvement: PRINCIPAL ST CYP  705  231  0 

 Total  872  281  0 

 Charges totales déversées (par temps sec et par temps de pluie) (en kgDBO5) : 

 Point de déversement  2021  2022  2023 
 Poste de relèvement: ALENYA  35  10  0 
 Poste de relèvement: PRINCIPAL ST CYP  146  48  0 

 Total  180  58  0 
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 4.3  L’efficacité du traitement 
 La  conformité  des  systèmes  de  traitement  aux  prescrip�ons  réglementaires  concerne  le  niveau 
 d’équipement  des  installa�ons,  ainsi  que  la  qualité  des  rejets  et  leur  impact  sur  le  milieu  naturel.  Ce�e 
 conformité  est  évaluée  au  travers,  d’une  part,  des  indicateurs  de  l’arrêté  du  2  mai  2007  et,  d’autre  part,  des 
 critères de l’arrêté du 21 juillet 2015. 

 Afin  d’assurer  une  bonne  cohérence  avec  l’arrêté  du  21  juillet  2015,  les  ou�ls  Autostep  et  Mesurestep  mis  à 
 disposi�on  des  Services  de  Police  de  l’Eau  et  des  Exploitants  par  le  Ministère  de  la  Transi�on  Ecologique  et 
 Solidaire  (h�p://assainissement.developpement-durable.gouv.fr/)  et  perme�ant  de  réaliser  l’évalua�on  de 
 conformité  des  systèmes  d’assainissement  ont  évolué  en  2019.  Les  règles  suivantes  sont  depuis  appliquées 
 pour évaluer la conformité en performance des sta�ons d’épura�on. 

 ●  les  flux  considérés  en  entrée  et  en  sor�e  du  système  de  traitement  �ennent  compte  du  débit  de 
 référence  ou  du  Percen�le  95  (PC95).  En  pra�que  seuls  les  flux  à  hauteur  du  débit  de  référence  sont 
 retenus  dans  les  calculs.  Ainsi,  tous  les  volumes  déversés  par  le  Déversoir  en  Tête  de  Sta�on  (A2) 
 au-delà  du  débit  de  référence  sont  écartés  et  n’interviennent  pas  dans  les  calculs  de  conformité.  Il 
 en  est  de  même  pour  le  calcul  de  la  Charge  Brute  de  Pollu�on  Organique,  basé  sur  les  flux  en  entrée 
 en DBO5, 

 ●  un  bilan  d’autosurveillance  est  considéré  hors  condi�on  normale  de  fonc�onnement  (et  les 
 paramètres  non-conformes  sont  alors  écartés)  lorsque  le  débit  en  entrée  de  sta�on  d’épura�on  (A3) 
 dépasse le débit de référence PC95, 

 ●  dans  le  cas  des  sta�ons  d’épura�on  supérieures  à  2  000  EH,  le  calcul  de  la  conformité  na�onale  est 
 basé  uniquement  sur  la  valeur  du  PC95  calculée  et  le  calcul  de  la  conformité  locale  prend  en 
 compte  la  valeur  maximale  entre  le  PC95  et  le  débit  de  référence  défini  dans  l’acte  administra�f. 
 Dans  le  cas  des  sta�ons  inférieures  à  2  000  EH,  seul  le  débit  de  référence  issu  de  l’acte  administra�f 
 est considéré. 

 Les  schémas  ci-dessous  rappellent  la  dénomina�on  SANDRE  des  points  de  mesures  et  illustrent  les 
 nouveautés introduites. 
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 Notre  ou�l  interne  OPALE  est  aligné  sur  les  mêmes  règles  que  celles  retenues  par  Autostep  pour  évaluer  la 
 conformité  locale  le  plus  justement  possible.  Aussi,  le  rapport  annuel  fournit  les  évalua�ons  de  conformité 
 locale réalisées en adoptant les règles de calcul définies par l’arrêté de 2015. 

 Dans  le  rapport  annuel  du  Délégataire,  nous  transme�ons  nos  évalua�ons  «  exploitant  »  de  la  conformité 
 locale.  Pour  rappel,  l’indicateur  réglementaire  P205.3  Conformité  de  la  performance  des  ouvrages 
 d’épura�on est à la Charge du Service de Police de l’Eau et n’est pas dû par l’exploitant. 

 C’est  la  raison  pour  laquelle,  nous  rappelons  les  hypothèses  sur  lesquelles  se  fondent  nos  évalua�ons  de 
 conformité.  En  effet,  les  modalités  précises  d’évalua�on  retenues  pour  évaluer  la  conformité  s’appuient  en 
 premier  lieu  sur  les  critères  des  services  en  charge  de  la  Police  de  l’Eau  lorsque  ceux-ci  ont  été  inscrits  dans 
 un  arrêté  préfectoral  et/ou  portés  à  la  connaissance  de  Veolia.  A  défaut,  les  critères  pris  en  compte  sont 
 ceux  énoncés  dans  les  guides  généraux  d’applica�on  de  l’arrêté  du  21  juillet  2015  élaborés  par  la  Direc�on 
 de l’Eau et la Biodiversité. 

 4.3.1  Conformité globale 

 🡪  La conformité des équipements d'épura�on [P204.3] 

 Cet  indicateur  [P204.3]  permet  d'évaluer  la  conformité  des  équipements  de  l'ensemble  des  sta�ons 
 d'épura�on  d'un  service  d'assainissement,  au  regard  des  disposi�ons  règlementaires  issues  de  la  direc�ve 
 européenne  ERU.  Cet  indicateur  résulte  des  conformités  de  chaque  sta�on  de  traitement  des  eaux  usées 
 (STEU)  du  service,  pondérées  par  la  charge  entrante  en  DBO5  (moyenne  annuelle).  La  conformité  de  chacune 
 des  STEU  est  établie  par  les  services  de  l'Etat  et  est  adressée  à  l’exploitant  en  vertu  de  l’ar�cle  22  de  l’arrêté 
 du  21  juillet  2015.  La  valeur  de  cet  indicateur  n’a  pas  été  communiquée  à  Veolia  à  la  date  d’établissement  du 
 présent rapport. 

 🡪  La conformité de la performance des ouvrages d'épura�on aux prescrip�ons 
 na�onales issues de la direc�ve ERU [P205.3] 

 Cet  indicateur  permet  d’évaluer  la  conformité  de  la  performance  de  l’ensemble  des  sta�ons  d’un  service,  au 
 regard  des  disposi�ons  réglementaires  issues  de  la  Direc�ve  européenne  ERU.  Il  [P205.3]  est  à  établir  par  la 
 Police  de  l’eau,  qui  doit  l’adresser  à  l’exploitant  en  vertu  de  l’ar�cle  22  de  l’arrêté  du  21  juillet  2015.  La  valeur 
 de cet indicateur n’a pas été communiquée à Veolia à la date d’établissement du présent rapport. 

 En  l’absence  de  récep�on  à  la  date  d’établissement  du  présent  rapport  annuel  des  éléments  rela�fs  à  cet 
 indicateur,  Veolia  présente  ci-dessous  un  indicateur  approché,  établi  à  par�r  des  données  issues  de 
 l’autosurveillance  mise  en  œuvre  et  des  valeurs  caractéris�ques  de  référence  de  la  sta�on  (CBPO,  Qref)  à 
 u�liser,  établies  et  communiquées  par  le  service  de  Police  des  eaux  (arrêté  préfectoral  d’autorisa�on,  ou  à 
 défaut manuel d’autosurveillance). Ces valeurs sont rappelées par sta�on dans le tableau ci-dessous. 

 L’évalua�on  est  réalisée  en  écartant  les  bilans  non  conformes  correspondant  à  un  débit  arrivant  en  entrée 
 de  la  sta�on  au-delà  du  débit  de  référence  caractéris�que  de  la  sta�on  et  les  bilans  en  situa�ons 
 inhabituelles  (opéra�ons  de  maintenance  programmées,  circonstances  excep�onnelles  telles  que 
 catastrophes  naturelles,  inonda�ons...).  Il  s’agit  donc  d’une  évalua�on  de  la  conformité  locale  (et  non  d’une 
 évalua�on de la conformité na�onale/européenne). 

 Les  indices  suivants  mesurent  la  conformité  par  rapport  à  la  réglementa�on  (arrêté  préfectoral  local  ou 
 arrêté du 21 juillet 2015 à défaut). 

 Conformité réglementaire des rejets  à l'arrêté 
 préfectoral 

 100,00 
 STEP Corneilla del Vercol  100,00 
 Usine de dépollu�on: SAINT CYPRIEN (Camp Del Carte)  100,00 
 Pour  établir  la  performance  globale,  dans  le  cas  de  plusieurs  usines  de  dépollu�on,  le  taux  de  chaque  usine  est  pondéré  par  la  charge  en  DBO5 
 arrivant sur le système de traitement. 
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 🡪  La conformité des performances des équipements d'épura�on au regard des 
 prescrip�ons de l’acte individuel [P254.3] 

 Cet  indicateur  [P254.3]  ,  qui  concerne  uniquement  les  usines  d'épura�on  de  plus  de  2000  EH,  correspond  au 
 nombre  de  bilans  conformes  aux  objec�fs  de  rejet  spécifiés  par  l'arrêté  préfectoral  ou,  par  défaut,  selon  les 
 règles  d'évalua�on  de  la  conformité  iden�fiées  avec  la  Police  de  l'Eau  ou  les  règles  na�onales  (arrêté  du  21 
 juillet  2015),  rapporté  au  nombre  total  de  bilans  réalisés  sur  24  heures.  Pour  calculer  cet  indicateur,  les  bilans 
 non  conformes  correspondant  à  un  débit  entrant  dans  la  sta�on  au-delà  du  débit  de  référence 
 caractéris�que  de  la  sta�on  et  les  bilans  en  situa�ons  inhabituelles  (opéra�ons  de  maintenance 
 programmées,  circonstances  excep�onnelles  telles  que  catastrophes  naturelles,  inonda�ons...)  sont  écartés  , 
 selon la réglementa�on en vigueur. 

 Conformité des performances des équipements 
 d'épura�on  2019  2020  2021  2022  2023 

 Performance globale du service (%)  100  100  100  100  98 
     STEP Corneilla del Vercol  100  100  100  100  92 
     Usine de dépollu�on: SAINT CYPRIEN (Camp Del Carte)  100  100  100  100  100 
 Pour  établir  la  performance  globale,  dans  le  cas  de  plusieurs  usines  de  dépollu�on,  le  taux  de  chaque  usine  est  pondéré  par  la  charge 
 en DBO5 arrivant sur le système de traitement. 

 Concernant  la  STEP  de  Corneilla,  il  y  a  eu  une  non-conformité  pour  dépassement  de  NTK  en  avril  qui  est  dû  à 
 un  défaut  du  surpresseur  d’aéra�on  et  au  non  basculement  en  mode  repli  de  l’horloge.  Ce�e  non-conformité 
 est liée à une valeur limite et non à une valeur rédhibitoire. 

 A  savoir  qu’en  2023  l'aéra�on  a  été  pilotée  par  Pure  control  et  parfois  des  problèmes  de  régula�on  et  de 
 basculement en mode dégradé ont été observés. 

 Ce�e  conformité  est  évaluée  en  retenant  les  règles  définies  par  la  réglementa�on  en  vigueur  et  incluses  dans 
 les  ou�ls  mis  à  disposi�on  par  le  Ministère  (prise  en  compte  des  débits  à  hauteur  du  débit  de  référence  en 
 entrée  et  sor�e,  prise  en  compte  du  débit  entrant  en  sta�on  pour  définir  si  la  sta�on  est  en  ou  hors  condi�on 
 normale  de  fonc�onnement,  prise  en  compte  du  débit  de  référence  men�onné  dans  l’acte  administra�f 
 (arrêté  préfectoral  local)).  Ce�e  évalua�on  reste  fournie  à  �tre  indica�f.  Seule  l’évalua�on  transmise  par  le 
 Service de Police de l’Eau en mars a une valeur officielle. 

 🡪  Taux de boues issues des ouvrages d'épura�on évacuées selon des filières conformes 
 [P206.3] 

 Cet  indicateur  mesure  la  propor�on  des  boues  évacuées  par  l'ensemble  des  sta�ons  d'épura�on  d'un  service 
 d'assainissement,  et  traitées  ou  valorisées  conformément  à  la  réglementa�on.  Les  filières  de  traitement 
 et/ou  de  valorisa�on  de  ces  boues  peuvent  être  la  valorisa�on  agricole,  le  compostage,  l'incinéra�on,  la 
 gazéifica�on et le stockage en décharge agréée. 

 2019  2020  2021  2022  2023 
 Taux de boues évacuées selon une filière conforme (%)  100  100  100  100  100 
     STEP Corneilla del Vercol  100  100  100  100  100 
     Usine de dépollu�on: SAINT CYPRIEN (Camp Del Carte)  100  100  100  100  100 

 4.3.2  Bilan d’exploita�on et conformité par sta�on 

 Les données de bilan et conformité sont détaillées en annexe du présent document. 

 Les  autres  données  d’auto-surveillance  sont  consultables  sur  les  registres  d’autosurveillance,  tenus  à  jour 
 conformément à l’arrêté du 21 juillet 2015. 
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 STEP Corneilla del Vercol 
 Rappel des valeurs caractéris�ques de la sta�on et des performances de traitement a�endues 
 Les  valeurs  caractéris�ques  u�lisées  pour  l’évalua�on  de  la  conformité  de  la  sta�on  sont  présentées  dans  le 
 tableau  qui  suit.  Il  s’agit  des  valeurs  établies  et  communiquées  par  le  service  de  Police  des  eaux  (arrêté 
 préfectoral  d’autorisa�on,  ou  à  défaut  manuel  d’autosurveillance)  (Débit  de  référence)  ou  fournies  par  le 
 constructeur (capacité nominale). 
 Valeurs caractéris�ques u�lisées pour l’évalua�on de conformité 

    2023 
 Débit de référence (m3/j)  1 315 
 Capacité nominale (kg/j)  480 

 Performances a�endues (selon arrêté préfectoral) (*) 

    DCO   DBO5   MES   NTK   NGL   NH4   Ptot  
 Concentra�on maximale à respecter (mg/L) (*) 
 moyenne journalière par bilan  50,00  15,00  35,00  5,00 
 moyenne annuelle  15,00  1,00 
 Concentra�on rédhibitoire en sor�e (mg/L) 
 moyenne journalière par bilan  100,00  30,00  85,00 
 Charge maximale à respecter (kg/j) 
 Rendement minimum moyen (%) 
 moyen journalier par bilan  93,00  95,00  93,00  90,00 
 moyen annuel  80,00  95,00 
 *  :  En  général,  pour  les  paramètres  NTK,  NGL  et  Ptot,  les  conformités  se  jugent  en  moyennes  annuelles,  et  pour  les  autres  paramètres  en  moyennes 
 journalières par bilan, cela sous réserve d'absence d'indica�ons complémentaires d'arrêtés préfectoraux locaux. 
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 File Eau 

 258 341 m³    

 126 m³   

 0 m³    

 16 838 m³  261 773 m³ 

 File Boue 

 16 838 m³ 

 129,6 t de MS 

 2 925 Kg 
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 Fréquences d’analyses 
 Le tableau suivant présente le nombre de bilans disponibles par paramètre. 

    2023 
 DCO  12 
 DBO5  12 
 MES  12 
 NTK  4 
 NGL  4 
 Ptot  4 

 Concentra�ons en sor�e et rendements épuratoires 
 Les  graphiques  suivants  présentent  la  qualité  d’eau  obtenue  en  sor�e  de  sta�on  de  traitement  ainsi  que  les 
 rendements épuratoires obtenus : 
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 Les valeurs moyennes observées en sor�e du système de traitement (concentra�ons et rendements) ne 
 perme�ent pas de mesurer le respect de la prescrip�on qui est à présent à calculer en considérant les débits 
 à hauteur du débit de référence. L’évalua�on du taux de respect fait l’objet de l’indicateur de conformité 
 locale présenté dans la suite de la présente sec�on. 

 Conformité de la performance 
 Les  évalua�ons  de  la  conformité  sont  réalisées  en  excluant  les  bilans  pour  lesquels  le  débit  entrant  dépasse 
 le  débit  de  référence  retenu  et  les  bilans  en  situa�ons  inhabituelles  (catastrophes  naturelles,  inonda�ons,  …). 
 La conformité locale est définie au regard des prescrip�ons de l’arrêté préfectoral. 

    2019  2020  2021  2022  2023 
 Conformité à l'arrêté préfectoral  100,00  100,00  100,00  100,00  100,00 

 A  par�r  de  2019,  ce�e  conformité  est  évaluée  suivant  les  nouvelles  règles  de  calcul  que  celles  des  ou�ls  du 
 Ministère  (prise  en  compte  des  débits  à  hauteur  du  débit  de  référence  en  entrée  et  sor�e,  prise  en  compte 
 du  débit  entrant  en  sta�on  pour  définir  si  la  sta�on  est  en  ou  hors  condi�on  normale  de  fonc�onnement, 
 prise  en  compte  du  débit  de  référence  men�onné  dans  l’acte  administra�f  (arrêté  préfectoral  local).  Ce�e 
 évalua�on  reste  fournie  à  �tre  indica�f.  Seule  l’évalua�on  transmise  par  le  Service  de  Police  de  l’Eau  en  mars 
 a une valeur officielle. 

 Qualité du traitement des boues 

 Quan�té de boues issues des ouvrages d’épura�on 
 Cet  indicateur  permet  d’évaluer  l’efficacité  de  dépollu�on  des  usines  (extrac�on  et  concentra�on  de  la 
 pollu�on de l’effluent traité). Il s’exprime en tonnage de ma�ères sèches. 

    2019  2020  2021  2022  2023 
 Boues évacuées (Tonnes de MS) (S6)  113,9  109,6  113,7  98,0  129,6 

 Boues évacuées par des�na�on et propor�on évacuée selon une filière conforme 
 Ce tableau présente la propor�on de boues évacuées selon une filière conforme. 

    2019  2020  2021  2022  2023 
 Taux de boues évacuées selon une filière conforme (%)  100,0  100,0  100,0  100,0  100,0 
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 Des�na�on des boues évacuées 
 Ce tableau présente le détail pour l’année des des�na�ons des boues évacuées. 

    Produit brut (t)   Siccité (%)   Ma�ères 
 sèches (t)  

 Des�na�on 
 conforme (%) *  

 Compostage norme NF  635,3  20,40  129,6  100,00 
 Total  635,3  20,40  129,6  100,00 
 * répar��on calculée sur les tonnes de ma�ères sèches. 

 Sous-produits évacués par des�na�on 
 Ce tableau présente les sous-produits générés et leur devenir. 

    2019  2020  2021  2022  2023 
 Centre de stockage de déchets (t) Refus  4,3  6,6  4,1  4,2  3,0 
 Total (t)  4,3  6,6  4,1  4,2  3,0 
 Centre de stockage de déchets (t) Sables  2,7  3,6  8,1  2,8  2,8 
 Total (t)  2,7  3,6  8,1  2,8  2,8 
 Autre STEP (m  3  ) Graisses  15,0  13,0  35,0  33,0 
 Total (m  3  )  15,0  13,0  35,0  33,0 
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 Usine de dépollu�on: SAINT CYPRIEN (Camp Del Carte) 
 Rappel des valeurs caractéris�ques de la sta�on et des performances de traitement a�endues 
 Les  valeurs  caractéris�ques  u�lisées  pour  l’évalua�on  de  la  conformité  de  la  sta�on  sont  présentées  dans  le 
 tableau  qui  suit.  Il  s’agit  des  valeurs  établies  et  communiquées  par  le  service  de  Police  des  eaux  (arrêté 
 préfectoral  d’autorisa�on,  ou  à  défaut  manuel  d’autosurveillance)  (Débit  de  référence)  ou  fournies  par  le 
 constructeur (capacité nominale). 
 Valeurs caractéris�ques u�lisées pour l’évalua�on de conformité 

    2023 
 Débit de référence (m3/j)  13 200 
 Capacité nominale (kg/j)  4 600 

 Performances a�endues (selon arrêté préfectoral) (*) 

    DCO   DBO5   MES   NTK   NGL   NH4   Ptot  
 Concentra�on maximale à respecter (mg/L) (*) 
 moyenne journalière par bilan  90,00  25,00  35,00 
 moyenne annuelle  10,00  15,00  2,00 
 Concentra�on rédhibitoire en sor�e (mg/L) 
 moyenne journalière par bilan  180,00  50,00  85,00 
 Charge maximale à respecter (kg/j) 
 Rendement minimum moyen (%) 
 moyen journalier par bilan  75,00  80,00  90,00 
 moyen annuel  85,00  80,00  80,00 
 *  :  En  général,  pour  les  paramètres  NTK,  NGL  et  Ptot,  les  conformités  se  jugent  en  moyennes  annuelles,  et  pour  les  autres  paramètres  en  moyennes 
 journalières par bilan, cela sous réserve d'absence d'indica�ons complémentaires d'arrêtés préfectoraux locaux. 
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 File Eau 
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 0 m³   

 0 m³    
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 61 487 m³ 
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 9 670 Kg 
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 Fréquences d’analyses 
 Le tableau suivant présente le nombre de bilans disponibles par paramètre. 

    2023 
 DCO  104 
 DBO5  52 
 MES  104 
 NTK  24 
 NGL  24 
 Ptot  24 

 Concentra�ons en sor�e et rendements épuratoires 
 Les  graphiques  suivants  présentent  la  qualité  d’eau  obtenue  en  sor�e  de  sta�on  de  traitement  ainsi  que  les 
 rendements épuratoires obtenus : 
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 Les valeurs moyennes observées en sor�e du système de traitement (concentra�ons et rendements) ne 
 perme�ent pas de mesurer le respect de la prescrip�on qui est à présent à calculer en considérant les débits 
 à hauteur du débit de référence. L’évalua�on du taux de respect fait l’objet de l’indicateur de conformité 
 locale présenté dans la suite de la présente sec�on. 

 Conformité de la performance 

 Les  évalua�ons  de  la  conformité  sont  réalisées  en  excluant  les  bilans  pour  lesquels  le  débit  entrant  dépasse 
 le  débit  de  référence  retenu  et  les  bilans  en  situa�ons  inhabituelles  (catastrophes  naturelles,  inonda�ons,  …). 
 La conformité locale est définie au regard des prescrip�ons de l’arrêté préfectoral. 

    2019  2020  2021  2022  2023 
 Conformité à l'arrêté préfectoral  100,00  100,00  100,00  100,00  100,00 

 A  par�r  de  2019,  ce�e  conformité  est  évaluée  suivant  les  nouvelles  règles  de  calcul  que  celles  des  ou�ls  du 
 Ministère  (prise  en  compte  des  débits  à  hauteur  du  débit  de  référence  en  entrée  et  sor�e,  prise  en  compte 
 du  débit  entrant  en  sta�on  pour  définir  si  la  sta�on  est  en  ou  hors  condi�on  normale  de  fonc�onnement, 
 prise  en  compte  du  débit  de  référence  men�onné  dans  l’acte  administra�f  (arrêté  préfectoral  local).  Ce�e 
 évalua�on  reste  fournie  à  �tre  indica�f.  Seule  l’évalua�on  transmise  par  le  Service  de  Police  de  l’Eau  en  mars 
 a une valeur officielle. 

 Qualité du traitement des boues 

 Quan�té de boues issues des ouvrages d’épura�on 

 Cet  indicateur  permet  d’évaluer  l’efficacité  de  dépollu�on  des  usines  (extrac�on  et  concentra�on  de  la 
 pollu�on de l’effluent traité). Il s’exprime en tonnage de ma�ères sèches. 

    2019  2020  2021  2022  2023 
 Boues évacuées (Tonnes de MS) (S6)  446,1  402,1  483,7  417,0  418,3 

 Boues évacuées par des�na�on et propor�on évacuée selon une filière conforme 

 Ce tableau présente la propor�on de boues évacuées selon une filière conforme. 

    2019  2020  2021  2022  2023 
 Taux de boues évacuées selon une filière conforme (%)  100,0  100,0  100,0  100,0  100,0 
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 Des�na�on des boues évacuées 
 Ce tableau présente le détail pour l’année des des�na�ons des boues évacuées. 

    Produit brut (t)   Siccité (%)   Ma�ères 
 sèches (t)  

 Des�na�on 
 conforme (%) *  

 Compostage norme NF  1941  21,55  418,3  100,00 
 Total  1941  21,55  418,3  100,00 
 * répar��on calculée sur les tonnes de ma�ères sèches. 

 Sous-produits évacués par des�na�on 
 Ce tableau présente les sous-produits générés et leur devenir. 

    2019  2020  2021  2022  2023 
 Centre de stockage de déchets (t) Refus  3,5  3,2  2,5  4,4  1,7 
 Total (t)  3,5  3,2  2,5  4,4  1,7 
 Centre de stockage de déchets (t) Sables  11,9  9,3  8,5  0,0  0,0 
 Total (t)  11,9  9,3  8,5  0,0  0,0 

 1.1.1  La surveillance des micropolluants dans les eaux de rejets 

 La   note  technique   publiée  en  mars  2023  a  précisé  les  modalités  de  recherche  des  substances  dangereuses 
 dans  les  eaux  (RSDE)  en  entrée  et  sor�e  des  sta�ons  d’épura�on  de  plus  de  10  000  EH  et  renforce  la  lu�e  à  la 
 source  contre  les  micropolluants  en  rendant  obligatoire  la  recherche  par  le  maître  d’ouvrage  au  sein  de  la 
 zone  de  collecte  des  éme�eurs  de  substances  présentes  significa�vement  au  niveau  de  la  sta�on  d’épura�on. 
 Des  campagnes  d’analyses  en  entrée  et  sor�e  sta�on  ont  été  ini�ées  fin  2022  et  en  2023  ;  elles  peuvent 
 générer des diagnos�cs vers l’amont à réaliser ou me�re à jour au regard des résultats constatés.. 
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 4.4 L’efficacité environnementale 
 4.4.1 Le bilan énergé�que du patrimoine 

 Un  management  de  la  performance  énergé�que  des  installa�ons  est  mis  en  œuvre  dans  le 
 cadre  de  notre  cer�fica�on  ISO  50  001.  La  performance  énergé�que  des  équipements  est 
 prise  en  compte  dans  leur  renouvellement.  Pour  2022  et  2023,  dans  le  cadre  du  Plan 
 ReSource,  nos  objec�fs  ont  été  rehaussés  :  il  nous  est  demandé  de  réduire  de  5%  notre 
 impact  énergé�que  et  d'augmenter  de  5%  notre  produc�on  d'énergie  sur  les  2  années.  Cela 

 contribue  ainsi  à  la  réduc�on  des  consomma�ons  d’énergie  et  à  la  limita�on  des  émissions  de 
 gaz à effet de serre. 

 2019  2020  2021  2022  2023  N/N-1 
 Energie relevée consommée (kWh)  1 642 695  1 712 126  1 607 553  1 624 313  1 512 033  -6,9% 
  Usine de dépollu�on  1 388 060  1 389 265  1 374 973  1 378 949  1 336 102  -3,1% 
  Postes de relèvement et refoulement  254 635  319 517  230 279  245 364  175 931  -28,3% 
 Energie consommée facturée (kWh)  1 643 906  1 590 930  1 584 979  1 629 816  1 527 458  -6,3% 
  Usine de dépollu�on  1 388 060  1 364 002  1 364 007  1 379 070  1 339 211  -2,9% 
  Postes de relèvement et refoulement  255 846  226 928  220 972  250 746  188 247  -24,9% 

 Le tableau détaillé du Bilan énergé�que du patrimoine se trouve en annexe. 

 4.4.2 La consomma�on de réac�fs 

 Le choix des réac�fs et quan�tés est établi afin : 

 ✔  d'assurer un rejet au milieu naturel de qualité conforme à la réglementa�on, 

 ✔  de réduire les quan�tés de réac�fs à u�liser. 

 🡪  La consomma�on de réac�fs 

 Usine de dépollution - File Eau 
 2019  2020  2021  2022  2023  N/N-1 

 STEP Corneilla del Vercol 
  Chlorure ferrique (kg)  13 706  16 832  11 235  10 095  10 443  3,4% 
 Usine de dépollu�on: SAINT CYPRIEN (Camp Del Carte) 
  Chlorure ferrique (kg)  36 576  31 536  17 210  28 279  35 026  23,9% 

 Usine de dépollution - File Boue 
 2019  2020  2021  2022  2023  N/N-1 

 STEP Corneilla del Vercol 
  Polymère (kg)  2 610  2 610  2 620  2 300  2 925  27,2% 
 Usine de dépollu�on: SAINT CYPRIEN (Camp Del Carte) 
  Polymère (kg)  8 630  8 880  10 700  9 855  9 670  -1,9% 
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 5. 
 RAPPORT 

 FINANCIER DU 
 SERVICE 



 Ce  chapitre  présente  le  Compte  Annuel  de  Résultat  de  l’Exploita�on  de  la  Déléga�on  (CARE).  Il  fait 
 également  le  point  sur  la  situa�on  des  biens,  les  programmes  d’inves�ssement  et  de  renouvellement,  ainsi 
 que les engagements du délégataire à incidence financière. 

 5.1  Le  Compte  Annuel  de  Résultat  de 
 l’Exploita�on de la Déléga�on (CARE) 

 Le présent chapitre est présenté conformément aux disposi�ons du décret 2016-86 du 1  er  février 2016. 

 🡪  Le CARE 

 Le  compte  annuel  et  l’état  détaillé  des  produits  figurent  ci-après.  Les  modalités  retenues  pour  la 
 détermina�on  des  produits  et  charges  et  l’avis  des  Commissaires  aux  Comptes  sont  présentés  en  annexe  du 
 présent rapport « Annexes financières » 

 Les données ci-dessous sont en Euros. 
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 🡪  L’état détaillé des produits 

 L’état suivant détaille les produits figurant sur la première ligne du CARE. 

 Les données ci-dessous sont en Euros. 

 L'année  2023  a  été  marquée  par  une  con�nuité  du  fort  retour  de  l'infla�on  déjà  enregistré  en  2022.  Infla�on 
 qui  a  con�nué  à  bouleverser  les  équilibres  budgétaires  prévus  des  services  aux  collec�vités,  parmi  lesquels 
 ceux de l'eau et de l'assainissement. 

 Ce�e  infla�on  s'inscrit  dans  le  contexte  d'incer�tudes  mul�ples  que  nous  connaissons  depuis  la  fin  2021, 
 rendant  les  prix  des  ma�ères  premières,  des  services  et  de  l'énergie  très  vola�les  (impact  de  la  sor�e  de  la 
 crise  COVID  sur  les  approvisionnements  de  composants  et  de  ma�ères  premières,  impact  de  la  guerre  en 
 Ukraine sur l'énergie etc.). 

 Depuis  de  nombreuses  années,  les  services  Achat  de  Veolia  élaborent  des  prévisions  d'évolu�on  des  marchés 
 et  des  stratégies  d'approvisionnement  visant  à  limiter  les  risques  de  vola�lité  sur  nos  prix  d'achat.  Ces 
 stratégies  se  sont  révélées  u�les  sur  l'année  2022  pour  limiter  les  violents  impacts  observés.  Néanmoins,  les 
 prix payés par Veolia pour 2023 ont subi le contrecoup de l'évolu�on des prix de marché constatée en 2022. 
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 Sur l'énergie : 

 ●  Comme  les  années  précédentes,  le  mécanisme  ARENH  con�nue  de  réguler  une  par�e  du  prix  de 
 l'alimenta�on  en  énergie  des  services  d'eau  et  d'assainissement.  Néanmoins  les  services  restent 
 soumis pour par�e aux prix du marché. 

 ●  De  50  euros  /MWh  en  début  d'année  2021,  le  prix  de  base  du  marché  (non  régulé)  est  passé  à  plus 
 de  200  euros/MWh  dès  décembre  2021  pour  a�eindre  700  euros  /MWh  à  l'été  2022  avant  de 
 revenir  à  200  euros  /MWh  à  l'été  2023.  Soit  une  évolu�on  ne�e  de  +400%  sur  la  période 
 début-2021 à mi-2023. 

 ●  Une  stratégie  de  couverture  de  ces  coûts  d'énergie  non  régulés,  prise  mi-2021,  à  permis  de  limiter 
 les  effets  sur  l'infla�on  de  certains  de  nos  contrats  jusqu'à  mi-2023  ;  avec  un  contrecoup  observé 
 par la suite sur le 2nd semestre 2023. 

 L'augmenta�on  des  impôts  est  dûe  à  la  provision  CFE  faite  en  fin  d'année  2023  à  savoir  20k€  /  an  soit  60  k€ 
 pour  3  ans  (2021,  2022  et  2023).  Pour  rappel,  il  s'agissait  d'une  STEP  sur  la  commune  de  St  Cyprien  que  nous 
 exploitons en DSP qui n'était pas recensée au niveau des impôts. 

 L’augmenta�on  de  la  sous-traitance  s’explique  par  une  augmenta�on  des  prix  pour  le  traitement  des  déchets 
 au SYDETOM 66 et une augmenta�on des prix pour le transport des boues. 
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 5.2 Situa�on des biens 
 Cet  état  retrace  les  opéra�ons  d’acquisi�on,  de  cession  ou  de  restructura�on  d’ouvrages  financées  par  le 
 délégataire, qu’il s’agisse de biens du domaine concédé ou de biens de reprise. 

 🡪  Inventaire des biens 

 L’inventaire  au  31  décembre  de  l’exercice  est  établi  selon  les  préconisa�ons  de  la  FP2E.  L  es  biens  désignés 
 comme  biens  de  retour  ou  biens  de  reprise  sont  ceux  expressément  désignés  comme  tels  au  contrat, 
 conformément  au  décret  2016-86  du  1er  février  2016.  S’il  y  a  lieu,  l’inventaire  dis�ngue  les  biens  propres  du 
 délégataire. 

 🡪  Situa�on des biens 

 La situa�on des biens est consultable au chapitre 3.1 « Inventaire des installa�ons ». 

 Par  ce  compte  rendu,  Veolia  présente  une  vue  d’ensemble  de  la  situa�on  du  patrimoine  du  service  délégué, 
 à  par�r  des  constats  effectués  au  quo�dien  (interven�ons,  inspec�ons,  auto-surveillance,  astreinte...)  et 
 d’une analyse des faits marquants, des études disponibles et d’autres informa�ons le cas échéant. 

 Ce  compte  rendu  permet  ainsi  à  la  Collec�vité,  par  une  connaissance  précise  des  éventuels  problèmes,  de 
 leur probable évolu�on et des solu�ons possibles, de mieux programmer ses inves�ssements. 

 Les  biens  dont  l’état  ou  le  fonc�onnement  sont  sa�sfaisants,  ou  pour  lesquels  Veolia  n'a  pas  décelé  d'indice 
 néga�f,  et  qui  à  ce  �tre  n'appellent  pas  ici  de  commentaire  par�culier,  ne  figurent  pas  dans  ce  compte 
 rendu. 
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 5.3 Les inves�ssements et le renouvellement 
 Les  états  présentés  perme�ent  de  tracer,  selon  le  format  prévu  au  contrat,  la  réalisa�on  des  programmes 
 d’inves�ssement  et/ou  de  renouvellement  à  la  charge  du  délégataire,  et  d’assurer  le  suivi  des  fonds 
 contractuels d’inves�ssement. 

 La  méthode  de  calcul  de  la  charge  économique  imputée  au  compte  de  la  déléga�on  est  présentée  dans 
 l’annexe financière « Les modalités d’établissement du CARE ». 

 🡪  Programme contractuel d’inves�ssement 

 Sans objet en 2023 

 🡪  Les autres dépenses de renouvellement 

 Les  états  présentés  dans  ce�e  sec�on  perme�ent  de  suivre  les  dépenses  réalisées  dans  le  cadre  d'une 
 obliga�on en garan�e pour la con�nuité du service ou d’un fonds contractuel de renouvellement. 

 La  méthode  de  calcul  de  la  charge  économique  imputée  au  compte  de  la  déléga�on  est  présentée  dans 
 l’annexe financière « Les modalités d’établissement du CARE ». 

 Dépenses relevant d'une garan�e pour la con�nuité du service : 
 Cet  état  fournit,  sous  la  forme  préconisée  par  la  FP2E,  les  dépenses  de  renouvellement  réalisées  au  cours  de 
 l’exercice dans le cadre d’une obliga�on en garan�e pour la con�nuité du service. 

 Nature des biens  2023 
  Equipements (€)  69 582,30 

 Dépenses relevant d'un fonds de renouvellement : 
 Un  fonds  de  renouvellement  a  été  défini  au  contrat.  Les  dépenses  et  la  situa�on  du  fonds  rela�f  à  l’exercice 
 sont résumées dans les tableaux suivants : 

 AU CRÉDIT 
 * solde au 31/12/2022  -36 804,93 € 
 * actualisa�on solde  0,00 € 
 * dota�on de l'exercice 2023  115 782,71 € 

 AU DÉBIT 
 -   Equipements  82 554,57 € 
 * dépense de l'exercice 2023  82 554,57 € 

 SOLDE A FIN 2023  -3 576,79 € 
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 5.4 Les engagements à incidence financière 
 Ce  chapitre  a  pour  objec�f  de  présenter  les  engagements  liés  à  l’exécu�on  du  service  public,  et  qui  à  ce  �tre 
 peuvent  entraîner  des  obliga�ons  financières  entre  Veolia,  actuel  délégataire  de  service,  et  toute  en�té 
 (publique  ou  privée)  qui  pourrait  être  amenée  à  reprendre  à  l’issue  du  contrat  l’exécu�on  du  service.  Ce 
 chapitre cons�tue pour les élus un élément de transparence et de prévision. 

 Conformément  aux  préconisa�ons  de  l’Ordre  des  Experts  Comptables,  ce  chapitre  ne  présente  que  les 
 « engagements  significa�fs,  sortant  de  l’ordinaire,  nécessaires  à  la  con�nuité  du  service,  existant  à  la  fin  de 
 la  période  objet  du  rapport,  et  qui  à  la  fois  devraient  se  con�nuer  au-delà  du  terme  normal  de  la  conven�on 
 de déléga�on et être repris par l’exploitant futur ». 

 Afin  de  rester  simples,  les  informa�ons  fournies  ont  une  nature  qualita�ve.  A  la  demande  de  la  Collec�vité, 
 et en par�culier avant la fin du contrat, Veolia pourra détailler ces éléments. 

 5.4.1 Flux financiers de fin de contrat 

 Les  flux  financiers  de  fin  de  contrat  doivent  être  an�cipés  dans  les  charges  qui  s’appliqueront 
 immédiatement  à  tout  nouvel  exploitant  du  service.  Sur  la  base  de  ces  informa�ons,  il  est  de  la 
 responsabilité  de  la  Collec�vité,  en  qualité  d’en�té  organisatrice  du  service,  d’assurer  la  bonne  prise  en 
 compte de ces contraintes dans son cahier des charges. 

 🡪  Régularisa�ons de TVA 

 Si  Veolia  assure  pour  le  compte  de  la  Collec�vité  la  récupéra�on  de  la  TVA  au  �tre  des  immobilisa�ons 
 (inves�ssements) mises à disposi�on  1  , deux cas se  présentent : 

 ✔  Le  nouvel  exploitant  est  assuje�  à  la  TVA  2   :  aucun  flux  financier  n’est  nécessaire.  Une  simple 

 déclara�on  des  montants  des  immobilisa�ons,  dont  la  mise  à  disposi�on  est  transférée,  doit  être 
 adressée aux services de l’Etat. 

 ✔  Le  nouvel  exploitant  n’est  pas  assuje�  à  la  TVA :  l’administra�on  fiscale  peut  être  amenée  à  réclamer  à 

 Veolia  la  part  de  TVA  non  amor�e  sur  les  immobilisa�ons  transférées.  Dans  ce  cas,  le  repreneur  doit 
 s’acqui�er  auprès  de  Veolia  du  montant  dû  à  l’administra�on  fiscale  pour  les  immobilisa�ons 
 transférées,  et  simultanément  faire  valoir  ses  droits  auprès  du  Fonds  de  Compensa�on  de  la  TVA.  Le 
 cahier  des  charges  doit  donc  imposer  au  nouvel  exploitant  de  disposer  des  sommes  nécessaires  à  ce 
 remboursement. 

 🡪  Biens de retour 

 Les  biens  de  retour  (listés  dans  l’inventaire  détaillé  des  biens  du  service)  sont  remis  gratuitement  à  la 
 Collec�vité à l’échéance du contrat selon les modalités prévues au contrat. 

 🡪  Biens de reprise 

 Les  biens  de  reprise  (listés  dans  l’inventaire  détaillé  des  biens  du  service)  seront  remis  au  nouvel  exploitant, 
 si  celui-ci  le  souhaite,  à  l’échéance  du  contrat  selon  les  modalités  prévues  au  contrat.  Ces  biens  doivent 
 généralement être achetés par le nouvel exploitant. 

 2  Conformément  au  principe  posé  par  le  nouvel  ar�cle  257  bis  du  Code  Général  des  Impôts  précisé  par  l’instruc�on  3  A  6  36  parue  au  BOI  N°50  du  20 
 Mars 2006 repris dans le BOFiP (BOI-TVA-CHAMP-10-10-50-10) 

 1  art. 210 de l’annexe II du Code Général des Impôts 
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 🡪  Autres biens ou presta�ons 

 Hormis  les  biens  de  retour  et  des  biens  de  reprise  prévus  au  contrat,  Veolia  u�lise,  dans  le  cadre  de  sa 
 liberté  de  ges�on,  certains  biens  et  presta�ons.  Le  cas  échéant,  sur  demande  de  la  Collec�vité  et  selon  des 
 condi�ons  à  déterminer,  les  par�es  pourront  convenir  de  leur  mise  à  disposi�on  auprès  du  nouvel 
 exploitant. 

 🡪  Consomma�ons non facturées et recouvrement des sommes dues au délégataire à 
 la fin du contrat 

 Les  sommes  correspondantes  au  service  exécuté  jusqu’à  la  fin  du  contrat  sont  dues  au  délégataire 
 sortant.  La  con�nuité  de  service  est  à  privilégier  (main�en  des  calendriers  de  factura�on  ou  de 
 mensualisa�on  jusqu’à  l’échéance  du  contrat).  Il  y  a  donc  lieu  de  définir  avec  la  Collec�vité  les 
 modalités  de  factura�on  et  de  recouvrement  des  sommes  dues  ainsi  que  les  modalités  de 
 reversement  des  encaissements.qui  s’imposeront  le  cas  échéant   au  nouvel  exploitant  :  part  ancien 
 contrat  en  prorata  temporis,  reprise  des  soldes  de  mensualisa�on  des  comptes  clients.  L’introduc�on 
 de  relevés  spécifiques,  notamment  si  le  contrat  se  termine  après  une  factura�on  d’acompte,   peut 
 être une op�on à considérer. 

 5.4.2 Disposi�ons applicables au personnel 

 Les  disposi�ons  applicables  au  personnel  du  délégataire  sortant  s’apprécient  dans  le  contexte  de  la  période 
 de  fin  de  contrat.  Les  engagements  qui  en  découlent  pour  le  nouvel  exploitant  ne  peuvent  pas  faire  ici  l’objet 
 d’une présenta�on totalement exhaus�ve, pour deux mo�fs principaux : 

 ✔  ils  évoluent  au  fil  du  temps,  au  gré  des  évolu�ons  de  carrière,  des  aléas  de  la  vie  privée  des  agents  et 

 des choix d’organisa�on du délégataire, 

 ✔  ils sont soumis à des impéra�fs de protec�on des données personnelles. 

 Veolia  propose  de  rencontrer  la  Collec�vité  sur  ce  sujet  pour  inventorier  les  contraintes  qui  s’appliqueront 
 en fin de contrat. 

 🡪  Disposi�ons conven�onnelles applicables aux salariés de Veolia 

 Les salariés de Veolia bénéficient : 

 ✔  des  disposi�ons  de  la  Conven�on  Collec�ve  Na�onale  des  Entreprises  des  Services  d'Eau  et 

 d'Assainissement du 12 avril 2000 ; 

 ✔  des  disposi�ons  des  accords  d’entreprise  Veolia  et  qui  concernent  notamment  :  l'intéressement  et  la 

 par�cipa�on,  le  temps  de  travail,  la  protec�on  sociale  (retraites,  prévoyance,  handicap,  forma�on)  et 
 usages et engagements unilatéraux. 

 🡪  Protec�on des salariés et de l’emploi en fin de contrat 

 Des  disposi�ons  légales  assurent  la  protec�on  de  l’emploi  et  des  salariés  à  l’occasion  de  la  fin  d’un  contrat, 
 lorsque  le  service  est  suscep�ble  de  changer  d’exploitant,  que  le  futur  exploitant  ait  un  statut  public  ou 
 privé. A défaut, il est de la responsabilité de la Collec�vité de prévoir les mesures appropriées. 

 Lorsque  l’en�té  sortante  cons�tue  une  en�té  économique  autonome,  c’est-à-dire  comprend  des  moyens 
 corporels  (matériel,  ou�llage,  marchandises,  bâ�ments,  ateliers,  terrains,  équipements),  des  éléments 
 incorporels  (clientèle,  droit  au  bail,  …)  et  du  personnel  affecté,  le  tout  organisé  pour  une  mission  iden�fiée, 
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 l’ensemble  des  salariés  qui  y  sont  affectés  sont  automa�quement  transférés  au  nouvel  exploitant,  qu’il  soit 
 public ou privé (art. L 1224-1 du Code du Travail). 

 Dans  ce�e  hypothèse,  Veolia  transme�ra  à  la  Collec�vité,  à  la  fin  du  contrat,  la  liste  des  salariés  affectés  au 
 contrat  ainsi  que  les  éléments  d’informa�on  les  concernant  (en  par�culier  masse  salariale  correspondante 
 …). 

 Le  statut  applicable  à  ces  salariés  au  moment  du  transfert  et  pendant  les  trois  mois  suivants  est  celui  en 
 vigueur  chez  Veolia.  Au-delà  de  ces  trois  mois,  le  statut  Veolia  est  soit  maintenu  pendant  une  période  de 
 douze  mois  maximum,  avec  main�en  des  avantages  individuels  acquis  au-delà  de  ces  douze  mois,  soit 
 aménagé au statut du nouvel exploitant. 

 Lorsque  l’en�té  sortante  ne  cons�tue  pas  une  en�té  économique  autonome  mais  que  le  nouvel  exploitant 
 entre  dans  le  champ  d’applica�on  de  la  Conven�on  collec�ve  Na�onale  des  entreprises  d’eau  et 
 d’assainissement  d’avril  2000,  l’applica�on  des  ar�cles  2.5.2  ou  2.5.4  de  ce�e  Conven�on  s’impose  tant  au 
 précédent délégataire qu’au nouvel exploitant avant la fin de la période de 12 mois. 

 A  défaut  d’applica�on  des  disposi�ons  précitées,  seule  la  Collec�vité  peut  prévoir  les  modalités  perme�ant 
 la  sauvegarde  des  emplois  correspondant  au  service  concerné  par  le  contrat  de  déléga�on  qui  s’achève. 
 Veolia  se  �ent  à  la  disposi�on  de  la  Collec�vité  pour  fournir  en  amont  les  informa�ons  nécessaires  à 
 l’an�cipa�on de ce�e ques�on. 

 En  tout  état  de  cause,  d’un  point  de  vue  général,  afin  de  clarifier  les  disposi�ons  applicables  et  de  protéger 
 l’emploi,  nous  proposons  de  préciser  avec  la  Collec�vité  avant  la  fin  du  contrat,  le  cadre  dans  lequel  sera 
 géré  le  statut  des  salariés  et  la  protec�on  de  l’emploi  à  la  fin  du  contrat.  Il  est  u�le  que  ce  cadre  soit  précisé 
 dans le cahier des charges du nouvel exploitant. 

 La  liste  nomina�ve  des  agents  3  affectés  au  contrat  peut  varier  en  cours  de  contrat,  par  l’effet  normal  de  la  vie 
 dans  l’entreprise :  muta�ons,  départs  et  embauches,  changements  d’organisa�on,  mais  aussi  par  suite 
 d’événements  de  la  vie  personnelle  des  salariés.  Ainsi,  la  liste  nomina�ve  défini�ve  ne  pourra  être 
 cons�tuée qu’au cours des dernières semaines d’exécu�on du contrat. 

 🡪  Comptes entre employeurs successifs 

 Les disposi�ons à prendre entre employeurs successifs concernant le personnel transféré sont les suivantes : 

 ✔  de manière générale, disposi�ons iden�ques à celles appliquées en début du contrat, 

 ✔  concernant  les  salaires  et  notamment  salaires  différés  :  chaque  employeur  supporte  les  charges 

 afférentes  aux  salaires  (et  les  charges  sociales  ou  fiscales  directes  ou  indirectes  y  afférant)  ra�achables 
 à  la  période  effec�ve  d’ac�vité  dont  il  a  bénéficié  ;  le  calcul  est  fait  sur  la  base  du  salaire  de  référence 
 ayant  déterminé  le  montant  de  la  charge  mais  plafonné  à  celui  applicable  au  jour  de  transfert  :  ce 
 compte  déterminera  notamment  les  prorata  13  ème  mois,  de  primes  annuelles,  de  congés  payés, 
 décomptes des heures supplémentaires ou repos compensateurs,…. 

 ✔  concernant  les  autres  rémunéra�ons  :  pas  de  compte  à  établir  au  �tre  des  rémunéra�ons  différées 
 dont  les  droits  ne  sont  exigibles  qu’en  cas  de  survenance  d’un  événement  ultérieur  non  encore 
 intervenu  :  indemnité  de  départ  à  la  retraite,  droits  à  des  retraites  d’entreprises  à  presta�ons  définies, 
 médailles du travail,… 

 3  Certaines  informa�ons  u�les  ont  un  caractère  confiden�el  et  n’ont  pas  à  figurer  dans  le  rapport  annuel  qui  est  un  document  public.  Elles  pourront 
 être  fournies,  dans  le  respect  des  droits  des  personnes  intéressées,  séparément  à  l’autorité  délégante,  sur  sa  demande  jus�fiée  par  la  prépara�on  de 
 la fin de contrat. 
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 6. 
 ANNEXES 



 6.1 La facture 120 m  3 
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 6.2 Le bilan qualité par usine 
 STEP Corneilla del Vercol 

 Bilans HCNF / Bilans : 

 Charges 
 entrantes et 
 dépassemen 
 t de capacité 

 Volume  MES  DCO  DBO5  NTK  NGL  Pt 

 (m3/j)  Nbr Bilan HcNF  *  / nbr de bilans  kg/j  kg/j  kg/j  kg/j  kg/j  kg/j 

 janvier  730  0 / 1  379  664  206  -  -  - 

 février  729  0 / 1  335  991  304  -  -  - 

 mars  758  0 / 1  291  873  324  70,8  71,1  8,3 

 avril  762  0 / 1  344  796  343  68,0  68,3  8,4 

 mai  733  0 / 1  323  721  304  -  -  - 

 juin  684  0 / 1  403  775  262  -  -  - 

 juillet  748  0 / 1  337  756  253  72,6  73,0  7,2 

 août  750  0 / 1  390  644  251  -  -  - 

 septembre  687  0 / 1  337  640  297  -  -  - 

 octobre  658  0 / 1  356  826  275  79,0  79,4  8,6 

 novembre  652  0 / 1  385  855  295  -  -  - 

 décembre  607  0 / 1  285  618  231  -  -  - 
 (*) Hors condi�ons normales de fonc�onnement selon le volume reçu en entrée de sta�on 



 Qualité du rejet et rendement épuratoire du système de traitement : 
 Charges en 

 sor�e et 
 rendement 

 MES  DCO  DBO5  NTK  NGL  Pt 

 Kg/j  %  Kg/j  %  Kg/j  %  Kg/j  %  Kg/j  %  Kg/j  % 

 janvier  2,70  99,29  16,00  97,59  2,18  98,94                   

 février  2,70  99,20  16,60  98,32  2,17  99,29                   

 mars  3,90  98,67  24,70  97,17  5,41  98,33  7,70  89,09  9,90  86,04  0,20  98,13 

 avril  3,90  98,86  13,30  98,33  2,35  99,32  1,90  97,23  2,50  96,38  0,20  97,19 

 mai  5,40  98,33  14,60  97,98  3,84  98,74                   

 juin  3,90  99,04  17,30  97,76  2,00  99,24                   

 juillet  2,20  99,34  13,00  98,28  2,29  99,09  1,20  98,31  1,60  97,75  0,20  97,62 

 août  2,30  99,42  18,70  97,10  2,33  99,07                   

 septembre  3,20  99,06  16,50  97,42  1,98  99,33                   

 octobre  2,30  99,35  13,90  98,32  1,98  99,28  1,40  98,25  3,30  95,83  0,20  98,03 

 novembre  3,30  99,14  17,60  97,94  2,03  99,31                   

 décembre  2,00  99,29  23,40  96,22  1,89  99,18                   



 Evolu�on des charges et du rendement par paramètre 







 Détail des non-conformités 

   

 Paramètres concernés 

 Dépassement 
 des condi�ons 
 normales de 

 fonc�onnement 

 Commentaires 
 Dates  Bilan non 

 conforme 
 Bilan 

 rédhibitoire 

 06/03/2023  Oui  Non  NTK  Non 

 Boues évacuées par mois 



 Usine de dépollu�on: SAINT CYPRIEN (Camp Del Carte) 

 Bilans HCNF / Bilans : 

 Charges 
 entrantes et 
 dépassemen 
 t de capacité 

 Volume  MES  DCO  DBO5  NTK  NGL  Pt 

 (m3/j)  Nbr Bilan HcNF  *  / nbr de bilans  kg/j  kg/j  kg/j  kg/j  kg/j  kg/j 

 janvier  3 907  0 / 9  649  1 864  946  275,7  277,0  31,0 

 février  4 034  0 / 7  965  2 238  1 101  251,5  252,6  34,4 

 mars  4 273  0 / 9  1 025  2 506  1 190  283,4  284,6  33,8 

 avril  4 225  0 / 9  1 133  2 764  1 308  305,2  306,7  36,4 

 mai  4 147  0 / 11  1 075  2 762  1 042  312,6  314,9  34,2 

 juin  4 303  0 / 10  1 338  2 935  1 123  321,0  323,1  35,0 

 juillet  5 817  0 / 10  2 178  4 626  1 608  503,9  507,1  52,8 

 août  6 463  0 / 10  2 528  5 607  1 837  608,8  610,9  59,4 

 septembre  4 412  0 / 10  1 536  2 900  999  351,1  351,6  36,0 

 octobre  3 783  0 / 8  1 292  2 500  817  283,7  285,8  27,4 

 novembre  3 637  0 / 9  1 264  2 451  780  278,5  280,4  29,7 

 décembre  3 444  0 / 9  1 179  2 318  680  256,4  258,2  25,8 
 (*) Hors condi�ons normales de fonc�onnement selon le volume reçu en entrée de sta�on 



 Qualité du rejet et rendement épuratoire du système de traitement : 
 Charges en 

 sor�e et 
 rendement 

 MES  DCO  DBO5  NTK  NGL  Pt 

 Kg/j  %  Kg/j  %  Kg/j  %  Kg/j  %  Kg/j  %  Kg/j  % 

 janvier  8,10  98,76  87,20  95,32  11,48  98,79  8,10  97,05  12,20  95,59  1,70  94,47 

 février  11,50  98,81  92,70  95,86  11,71  98,94  13,90  94,47  18,90  92,52  0,80  97,73 

 mars  17,60  98,29  105,50  95,79  18,42  98,45  9,40  96,70  14,30  94,96  1,00  96,92 

 avril  19,90  98,24  120,80  95,63  12,23  99,07  28,10  90,79  34,30  88,83  2,10  94,33 

 mai  18,50  98,28  108,10  96,09  12,07  98,84  24,00  92,33  26,60  91,56  3,60  89,58 

 juin  16,60  98,76  105,80  96,39  15,03  98,66  6,90  97,85  11,20  96,54  7,10  79,78 

 juillet  30,90  98,58  183,20  96,04  17,63  98,90  11,50  97,71  17,60  96,53  9,90  81,32 

 août  32,50  98,72  184,10  96,72  19,40  98,94  11,40  98,14  20,70  96,61  5,00  91,67 

 septembre  56,00  96,36  159,90  94,49  19,43  98,05  18,40  94,77  21,40  93,93  10,90  69,79 

 octobre  23,40  98,19  89,90  96,41  11,08  98,64  5,50  98,05  11,60  95,95  4,30  84,27 

 novembre  16,90  98,66  104,50  95,74  10,78  98,62  23,00  91,76  27,90  90,04  1,90  93,67 

 décembre  16,00  98,64  87,30  96,23  10,11  98,51  47,50  81,47  52,20  79,79  1,00  96,19 



 Evolu�on des charges et du rendement par paramètre 







 Détail des non-conformités 

   

 Paramètres concernés 

 Dépassement 
 des condi�ons 
 normales de 

 fonc�onnement 

 Commentaires 
 Dates  Bilan non 

 conforme 
 Bilan 

 rédhibitoire 

 13/06/2023  Oui  Non  E. coli  Non 

 20/06/2023  Oui  Non  E. coli  Non 

 Boues évacuées par mois 



 6.3 Le bilan énergé�que du patrimoine 
 🡪  Bilan énergé�que détaillé du patrimoine 

 Usine de dépollution 
 2019  2020  2021  2022  2023  N/N-1 

 STEP Corneilla del Vercol 
  Energie relevée consommée (kWh)  290 234  328 537  313 510  329 902  289 016  -12,4% 
  Energie facturée consommée (kWh)  290 234  303 248  302 516  329 687  292 148  -11,4% 
  Consomma�on spécifique (Wh/m3)  986  908  1 103  1 118  1 119  0,1% 
  Volume pompé (m3)  294 426  361 925  284 127  295 147  258 341  -12,5% 
  Temps de fonc�onnement (h)  8 760  8 784  8 760  8 760  8 760  0,0% 
 Usine de dépollu�on: SAINT CYPRIEN (Camp Del Carte) 
  Energie relevée consommée (kWh)  1 097 826  1 060 728  1 061 463  1 049 047  1 047 086  -0,2% 
  Energie facturée consommée (kWh)  1 097 826  1 060 754  1 061 491  1 049 383  1 047 063  -0,2% 
  Consomma�on spécifique (Wh/m3)  578  464  546  493  656  33,1% 
  Volume pompé (m3)  1 900 899  2 286 252  1 942 890  2 129 154  1 597 118  -25,0% 
  Temps de fonc�onnement (h)  8 760  8 784  8 760  8 760  8 760  0,0% 

 Poste de relèvement 
 2019  2020  2021  2022  2023  N/N-1 

 Poste de relèvement: ALENYA 
  Energie relevée consommée (kWh)  24 351  38 166  23 486  24 233  16 168  -33,3% 
  Energie facturée consommée (kWh)  25 090  33 728  23 863  24 347  23 216  -4,6% 
  Consomma�on spécifique (Wh/m3)  135  138  128  125  86  -31,2% 
  Volume pompé (m3)  180 720  277 040  183 040  193 680  187 438  -3,2% 
  Temps de fonc�onnement (h)  2 259  3 463  2 288  2 421  2 343  -3,2% 
 Poste de relèvement: Collège 
  Energie relevée consommée (kWh)  10 361  16 954  7 276  10 875  5 002  -54,0% 
  Energie facturée consommée (kWh)  11 581  7 378  10 882  5 015  -53,9% 
  Consomma�on spécifique (Wh/m3)  135  142  138  126  141  11,9% 
  Volume pompé (m3)  76 720  119 520  52 560  86 400  35 482  -58,9% 
  Temps de fonc�onnement (h)  959  1 494  657  1 080  443  -59,0% 
 Poste de relèvement: COLOMINES 
  Energie relevée consommée (kWh)  6 885  6 242  4 976  5 868  3 305  -43,7% 
  Energie facturée consommée (kWh)  9 081  4 428  5 063  4 991  4 524  -9,4% 
  Consomma�on spécifique (Wh/m3)  57  62  79  88  56  -36,4% 
  Volume pompé (m3)  120 240  100 926  62 640  66 346  59 122  -10,9% 
  Temps de fonc�onnement (h)  1 503  1 262  783  829  739  -10,9% 
 Poste de relèvement: PRINCIPAL ST CYP 
  Energie relevée consommée (kWh)  174 262  202 742  156 111  165 853  130 628  -21,2% 
  Energie facturée consommée (kWh)  174 875  188 772  152 653  175 731  131 829  -25,0% 
  Consomma�on spécifique (Wh/m3)  65  93  87  87  83  -4,6% 
  Volume pompé (m3)  2 673 600  2 185 690  1 801 130  1 917 280  1 578 030  -17,7% 
  Temps de fonc�onnement (h)  14 886  9 503  7 831  8 336  6 861  -17,7% 
 Poste de relèvement: SR8 
  Energie relevée consommée (kWh)  4 451  5 346  2 755  2 710 
  Consomma�on spécifique (Wh/m3)  126  122  143  136 
  Volume pompé (m3)  35 200  43 840  19 200  19 920  30 246  51,8% 
  Temps de fonc�onnement (h)  440  548  240  249  378  51,8% 



 Poste de relèvement: SR9 
  Energie relevée consommée (kWh)  14 247  21 306  15 322  14 882  11 757  -21,0% 
  Energie facturée consommée (kWh)  15 514  15 537  14 900  11 757  -21,1% 
  Consomma�on spécifique (Wh/m3)  103  107  86  103  106  2,9% 
  Volume pompé (m3)  138 160  199 200  177 840  144 480  111 269  -23,0% 
  Temps de fonc�onnement (h)  1 727  2 490  2 223  1 806  1 391  -23,0% 
 Poste de relèvement: STADE 
  Energie relevée consommée (kWh)  18 336  25 417  18 052  18 059  9 071  -49,8% 
  Energie facturée consommée (kWh)  19 705  16 478  19 895  11 906  -40,2% 
  Consomma�on spécifique (Wh/m3)  206  100  121  110  -9,1% 
  Volume pompé (m3)  123 520  181 120  148 960  82 360  -44,7% 
  Temps de fonc�onnement (h)  2 287  2 264  1 862  1 029  -44,7% 
 PR MASSARDE St CYPRIEN 
  Energie relevée consommée (kWh)  1 742  3 344  2 301  2 884 
  Consomma�on spécifique (Wh/m3)  102  96  101  94 
  Volume pompé (m3)  17 040  34 800  22 720  30 720  29 302  -4,6% 
  Temps de fonc�onnement (h)  231  453  284  384  366  -4,7% 



 6.4 Annexes financières 
 🡪  Les modalités d’établissement du CARE 

 Introduc�on générale 

 Les  ar�cles  R  3131-2  à  R  3131-4  du  Code  de  la  Commande  Publique  fournissent  des  précisions  sur  les 
 données  devant  figurer  dans  le  Rapport  Annuel  du  Délégataire  prévu  à  l’ar�cle  L  3131-5  du  même  Code,  et 
 en par�culier sur le Compte Annuel de Résultat de l’Exploita�on (CARE) de la déléga�on. 

 Le  CARE  établi  au  �tre  de  2023  respecte  ces  principes.  La  présente  annexe  fournit  les  informa�ons  rela�ves  à 
 ses modalités d’établissement. 

 Organisa�on de la Société au sein de la Région et de Veolia Eau France 

 L’organisa�on  de  la  Société  VEOLIA  EAU  -  Compagnie  Générale  des  Eaux  au  sein  de  la  Région  SUD  de  Veolia 
 Eau  (Groupe  Veolia  Eau  -  Compagnie  Générale  des  Eaux)  comprend  différents  niveaux  opéra�onnels  qui 
 apportent  quo�diennement  leur  contribu�on  au  bon  fonc�onnement  des  services  publics  de  distribu�on 
 d’eau potable et d’assainissement qui leur sont confiés. 

 La  décentralisa�on  et  la  mutualisa�on  de  l’ac�vité  aux  niveaux  adaptés  représentent  en  effet  un  des 
 principes majeurs d’organisa�on de Veolia Eau et de ses sociétés. 

 Par  ailleurs,  à  l’écoute  de  ses  clients  et  des  consommateurs,  Veolia  Eau  est  convaincu  que  si  l’eau  est  au  cœur 
 des  grands  défis  du  21ème  siècle,  il  convient  aussi  d’être  très  a�en�f  à  la  quête  grandissante  de 
 transparence,  de  proximité  et  d’implica�on  des  collec�vités  ainsi  qu’à  la  recherche  constante  d’efficacité  et 
 de qualité. 

 L’organisa�on  de  Veolia  Eau  ar�culée  autour  d’une  logique  « gLocale »  répond  à  ces  enjeux.  Elle  permet  à  la 
 fois  de  partager  le  meilleur  de  ce  que  peut  apporter  un  grand  groupe  en  ma�ère  de  qualité,  d’innova�on,  de 
 solu�ons  et  d’inves�ssements  (« global ») ;  mais  aussi  en  s’appuyant  sur  59  « Territoires »,  avec  des  moyens 
 renforcés  pour  l‘exploita�on,  toujours  plus  ancrés  localement  et  avec  un  réel  pouvoir  de  décision  (« local »). 
 9  Régions  viennent  quant  à  elles  assumer  un  rôle  de  coordina�on  et  de  mutualisa�on  au  bénéfice  des 
 Territoires. 

 Au  sein  de  ce�e  organisa�on,  et  notamment  pour  accroître  la  qualité  des  services  rendus  à  ses  clients,  la 
 Société  VEOLIA  EAU  -  Compagnie  Générale  des  Eaux  a  pris  part  à  la  démarche  engagée  par  Veolia  Eau  visant 
 à accroître la collabora�on entre ses différentes sociétés. 

 Dans  ce  contexte,  la  Société  est  associée  à  d’autres  sociétés  du  Groupe  pour  me�re  en  commun  au  sein  d’un 
 GIE  na�onal  un  certain  nombre  de  fonc�ons  supports  (service  consommateurs,  ressources  humaines,  bureau 
 d’études  techniques,  service  achats,  exper�ses  na�onales…) ;  étant  précisé  que  ce�e  mise  en  commun  peut 
 être  organisée  en  tant  que  de  besoin  sur  des  périmètres  plus  restreints  (au  niveau  d’une  Région  ou  d’un 
 Territoire par exemple). 

 Aujourd’hui,  les  exploita�ons  de  la  Société  bénéficient  des  interven�ons  tant  de  ses  moyens  propres  que  des 
 interven�ons  du  GIE  na�onal,  au  travers  d’une  organisa�on  décentralisant,  au  niveau  adapté,  les  différentes 
 fonc�ons. 

 L’architecture  comptable  de  la  Société  est  le  reflet  de  ce�e  structure  décentralisée  et  mutualisée.  Elle  permet 
 de  suivre  aux  niveaux  adéquats  d’une  part  les  produits  et  les  charges  relevant  de  la  Région  (niveaux 
 successifs  de  la  Région,  du  Territoire,  du  Service  Local),  et  d’autre  part  les  charges  de  niveau  Na�onal 
 (contribu�on des services centraux). 



 En  par�culier,  conformément  aux  principes  du  droit  des  sociétés,  et  à  par�r  d’un  suivi  analy�que  commun  à 
 toutes  les  sociétés  membres  du  GIE  na�onal,  la  Société  facture  à  ce  dernier  le  coût  des  moyens  qu’elle  met  à 
 sa disposi�on ; réciproquement, le GIE na�onal lui facture le coût de ses presta�ons. 

 Le  compte  annuel  de  résultat  de  l’exploita�on  rela�f  à  un  contrat  de  déléga�on  de  service  public,  établi  sous 
 la  responsabilité  de  la  Société  délégataire,  regroupe  l’ensemble  des  produits  et  des  charges  imputables  à  ce 
 contrat, selon les règles exposées ci-dessous. 

 La  présente  annexe  a  pour  objet  de  préciser  les  modalités  de  détermina�on  de  ces  produits  et  de  ces 
 charges. 

 Faits Marquants 

 Modalités de répar��on des charges indirectes liées à la fonc�on Consommateurs 

 Veolia  Eau  porte  d’importantes  ambi�ons  en  termes  de  rela�on  consommateurs,  avec  la  volonté  de  me�re 
 celle-ci  au  cœur  des  opéra�ons  tout  en  modernisant  les  ou�ls  u�lisés.  Ce�e  dynamique  se  traduit  à  la  fois 
 par  la  mise  en  place  dans  l’ensemble  des  Territoires  de  compétences  Consommateurs  de  terrain  tout  en 
 professionnalisant  toujours  davantage  les  processus  de  masse  tels  que  factura�on,  encaissement  et  ges�on 
 des appels. 

 Ces dernières fonc�ons sont mutualisées au sein de 2 plateformes na�onales : 

 -  la  plateforme  Produits  &  Cash  qui  gère  la  factura�on  de  masse,  les  encaissements,  la  rela�on  et  les 
 échanges de données avec les prestataires de recouvrement, les reversements aux collec�vités ; 

 -  la  plateforme  RC  360  qui  gère  les  appels  téléphoniques  ainsi  que  les  mails  et  les  courriers  des 
 consommateurs. 

 Ces  plateformes  disposent  de  nouveaux  ou�ls  informa�ques  qui  perme�ent  une  mesure  de  leur  ac�vité  avec 
 un degré accru de finesse et de fiabilité. 

 Pour  ce�e  raison,  il  a  été  jugé  possible  et  per�nent  de  faire  évoluer  les  modalités  de  répar��on  entre  les 
 contrats  du  coût  des  plateformes  (et  simultanément  de  la  fonc�on  « Consommateurs »  qu’elle  soit  logée  au 
 Na�onal, en Région ou en Territoire). 

 Depuis  l’exercice  2020,  la  répar��on  du  coût  des  plateformes  (et  simultanément  de  la  fonc�on 
 « consommateurs »  qu’elle  soit  logée  au  Na�onal,  en  Région  ou  en  Territoire),  qui  était  jusqu’en  2019  assise 
 sur la valeur ajoutée simplifiée, s’effectue désormais de la manière suivante : 

 -  Le  coût  de  la  Plateforme  Produits  &  Cash  est  répar�  entre  les  différents  Territoires  au  prorata  des 
 factures  d’eau  émises  pour  les  contrats  de  ces  derniers  entre  le  1  er  novembre  n-1  et  le  31  octobre  n  en 
 tenant compte d’éventuels effets de périmètre en tant que de besoin ; 

 -  Le  coût  de  la  Plateforme  RC  360  est  répar�  entre  les  différents  Territoires  au  prorata  des  contacts 
 (mails,  appels  téléphoniques,  courriers)  sur  le  périmètre  du  Territoire  entre  le  1  er  janvier  n  et  31 
 décembre n (le nombre de contacts du mois de décembre étant es�mé). 

 Ces  coûts  ainsi  répar�s  au  niveau  d’un  Territoire  donné  sont  addi�onnés  à  ceux  de  la  fonc�on 
 « Consommateurs »  du  Territoire  pour  être  enfin  répar�s  entre  les  contrats  d’eau  au  prorata  des  factures 
 émises telles que déterminées ci-dessus (voir note 1 ci-après). 

 Dans  les  rares  situa�ons  où  des  services  d’assainissement  donnent  lieu  à  la  factura�on  aux  consommateurs 
 des  m  3  assuje�s  par  une  facture  dis�ncte  de  celle  de  l’eau  potable,  ils  sont  traités  avec  les  mêmes  règles  que 
 les contrats d’eau potable tel que décrit ci-dessus. 



 Dans  le  cas  le  plus  fréquent,  où  l’eau  et  l’assainissement  sont  facturés  sur  le  même  document,  et  lorsque  les 
 délégataires  de  ces  deux  services  font  par�e  du  Groupe  Veolia  Eau  –  Compagnie  Générale  des  Eaux,  les 
 contrats assainissement se voient a�ribuer une quote-part des coûts ci-dessus selon les règles ci-dessous : 

 -  Soit  une  approche  spécifique  peut  être  iden�fiée  dans  les  contrats  d’eau  et  d’assainissement,  et  des 
 conven�ons  internes  mises  en  place :  le  contrat  assainissement  supporte  alors  la  quote-part 
 conven�onnelle  des  coûts  Consommateurs  en  contrepar�e  d’un  produit  de  même  montant  porté  sur 
 la rubrique « produits accessoires » sur le contrat eau. 

 -  Dans  le  cas  contraire,  une  charge  forfaitaire  de  2€  par facture  est  imputée  sur  le  contrat 
 d’assainissement en contrepar�e d’un allègement de charges de même montant sur le contrat eau. 

 Enfin,  le  coût  des  plateformes  intègre  l’ensemble  des  composantes qui  s’y  ra�achent  :  coûts  de  personnel,  de 
 loyers,  de  sous-traitance…  Dans  une  logique  de  simplifica�on,  le  coût  des  plateformes,  répar�  sur  chaque 
 contrat,  est  présenté  sur  la  seule  ligne  « sous-traitance »  (indépendamment  de  la  décomposi�on  par  nature 
 de ce�e charge au sein desdites plateformes). 

 1.  Produits 

 Les  produits  inscrits  dans  le  compte  annuel  de  résultat  de  l’exploita�on  regroupent  l'ensemble  des  produits 
 d’exploita�on  hors  TVA  comptabilisés  en  applica�on  du  contrat,  y  compris  ceux  des  travaux  a�ribués  à  �tre 
 exclusif. 

 En  ce  qui  concerne  les  ac�vités  de  distribu�on  d’eau  et  d’assainissement,  ces  produits  se  fondent  sur  les 
 volumes  distribués  de  l’exercice,  valorisés  en  prix  de  vente.  A  la  clôture  de  l’exercice,  une  es�ma�on 
 s’appuyant  sur  les  données  de  ges�on  est  réalisée et  comptabilisée  sur  la  part  des  produits  non  relevés  et/ou 
 non  facturés  à  la  fin  du  mois  de  Novembre.  Les  éventuels  écarts  avec  les  factura�ons  sont  comptabilisés  dans 
 les  comptes  de  l’année  suivante.  Les  dégrèvements  (dont  ceux  consen�s  au  �tre  de  la  loi  dite  « Warsmann » 
 du  17  mai  2011  qui  fait  obliga�on  à  la  Société  d’accorder  -  dans  certaines  condi�ons  -  des  dégrèvements  aux 
 usagers  ayant  enregistré  des  surconsomma�ons  d’eau  et  d’assainissement  du  fait  de  fuites  sur  leurs 
 installa�ons  après  compteur)  sont  quant  à  eux  portés  en  minora�on  des  produits  d’exploita�on  de  l’année  où 
 ils sont accordés. 

 S’agissant  des  produits  des  travaux  a�ribués  à  �tre  exclusif,  ils  correspondent  aux  montants  comptabilisés  en 
 applica�on du principe de l’avancement. 

 Le  détail  des  produits  annexé  au  compte  annuel  du  résultat  de  l’exploita�on  fournit  une  ven�la�on  des 
 produits  entre  les  produits  facturés  au  cours  de  l’exercice  et  ceux  résultant  de  la  varia�on  de  la  part  es�mée 
 des consomma�ons. 

 2.  Charges 

 Les charges inscrites dans le compte annuel du résultat de l’exploita�on englobent : 

 💧  les charges qui sont exclusivement imputables au contrat (charges directes - cf. § 2.1), 

 💧  la  quote-part,  imputable  au  contrat,  des  charges  communes  à  plusieurs  contrats  (charges  répar�es  -  cf. 
 § 2.2). 

 Le  montant  de  ces  charges  résulte  soit  directement  de  dépenses  inscrites  en  comptabilité,  soit  de  calculs  à 
 caractère économique (charges calculées - cf. § 2.1.2). 



 2.1.  Charges exclusivement imputables au contrat 

 Ces charges comprennent : 

 💧  les dépenses courantes d'exploita�on (cf. 2.1.1), 

 💧  un  certain  nombre  de  charges  calculées,  selon  des  critères  économiques,  au  �tre  des  inves�ssements 
 (domaines  privé  et  délégué)  et  de  l'obliga�on  contractuelle  de  renouvellement  (cf.  2.1.2).  Pour  être 
 calculées,  ces  charges  n’en  sont  pas  moins  iden�fiées  contrat  par  contrat,  en  fonc�on  de  leurs 
 opéra�ons spécifiques, 

 💧  les charges correspondant aux produits perçus pour le compte des collec�vités et d’autres organismes, 

 💧  les charges rela�ves aux travaux à �tre exclusif. 

 2.1.1.  Dépenses courantes d'exploita�on 

 Il  s'agit  des  dépenses  de  personnel  imputées  directement,  d'énergie  électrique,  d'achats  d'eau,  de  produits 
 de  traitement,  d'analyses,  des  redevances  contractuelles  et  obligatoires,  de  la  Contribu�on  Foncière  des 
 Entreprises et de certains impôts locaux, etc. 

 En  cours  d’année,  les  imputa�ons  directes  de  dépenses  de  personnel  opéra�onnel  au  contrat  ou  au  chan�er 
 sont  valorisées  suivant  un  coût  standard  par  catégorie  d'agent  qui intègre également  une  quote-part  de  frais 
 « d’environnement »  (véhicule,  matériel  et  ou�llage,  frais  de  déplacement,  encadrement  de  proximité…).  En 
 fin  d'année,  l'écart  entre  le  montant  réel  des  dépenses  engagées  au  niveau  du  Service  Local  dont  dépendent 
 les  agents  et  le  coût  standard  imputé  fait  l'objet  d'une  répar��on  au  prorata  des  heures  imputées  sur  les 
 contrats  du  Service  Local.  Cet  écart  est  ven�lé  selon  sa  nature  sur  trois  rubriques  des  CARE  (personnel, 
 véhicules, autres charges). 

 Par  ailleurs,  la  précision  suivante  est  apportée  sur  la  prise  en  compte  de  la  fiscalité  indirecte  applicable  aux 
 consomma�ons  d’électricité.  Depuis  1  er  janvier  2016,  la  Taxe  Intérieure  sur  la  Consomma�on  Finale 
 d’Electricité  (TICFE)  est  calculée  comme  une  majora�on  du  prix  du  KWH  selon  un  barème  fonc�on  de 
 l’électro-intensivité  de  la  Société  au  cours  de  l’année  considérée.  Ce  taux  applicable  n’est  donc  pas 
 nécessairement  connu  en  début  d’année  et  des  régularisa�ons  peuvent  donc  avoir  lieu  au  cours  des 
 exercices  suivants.  Jusqu’à  fin  2020,  ces  régularisa�ons  étaient  enregistrées  dans  les  CARE  lors  de  leur 
 versement  effec�f,  et  alors  imputées  aux  contrats  selon  les  points  de  livraison  de  l’électricité  consommée. 
 Elles  sont  depuis  l'exercice  2021  prises  en  compte  dans  les  CARE  dès  l’envoi  de  l’état  récapitula�f  des 
 consomma�ons de l’année N-1 à l’Administra�on en juin N. 

 2.1.2.  Charges calculées 

 Un  certain  nombre  de  charges  doivent  faire  l’objet  d'un  calcul  économique.  Les  éléments  correspondants 
 résultent  de  l’applica�on  du  principe  selon  lequel  :  "Pour  que  les  calculs  des  coûts  et  des  résultats  fournissent 
 des  valeurs  correctes  du  point  de  vue  économique…,  il  peut  être  nécessaire  en  comptabilité  analy�que,  de 
 subs�tuer  à  certaines  charges  enregistrées  en  comptabilité  générale  selon  des  critères  fiscaux  ou  sociaux,  les 
 charges correspondantes calculées selon des critères techniques et économiques" (voir ci-dessous). 

 Ces charges concernent principalement les éléments suivants : 

 Charges rela�ves au renouvellement : 
 Les  charges  économiques  calculées  rela�ves  au  renouvellement  sont  présentées  sous  des  rubriques 
 dis�nctes en fonc�on des clauses contractuelles (y compris le cas échéant au sein d’un même contrat). 



 - Garan�e pour con�nuité du service 
 Ce�e  rubrique  correspond  à  la  situa�on  dans  laquelle  le  délégataire  est  tenu  de  prendre  à  sa  charge  et  à  ses 
 risques  et  périls  l’ensemble  des  dépenses  d’entre�en,  de  répara�on  et  de  renouvellement  des  ouvrages 
 nécessaires  à  la  con�nuité  du  service.  Le  délégataire  se  doit  de  les  assurer  à  ses  frais,  sans  que  cela  puisse 
 donner lieu à ajustement (en plus ou en moins) de sa rémunéra�on contractuelle. 

 La  garan�e  pour  con�nuité  du  service  a  pour  objet  de  faire  face  aux  charges  que  le  délégataire  aura  à 
 supporter  en  exécu�on  de  son  obliga�on  contractuelle,  au  �tre  des  biens  en  jouissance  temporaire  (voir  note 
 3 ci-après) dont il est es�mé que le remplacement interviendra pendant la durée du contrat. 

 Afin  de  prendre  en  compte  les  caractéris�ques  économiques  de  ce�e  obliga�on  (voir  note  4  ci-après),  le 
 montant  de  la  garan�e  pour  con�nuité  du  service  s’appuie  sur  les  dépenses  de  renouvellement  lissées  sur  la 
 durée  de  la  période  contractuelle  en  cours.  Ce�e  charge  économique  calculée  est  déterminée  en 
 addi�onnant : 

 💧  d’une  part  le  montant  cumulé  à  la  fin  de  l'exercice  des  renouvellements  déjà  effectués  depuis  le  début 
 de la période contractuelle en cours ; 

 💧  d’autre  part  le  montant  des  renouvellements  prévus  jusqu’à  la  fin  de  ce�e  période,  tel  qu’il  résulte  de 
 l’inventaire  quan�ta�f  et  qualita�f  des  biens  du  service  à  jour  à  la  date  d’établissement  des  comptes 
 annuels du résultat de l’exploita�on (fichier des installa�ons en jouissance temporaire) ; 

 et en divisant le total ainsi obtenu par la durée de la période contractuelle en cours (voir note 5 ci-après). 

 Des  lissages  spécifiques  sont  effectués  en  cas  de  prolonga�on  de  contrat  ou  de  prise  en  compte  de  nouvelles 
 obliga�ons en cours de contrat. 

 Ce  calcul  permet  donc  de  réévaluer  chaque  année,  en  euros  courants,  la  dépense  que  le  délégataire  risque 
 de  supporter,  en  moyenne  annuelle  sur  la  durée  de  la  période  contractuelle  en  cours,  pour  les 
 renouvellements  nécessaires  à  la  con�nuité  du  service  (renouvellement  dit  « fonc�onnel »  dont  le 
 délégataire doit couvrir tous les risques et périls dans le cadre de la rémunéra�on qu’il perçoit). 

 Enfin,  et  pour  tous  les  contrats  prenant  effet  à  compter  du  1  er  janvier  2015,  la  charge  portée  dans  le  CARE  au 
 �tre  d’une  obliga�on  contractuelle  de  type  « garan�e  pour  con�nuité  de  service »  correspond  désormais  aux 
 travaux  réalisés  dans  l’exercice  sans  que  ne  soit  plus  effectué  le  lissage  évoqué  ci-dessus ;  ce  dernier  ne 
 concerne donc désormais que les contrats ayant pris effet antérieurement. 

 - Programme contractuel 
 Ce�e  rubrique  est  renseignée  lorsque  la  Société  s’est  contractuellement  engagée  à  réaliser  un  programme 
 prédéterminé de travaux de renouvellement selon les priorités que la Collec�vité s’est fixée. 

 La  charge  économique  portée  dans  le  compte  annuel  de  résultat  de  l’exploita�on  est  alors  calculée  en 
 addi�onnant : 

 💧  d’une  part  le  montant,  réactualisé  à  la  fin  de  l’exercice  considéré,  des  renouvellements  déjà  effectués 
 depuis le début de la période contractuelle en cours (voir note 5 ci-après) ; 

 💧  d’autre  part,  le  montant  des  renouvellements  contractuels  futurs  jusqu’à  la  fin  de  ce�e  même 
 période ; 

 et en divisant le total ainsi obtenu par la durée de la période contractuelle en cours. 



 - Fonds contractuel de renouvellement 
 Ce�e  rubrique  est  renseignée  lorsque  la  Société  est  contractuellement  tenue  de  prélever  tous  les  ans  sur  ses 
 produits  un  certain  montant  et  de  le  consacrer  aux  dépenses  de  renouvellement  dans  le  cadre  d’un  suivi 
 pluriannuel  spécifique.  Un  décompte  contractuel  délimitant  les  obliga�ons  des  deux  par�es  est  alors  établi. 
 C’est le montant correspondant à la défini�on contractuelle qui est repris dans ce�e rubrique. 

 Charges rela�ves aux inves�ssements : 
 Les  inves�ssements  financés  par  le  délégataire  sont  pris  en  compte  dans  le  compte  annuel  du  résultat  de 
 l’exploita�on, sous forme de redevances perme�ant d'étaler leur coût financier total : 

 💧  pour  les  biens  appartenant  au  délégataire  (biens  propres  et  en  par�culier  les  compteurs  du  domaine 
 privé)  :  sur  leur  durée  de  vie  économique  puisqu’ils  restent  lui  appartenir  indépendamment  de 
 l’existence du contrat ; 

 💧  pour  les  inves�ssements  contractuels  (biens  de  retour)  :  sur  la  durée  du  contrat  puisqu’ils  ne  servent 
 au délégataire que pendant ce�e durée. 

 Le  montant  de  ces  redevances  résulte  d’un  calcul  actuariel  perme�ant  de  recons�tuer,  sur  ces  durées  et  en 
 euros constants, le montant de l’inves�ssement ini�al. 

 S’agissant  des  compteurs,  ces  derniers  comprennent,  depuis  2008,  les  frais  de  pose  valorisés  par  l’applica�on 
 de critères opéra�onnels et qui ne sont donc en contrepar�e plus compris dans les charges de l’exercice. 

 L’étalement de ce coût financier global obéit aux règles suivantes : 

 💧  pour  les  inves�ssements  antérieurs  à  2021,  les  redevances  évoquées  ci-dessus  respectent  une 
 progressivité  prédéterminée  et  constante  (+1,5%  par  an)  d’une  année  sur  l’autre  de  la  redevance 
 a�achée  à  un  inves�ssement  donné.  Le  taux  financier  retenu  est  calculé  à  par�r  du  Taux  Moyen  des 
 Emprunts  d’Etat  en  vigueur  l’année  de  réalisa�on  de  l’inves�ssement,  majoré  d’une  marge.  Un  calcul 
 financier spécifique garan�t la neutralité actuarielle de la progressivité de 1,5% indiquée ci-dessus ; 

 💧  pour  les  inves�ssements  réa  lisés  à  compter  du  1er  janvier  2021,  ces  redevances  prennent  la  forme 
 d’une  annuité  constante  et  non  plus  progressive.  Le  taux  financier  retenu  est  déterminé  en  tenant 
 compte  des  condi�ons  de  financement  de  l’année  en  cours.  Le  taux  annuel  de  financement  est  fixé  à 
 2,25%  pour  les  inves�ssements  réalisés  en  2021,  3,90%  pour  l’année  2022  et  5,35%  pour  les 
 inves�ssements réalisés en 2023. 

 Toutefois,  par  déroga�on  avec  ce  qui  précède,  pour  tous  les  contrats  ayant  pris  effet  à  compter  du  1  er  janvier 
 2015, la redevance peut reprendre le calcul arrêté entre les par�es lors de la signature du contrat. 

 Enfin,  et  compte  tenu  de  leur  nature  par�culière,  les  biens  immobiliers  du  domaine  privé  font  l’objet  d’un 
 calcul  spécifique  comparable  à  l’approche  retenue  par  les  professionnels  du  secteur.  Le  montant  de  la 
 redevance  ini�ale  a�achée  à  un  bien  est  pris  égal  à  7%  du  montant  de  l’inves�ssement  immobilier  (terrain  + 
 construc�ons  +  agencements  du  domaine  privé)  puis  est  ajusté  chaque  année  de  l’évolu�on  de  l’indice  du 
 coût  de la construc�on. Les agencements pris à bail donnent lieu à un calcul similaire. 

 - Annuités d’emprunts de la Collec�vité prises en charge 
 Lorsque  le  délégataire  s’est  engagé  contractuellement  à  prendre  à  sa  charge  le  paiement  d’annuités 
 d’emprunts  contractés  par  la  Collec�vité,  le  montant  des  annuités  peut  varier  pendant  la  durée  du  contrat  ; 
 la  charge  correspondante  est  déterminée  selon  un  calcul  actuariel  perme�ant  de  lisser  ce�e  charge  sur  ce�e 
 durée. 



 - Inves�ssements du domaine privé 
 Hormis  le  parc  de  compteurs  relevant  du  domaine  privé  du  délégataire  (avec  une  redevance  portée  sur  la 
 ligne  « Charges  rela�ves  aux  compteurs  du  domaine  privé »)  et  quelques  cas  où  Veolia  Eau  ou  ses  filiales  sont 
 propriétaires  d’ouvrages  de  produc�on  (avec  une  redevance  alors  portée  sur  la  ligne  « Charges  rela�ves  aux 
 inves�ssements  du  domaine  privé »),  les  redevances  a�achées  aux  biens  du  domaine  privé  sont  portées  sur 
 les  lignes  correspondant  à  leur  affecta�on  (la  redevance  d’un  camion  hydro  cureur  sera  affectée  sur  la  ligne 
 « engins et véhicules », celle rela�ve à un ordinateur à la ligne « informa�que »…). 

 - Provisions pour inves�ssements futurs 
 Les  comptes  annuels  de  résultat  de  l’exploita�on  peuvent  tenir  compte  sous  la  forme  de  provisions  pour 
 inves�ssements  futurs  de  l'obliga�on  du  délégataire  de  financer  des  inves�ssements  qui  ne  seront  réalisés 
 qu'ultérieurement,  sans  que  cela  entraîne  augmenta�on  de  la  rémunéra�on  du  délégataire  lors  de  la 
 réalisa�on  de  ces  inves�ssements.  Le  montant  de  la  provision  pouvant  être  cons�tuée  correspond  à 
 l'étalement du coût financier total des inves�ssements prévus. 

 2.1.3.  Pertes sur créances irrécouvrables et conten�eux recouvrement 

 Ce�e  rubrique  reprend  essen�ellement  les  pertes  sur  les  créances  devenues  défini�vement  irrécouvrables, 
 comptabilisées  au  cours  de  l’exercice.  Celles-ci  peuvent  être  enregistrées  plusieurs  années  après  l’émission 
 des  factures  correspondantes  compte  tenu  des  délais  notamment  administra�fs  nécessaires  à  leur 
 constata�on  défini�ve.  Elle  ne  traduit  par  conséquent  qu’avec  un  décalage  dans  le  temps  l’évolu�on  des 
 difficultés liées au recouvrement des créances. 

 2.1.4.  Impôt sur les sociétés 

 L'impôt  calculé  correspond  à  celui  qui  serait  dû  par  une  en�té  autonome,  en  appliquant  au  résultat  brut 
 béné  ficiaire, le taux en vigueur de l'impôt sur les  sociétés. 

 Dans  un  souci  de  simplifica�on,  le  taux  norma�f  retenu  en  2023  correspond  au  taux  normal  de  l’impôt  sur  les 
 sociétés applicable aux entreprises soit 25%, hors contribu�on sociale addi�onnelle de 3,3%. 

 2.2.  Charges répar�es 

 Comme  rappelé  en  préambule  de  la  présente  annexe,  l’organisa�on  de  la  Société  repose  sur  un  ensemble  de 
 niveaux de compétences en par�e mutualisées au sein du GIE na�onal. 

 Les charges communes d’exploita�on à répar�r proviennent donc de chacun de ces niveaux opéra�onnels. 

 2.2.1.  Principe de répar��on 

 Comme  indiqué  dans  les  Faits  marquants,  les  modalités  de  répar��on  ont  évolué  en  2020  en  ce  qui 
 concernent  les  coûts  des  plateformes  Consommateurs.  Les  modalités  de  répar��on  des  autres  charges 
 indirectes n’ont en revanche pas été modifiées. 

 Le  principe  retenu  est  celui  de  la  répar��on  des  charges  concernant  un  niveau  organisa�onnel  donné  entre 
 les  diverses  en�tés  dépendant  directement  de  ce  niveau  ou,  dans  certains  cas,  entre  les  seules  en�tés  au 
 profit desquelles elles ont été engagées. 



 Ces  charges  (qui  incluent  les  éventuelles  charges  de  restructura�on  mais  excluent  désormais  celles  de  la 
 fonc�on  Consommateurs)  proviennent  de  chaque  niveau  organisa�onnel  de  Veolia  Eau intervenant  au  profit 
 du contrat : services centraux, Régions, Territoires (et regroupements spécifiques de contrats le cas échéant). 

 Lorsque  les  presta�ons  effectuées  par  une  société  mutualisée  (GIE  ou  autre)  à  un  niveau  donné  bénéficient  à 
 plusieurs  sociétés,  les  charges  correspondantes  sont  refacturées  d’abord  au  GIE  na�onal  du  niveau  donné 
 puis  répar�es  par  celui-ci  via  leurs  contrats  aux  sociétés  concernées  au  prorata  de  la  valeur  ajoutée  de 
 l’exercice des contrats de ces sociétés ra�achés à ce niveau. 

 Ce  critère  unique  de  répar��on  est  déterminé  par  contrat,  qu’il  s’agisse  d’un  contrat  de  Déléga�on  de 
 Service  Public  (DSP)  ou  d’un  contrat  Hors  Déléga�on  de  Service  Public  (HDSP).  La  valeur  ajoutée  se  définit  ici 
 selon  une  approche  simplifiée  comme  la  différence  entre  le  volume  d’ac�vité  (produits)  du  contrat  et  la 
 valeur  des  charges  contractuelles  et  d’achats  d’eau  en  gros  imputées  à  son  niveau.  Les  charges  communes 
 engagées  à  un  niveau  organisa�onnel  donné  sont  répar�es  au  prorata  de  la  valeur  ajoutée  simplifiée  des 
 contrats ra�achés à ce niveau organisa�onnel. 

 Par  ailleurs,  et  dans  certains  cas,  le  GIE  na�onal  peut  être  amené  à  facturer  des  presta�ons  à  des  Sociétés  de 
 Veolia  Eau  France  dans  le  cadre  de  conven�ons  spécifiques.  Les  montants  facturés  à  ce  �tre  viennent  selon 
 les  cas  de  figure  en  diminu�on  du  montant  global  des  frais  à  facturer  entre  sociétés  comme  évoqué  ci-dessus 
 et/ou à répar�r entre les contrats au sein de la Société. 

 Les  contrats  comportant  des  achats  d’eau  supportent  une  quote-part  forfaitaire  de  «peines  et  soins»  égale  à 
 5% de ces achats d’eau, qui est portée en minora�on du montant global des frais à répar�r entre les contrats. 

 Les charges indirectes sont donc ainsi répar�es sur les contrats au profit desquelles elles ont été engagées. 

 Par  ailleurs,  et  en  tant  que  de  besoin,  les  redevances  (cf.  §  2.1.2)  calculées  au  �tre  des  compteurs  dont  la 
 Société  a  la  propriété  sont  répar�es  entre  les  contrats  concernés  au  prorata  du  nombre  de  compteurs  desdits 
 contrats. 

 2.2.2.  Prise en compte des frais centraux 

 Après  détermina�on  de  la  quote-part  des  frais  de  services  centraux  imputable  à  l’ac�vité  Eau  France,  la 
 quote-part  des  frais  des  services  centraux  engagée  au  �tre  de  l’ac�vité  des  Territoires  a  été  facturée  au  GIE 
 na�onal à charge pour lui de la refacturer à ses membres selon les modalités décrites ci-dessus. 

 Au  sein  de  la  Société,  la  répar��on  des  frais  des  services  centraux  s’effectue  au  prorata  de  la  valeur  ajoutée 
 simplifiée  des  contrats  (à  l’exclusion  de  la  part  rela�ve  à  l’ac�vité  « Consommateurs »  répar�e  comme 
 évoqué ci-dessus). 

 2.3.  Autres charges 

 2.3.1.  Valorisa�on  des  travaux  réalisés  dans  le  cadre  d’un  contrat  de  déléga�on  de  service 
 public (DSP) 

 Pour  valoriser  les  travaux  réalisés  dans  le  cadre  d’un  contrat  de  DSP,  une  quote-part  de  frais  de  structure  est 
 calculée  sur  la  dépense  brute  du  chan�er.  Ce�e  disposi�on  est  applicable  à  l’ensemble  des  catégories  de 
 travaux  rela�fs  aux  déléga�ons  de  service  public  (produc�on  immobilisée,  travaux  exclusifs,  travaux  de 
 renouvellement),  hors  frais  de  pose  des  compteurs.  Par  excep�on,  la  quote-part  est  réduite  à  la  seule 
 composante  « frais  généraux »  si  la  presta�on  intellectuelle  est  comptabilisée  séparément.  De  même,  les 
 taux  forfaitaires  de  maîtrise  d’œuvre  et  de  ges�on  contractuelle  des  travaux  ne  sont  pas  automa�quement 



 applicables  aux  opéra�ons  supérieures  à  500  K€.  Ces  presta�ons  peuvent  alors  faire  l’objet  d’un  calcul 
 spécifique. 

 L’objec�f  de  ce�e  approche  est  de  prendre  en  compte  les  différentes  presta�ons  intellectuelles  associées 
 réalisées  en  interne (maîtrise  d’œuvre  en  phase  projet  et  en  phase  chan�er,  ges�on  contractuelle  imposée 
 par  le  contrat  DSP :  suivi  des  programmes  pluriannuels,  planifica�on  annuelle  des  chan�ers,  repor�ng 
 contractuel et réglementaire, mises à jour des inventaires,...). 

 La  quote-part  de  frais  ainsi  a�ribuée  aux  différents  chan�ers  est  portée  en  diminu�on  des  charges  indirectes 
 répar�es  selon  les  règles  exposées  au  §  2.2  (de  même  que  la  quote-part  « frais  généraux »  affectée  aux 
 chan�ers  hors  DSP  sur  la  base  de  leurs  dépenses  brutes  ou  encore  que  la  quote-part  de  5%  appliquée  aux 
 achats d’eau en gros). 

 2.3.2.  Par�cipa�on des salariés aux résultats de l’entreprise 

 Les  charges  de  personnel  indiquées  dans  les  comptes  annuels  de  résultat  de  l’exploita�on  comprennent  la 
 par�cipa�on des salariés acqui�ée par la Société en 2023 au �tre de l’exercice 2022. 

 2.4.  Autres informa�ons 

 Lorsque  la  Société  a  enregistré  dans  sa  comptabilité  une  charge  ini�alement  engagée  par  le  GIE  na�onal  ou 
 un  de  ses  membres  dans  le  cadre  de  la  mutualisa�on  de  moyens,  ce�e  charge  est  men�onnée  dans  le 
 compte  annuel  de  résultat  de  l’exploita�on  selon  sa  nature  et  son  coût  d’origine,  et  non  pas  en 
 sous-traitance,  excep�on  faite  des  coûts  liés  aux  plateformes  Consommateurs.  Ce�e  règle  ne  trouve  en 
 revanche  pas  à  s’appliquer  pour  les  sociétés  du  Groupe  qui,  telles  les  sociétés  d’exper�se,  ne  sont  pas 
 membres du GIE na�onal. 

 Enfin,  au-delà  des  charges  économiques  calculées  présentées  ci-dessus  et  subs�tuées  aux  charges 
 enregistrées  en  comptabilité  générale,  la  Société  a  privilégié,  pour  la  présenta�on  de  ses  comptes  annuels  de 
 résultat  de  l’exploita�on,  une  approche  selon  laquelle  les  risques  liés  à  l’exploita�on  –  et  notamment  les 
 risques  sur  créances  impayées  men�onnées  au  paragraphe  2.1.3,  qui  donnent  lieu  à  la  constata�on  de 
 provisions  pour  risques  et  charges  ou  pour  déprécia�on  en  comptabilité  générale  –  sont  pris  en  compte  pour 
 leur  montant  défini�f  au  moment  de  leur  concré�sa�on.  Les  dota�ons  et  reprises  de  provisions  rela�ves  à 
 ces  risques  ou  déprécia�on  en  sont  donc  exclues  (à  l’excep�on  des  dota�ons  et  reprises  pour 
 inves�ssements futurs évoquées ci-dessus). 

 Lorsqu’un  contrat  bénéficie  d’un  apport  d’eau  en  provenance  d’un  autre  contrat  de  la  société,  le  compte 
 annuel de résultat de l’exploita�on reprend les écritures enregistrées en comptabilité analy�que, à savoir : 

 💧  inscrip�on dans les produits du contrat « vendeur » de la vente d’eau réalisée, 

 💧  inscrip�on dans les charges du contrat « acheteur » de l’achat d’eau réalisé. 

 🡪  Avis des commissaires aux comptes 

 La  Société  a  demandé  à  l’un  des  Co-Commissaires  aux  Comptes  de  Veolia  d'établir  un  avis  sur  la  procédure 
 d'établissement de ses CARE. Une copie de cet avis est disponible sur simple demande de la Collec�vité. 



 Notes : 

 1.  La  donnée  « nombre  de  contacts »  n’est  pas  disponible  à  un  niveau  plus  fin  que  le  niveau 
 « Territoire ». 

 2.  Texte  issu  de  l’ancien  Plan  Comptable  Général  de  1983,  et  dont  la  refonte  opérée  en  1999  ne  traite 
 plus des aspects rela�fs à la comptabilité analy�que. 

 3.  C’est-à-dire  les  biens  indispensables  au  fonc�onnement  du  service  public  qui  seront  remis 
 obligatoirement à la collec�vité délégante, en fin de contrat. 

 4.  L’obliga�on  de  renouvellement  est  valorisée  dans  la  garan�e  lorsque  les  deux  condi�ons  suivantes 
 sont réunies: 
 -  le  bien  doit  faire  par�e  d’une  famille  technique  dont  le  renouvellement  incombe 

 contractuellement au délégataire, 
 -  la  date  de  renouvellement  passée  ou  prévisionnelle  entre  dans  l’horizon  de  la  période 

 contractuelle en cours. 

 5.  Compte  tenu  des  informa�ons  disponibles,  pour  les  périodes  contractuelles  ayant  débuté  avant 
 1990,  le  montant  de  la  garan�e  de  renouvellement  est  calculé  selon  le  même  principe  d’étalement 
 linéaire, en considérant que le point de départ de ces périodes se situe au 1er janvier 1990. 



 6.5 Reconnaissance et cer�fica�on de service 
 Veolia  Eau  est  depuis  de  nombreuses  années  engagé  dans  des  démarches  de  cer�fica�on.  En  2015,  les 
 systèmes  de  management  de  la  qualité  et  de  l’environnement  existants  ont  été  fédérés  sous  la  gouvernance 
 du siège et complétés par un système de management de l’énergie. 

 Les  ac�vités  cer�fiées  sont  la  produc�on  et  la  distribu�on  d’eau  potable,  la  collecte  et  le  traitement  des  eaux 
 usées et l’accueil et le service aux consommateurs. 

 Ce�e  triple  cer�fica�on  ISO  9001,  ISO  14001  et  ISO  50001  délivrée  par  Afnor  Cer�fica�on  en  novembre  2015 
 valide,  via  un  �ers  indépendant,  l’efficacité  des  méthodes  et  des  ou�ls  mis  en  place  et  l’engagement 
 d’améliora�on  con�nue  de  l’entreprise.  Ce�e  démarche  s’inscrit  dans  le  cadre  élargi  de  la  poli�que  de  l’Eau 
 France qui comprend des objec�fs forts en ma�ère de santé et de sécurité au travail. 

 Notre  cer�fica�on  ISO  50001  valide  nos  démarches  d’améliora�on  de  l’efficacité  énergé�que  des  installa�ons 
 confiées  par  nos  clients.  Elle  est  reconnue  par  l’Administra�on  dans  le  cadre  des  textes  d’applica�on  de  la 
 direc�ve 2012/27/UE (loi DDADUE) (*) 





 (*) La direc�ve 2012/27/UE instaure un audit énergé�que obligatoire dans les grandes entreprises, obliga�on 
 reprise par la loi DDADUE. Cer�fiées ISO 50001, ces entreprises sont exemptées de ce�e obliga�on et 

 peuvent valoriser leurs ac�ons d'économies d'énergie grâce à la bonifica�on des CEE. 
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 6.6 Actualité réglementaire 2023 
 Chaque  année,  une  sélec�on  annuelle  des  principaux  textes  parus  vous  est  proposée.  Veolia  se  �ent  à 
 disposi�on  pour  vous  aider  dans  la  mise  en  œuvre  de  ces  textes  et  évaluer  leurs  conséquences  pour  votre 
 service. 

 Commande publique 
 Verdissement de la commande publique 

 La  Loi  industrie  verte  n°2023-973  a  été  publiée  au  Journal  officiel  le  24  octobre  2023,  et  con�ent  un  versant 
 commande  publique  (art  25  à  30),  venant  renforcer  la  prise  en  compte  de  la  RSE  dans  le  cadre  des  contrats 
 passés par les acheteurs et autorités concédantes. 

 Ses mesures phares sont : 
 -  Obliga�on  pour  les  acheteurs  soumis  au  Code  de  la  commande  publique  et  dont  le  montant  annuel 

 des  achats  est  supérieur  à  50  millions  d’euros  hors  taxes  d’établir  un  schéma  de  promo�on  des 
 achats publics socialement et écologiquement responsables (SPASER) 

 -  Créa�on  d’un  cas  d’exclusion  faculta�f  des  procédures  de  mise  en  concurrence  à  l’encontre  des 
 candidats  ne  sa�sfaisant  pas  à  son  devoir  de  vigilance  ou  à  ses  obliga�ons  en  ma�ère 
 d'établissement de bilan d’émissions de gaz à effet de serre 

 -  A  compter  d’août  2026,  les  contrats  de  concession  et  les  marchés  publics  devront  contenir  des 
 objec�fs  de  développement  durable  dans  leur  exécu�on.  De  plus,  il  ne  sera  plus  possible  de  recourir 
 au  critère  unique  du  prix  dans  les  passa�ons  de  marchés  publics,  la  dimension  environnementale  de 
 l’achat  devant  systéma�quement  être  retenue.  Un  nouveau  critère  obligatoire  fait  également  son 
 appari�on dans les concessions : le critère environnemental 

 -  A  compter  de  2026,  le  rapport  annuel  du  concessionnaire  devra  détailler  les  mesures  mises  en  œuvre 
 par  le  concessionnaire  pour  garan�r  la  protec�on  de  l'environnement  et  l'inser�on  par  l'ac�vité 
 économique dans le cadre de l'exécu�on du contrat. 

 -  Possibilité  pour  les  en�tés  adjudicatrice  d’autoriser  les  offres  variables  pour  les  besoins  supérieurs  à 
 10 millions d’euros HT. 

 Modifica�on des seuils des procédures formalisées 

 L’avis  rela�f  aux  seuils  de  procédure  et  à  la  liste  des  autorités  publiques  centrales  en  droit  de  la  commande 
 publique  (JO  6  décembre  2023)  fixe  les  nouveaux  seuils  de  procédure  formalisée  pour  la  passa�on  des 
 marchés  publics  et  des  contrats  de  concession  conformément  aux  règlements  délégué  (UE)  2023/2495, 
 2023/2496, 2023/2497 et 2023/2510 de la Commission publiés au JOUE du 16 novembre 2023. 

 A compter du 1er janvier 2024, les seuils de procédure formalisée sont fixés à : 
 -  143 000 € HT pour les marchés de fournitures et de services des autorités publiques centrales ; 
 -  221  000  €  HT  pour  les  marchés  de  fournitures  et  de  services  des  autres  pouvoirs  adjudicateurs  et 

 pour  les  marchés  publics  de  fournitures  des  autorités  publiques  centrales  opérant  dans  le  domaine 
 de la défense ; 

 -  443  000  €  HT  pour  les  marchés  de  fournitures  et  de  services  des  en�tés  adjudicatrices  et  pour  les 
 marchés de fournitures et de services passés dans le domaine de la défense ou de la sécurité ; 

 -  5 538 000 € HT pour les marchés de travaux et pour les contrats de concession. 
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 Applica�on du Règlement IMPI 

 Dans  une  communica�on  publiée  au  JOUE  du  21  février  2023  et  visant  à  faciliter  l’applica�on  du  règlement 
 IMPI  (Règlement  du  23  juin  2022  concernant  l’accès  des  opérateurs  économiques,  des  biens  et  des  services 
 des  pays  �ers  aux  marchés  publics  et  aux  concessions  de  l’Union)  par  les  pouvoirs  adjudicateurs  et  les  en�tés 
 adjudicatrices,  la  Commission  européenne  précise  les  modalités  d’applica�on  des  mesures  de  l’IMPI.  Une 
 mesure  relevant  de  l’IMPI  prenant  la  forme  d’un  ajustement  du  résultat  devrait  être  appliquée  au  stade  de 
 l’évalua�on  des  critères  d’a�ribu�on,  et  plus  précisément  lors  du  calcul  du  résultat  final.  Une  mesure 
 relevant  de  l’IMPI  prenant  la  forme  d’une  exclusion  devrait  être  appliquée  au  stade  de  l’évalua�on  des 
 critères de sélec�on. 

 Services publics locaux 
 Résilience des territoires et services essen�els 

 Le  règlement  délégué  (UE)  2023/2450  de  la  Commission  du  25  juillet  2023  est  venu  compléter  la  direc�ve 
 (UE) 2022/2557 du Parlement européen et du Conseil en établissant une liste de services essen�els. 

 Aussi,  le  service  de  l’eau  potable  et  le  service  des  eaux  résiduaires  sont  dorénavant  qualifiés  de  services 
 essen�els  au  sens  de  la  direc�ve  UE  2022/2557.  Ce�e  direc�ve  vise  à  garan�r  que  les  services  qui  sont 
 essen�els  au  main�en  de  fonc�ons  sociétales  ou  d’ac�vités  économiques  vitales  sont  fournis  sans  entrave 
 dans  le  marché  intérieur  et  que  la  résilience  des  en�tés  cri�ques  qui  fournissent  de  tels  services  est 
 renforcée.  La  transposi�on  en  droit  français  de  la  direc�ve  UE  2022/2557  surviendra  au  plus  tard  le  14 
 octobre 2024 et sera suscep�ble d’impacts poten�els (financiers et/ou organisa�onnels) pour votre service. 

 Direc�ve générale interministérielle n°320/SGDSN/PSE/PSN du 23 janvier 2023 
 Dans  ce�e  direc�ve  générale  l’eau  potable  est  citée  parmi  les  12  ac�vités  clés  nécessaires  à  la  préserva�on 
 de la vie de la Na�on. 

 Chaque  ac�vité  clé  fait  l’objet  d’une  stratégie  de  sécurité  spécifique  fondée  sur  ses  vulnérabilités  propres  qui 
 vise  à  maintenir  la  con�nuité  de  l’ac�vité,  qu’elle  soit  concernée  par  l’origine  de  la  crise  ou  qu’elle  affronte  les 
 conséquences à �tre collatéral. 

 Instruc�on du 16 mai 2023 rela�ve à la ges�on de la sécheresse. 
 Afin  de  faire  face  aux  sécheresses  hydrologiques,  un  disposi�f  d’an�cipa�on,  de  ges�on  et  d’évalua�on  est 
 mis  en  œuvre  par  l’Etat  en  applica�on  de  l’ar�cle  L.  211-3  du  Code  de  l’Environnement.  Dans  la  con�nuité  de 
 l’instruc�on  du  27  juillet  2021,  la  présente  instruc�on  précise  le  disposi�f  devant  être  mis  en  œuvre  dans 
 l’organisa�on  de  la  ges�on  de  la  crise  et  la  ges�on  des  situa�ons  de  pénurie  d’eau,  à  la  suite  du  retour 
 d’expérience  sur  la  ges�on  de  l’eau  lors  de  la  sécheresse  2022.  Pour  aider  à  la  mise  en  œuvre  opéra�onnelle 
 de ce disposi�f dans les territoires,  un guide na�onal est annexé à l’instruc�on. 

 Service public de l’assainissement 
 Réforme des redevances des agences de l’eau 

 Ce�e  réforme  a  été  adoptée  dans  la  loi  de  finance  de  l’année  2024.  Il  est  prévu  qu’elle  soit  effec�ve  à 
 compter  de  l’année  2025  pour  l’entrée  en  vigueur  des  douzièmes  programmes  des  agences  de  l’eau  (2025  - 
 2030).  Des  textes  d’applica�on  sont  a�endus  courant  2024  et  viendront  préciser  ses  modalités  et  son 
 calendrier d’applica�on. 

 Telle  qu’adoptée  dans  la  loi  de  finance  2024,  ce�e  réforme  supprime  certaines  redevances  existantes  : 
 pollu�on  non-domes�que  et  modernisa�on  des  réseaux  de  collecte  (usage  domes�que  et  non-domes�que). 
 De même, ce�e réforme acte la fin de la prime pour performance épuratoire. 
 Dans le même temps, ces différentes suppressions s’accompagnent de nouvelles redevances : 
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 -  une redevance pour consomma�on d’eau potable dont devront s’acqui�er les abonnés au service ; 
 -  deux  redevances  auxquelles  seront  assuje�es  directement  les  autorités  organisatrices  des  services 

 publics d’eau et d’assainissement. 

 Ces  deux  dernières  redevances  seront  modulées  au  regard  d’un  certain  nombre  de  critères  de  performance 
 des  services,  à  savoir  pour  les  services  d’assainissement  :  la  conformité  en  équipement  et  en  performance 
 ainsi  que  l’effec�vité  de  l’autosurveillance  du  système  d’assainissement  (réseau  de  collecte  et  sta�ons 
 d’épura�on). 

 Pour  la  redevance  assainissement,  la  conformité  en  équipement,  c’est-à-dire  le  respect  des  prescrip�ons  de 
 l’arrêté  préfectoral  (acte  administra�f),  sera  un  critère  à  caractère  rédhibitoire.  Son  non-respect  obèrera 
 toute possibilité de modula�on de ce�e nouvelle redevance. 

 De  plus,  les  services,  en  tant  qu’autorité  organisatrice,  disposeront  de  la  faculté  de  reporter  la  contrepar�e 
 de  ces  deux  redevances,  assises  sur  la  performance,  qui  seront  appelées  auprès  d’eux  sur  une  ligne 
 spécifique de la facture des abonnés au service à travers un mécanisme de contre-valeur. 

 Réu�lisa�on des Eaux Usées Traitées 

 Le  Plan  Eau  présenté  fin  mars  2023  comporte  cinq  mesures  visant  à  faciliter  le  recours  aux  eaux 
 non-conven�onnelles  (ENC  -  incluant  les  eaux  usées  traitées,  mais  également  les  eaux  de  pluie,  les  eaux 
 grises,  les  eaux  d’exhaure,  etc)  et  contribuer  ainsi  aux  économies  de  prélèvement  d’eau  sur  un  territoire  .  Ce 
 plan fixe pour objec�f de développer 1000 projets opéra�onnels d’ici 2027. 

 Cet  objec�f  s’est  traduit  dès  l’automne  2023  par  la  publica�on  de  textes  réglementaires  visant  à  faciliter  le 
 recours  aux  ENC  tout  en  les  encadrant.  D’autres  textes,  portés  à  la  consulta�on  publique  à  la  fin  de  l’année 
 2023  seront  publiés  au  cours  du  premier  semestre  2024.  Ces  textes  (parus  et  à  paraître)  couvrent  différents 
 périmètres  en  termes  d’eaux  non-conven�onnelles  et  de  natures  d’usage  (domes�ques,  non-domes�ques, 
 agricoles, industriels, urbains, …). 

 Le  décret  du  29  août  2023  (JO  du  30  Août  2023)  vise  à  simplifier  la  procédure  d'autorisa�on  pour  les  usages 
 des  eaux  usées  traitées.  Ce  décret  définit  également  les  condi�ons  pour  l'u�lisa�on,  sans  autorisa�on,  des 
 eaux  de  pluie  pour  les  usages  non  domes�ques.  Outre  des  mesures  de  simplifica�on  administra�ve,  ce 
 décret  supprime  notamment  la  durée  maximale  de  cinq  ans  auparavant  fixée  pour  l'autorisa�on  délivrée  par 
 le préfet pour les usages autres qu’irriga�on et arrosage. 

 L’arrêté  du  14  décembre  2023  (JO  du  21  décembre  2023)  encadre  les  condi�ons  de  produc�on  et 
 d'u�lisa�on  des  eaux  usées  traitées  pour  l'arrosage  d'espaces  verts.  Cet  arrêté  harmonise  les  exigences  pour 
 les  espaces  verts  avec  celles  retenues  pour  l’irriga�on  agricole  (voir  arrêté  ci-dessous)  dans  le  cadre  de 
 l’alignement  avec  le  règlement  européen  de  mai  2020  rela�f  à  la  réu�lisa�on  des  eaux  usées  traitées  pour 
 l’irriga�on  agricole.  Il  fait  évoluer  le  cadre  na�onal  préexistant  depuis  2010  pour  les  espaces  verts, 
 notamment via le recours à des barrières pour limiter les exigences. 

 L’arrêté  du  18  décembre  (JO  du  28  décembre)  fixe  les  condi�ons  de  produc�on  et  d'u�lisa�on  des  eaux 
 usées  traitées  pour  l’irriga�on  des  cultures.  Cet  arrêté  reprend  le  cadre  fixé  par  le  règlement  européen  du  25 
 mai  2020,  notamment  sur  les  seuils  de  qualité  exigés  selon  les  usages,  la  démarche  d'évalua�on  et  de  ges�on 
 des risques à me�re en place ou les barrières pour limiter les exigences. 

 Retour au sol des boues d’épura�on 

 L’arrêté  du  7  février  2023  (JO  du  14  février  2023)  abroge  l’arrêté  du  30  avril  2020  qui  imposait  l’hygiénisa�on 
 des  boues  avant  leur  épandage  (dans  le  contexte  de  la  crise  Covid).  Ce�e  abroga�on  fait  suite  à  un  avis  du 
 Haut Conseil de Santé Publique d’octobre 2022. 
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 Protec�on et surveillance des masses d’eau 

 Les  arrêtés  du  30  janvier  2023  (JO  du  9  mars  2023)  rela�fs,  respec�vement,  au  programme  d’ac�on  na�onal 
 (PAN)  et  aux  programmes  d’ac�on  Régionaux  (PAR)  marquent  le  lancement  du  sep�ème  programme 
 d’ac�ons  contre  les  nitrates.  Ces  deux  arrêtés  sont  complétés  par  le  décret  2023-241  du  31  mars  2023  (JO  du 
 1er  avril  2023).  Ce  décret  prévoit  que  les  programmes  d'ac�ons  régionaux  peuvent  désormais  ajouter  à  la 
 liste  des  zones  sur  lesquelles  des  mesures  de  renforcement  sont  prévues  “  des  zones  de  captage  de  l'eau 
 des�née  à  la  consomma�on  humaine  men�onnées  au  1°  du  I  de  l'ar�cle  R.  212-4,  dont  la  teneur  en  nitrates 
 est  comprise  entre  40  et  50  milligrammes  par  litre,  en  tenant  notamment  compte  de  l'évolu�on  de  ce�e 
 teneur au cours des dernières années  ”. 

 L’arrêté  du  20  juin  2023  (JO  du  27  juin  2023)  précise  les  modalités  avec  lesquelles  certaines  Installa�ons 
 Classées  pour  la  Protec�on  de  l’Environnement  (ICPE)  soumises  à  autorisa�on  devront  analyser  les 
 substances  per-et  polyfluoroalkylées  (communément  nommées  PFAS)  dans  leurs  rejets  aqueux.  Cet  arrêté 
 s’inscrit  dans  le  cadre  du  plan  d’ac�on  ministériel  PFAS  présenté  en  janvier  2023.  Les  ICPE  ciblées  par  cet 
 arrêté  sont  les  plus  concernées  par  ces  composés  chimiques  dont  les  STEU  dites  “industrielles”  ou  dites 
 “mixtes” (recevant une part importante de rejets industriels en mélange d’eau usées domes�ques). 

 Un  arrêté  du  28  juin  2023  (JO  du  14  juillet  2023)  est  venu  préciser  les  modalités  d’agrément  des  laboratoires 
 effectuant  des  analyses  dans  le  domaine  de  l'eau  et  des  milieux  aqua�ques  au  �tre  du  code  de 
 l'environnement. 

 L’arrêté  du  9  octobre  2023  (JO  du  4  novembre  2023)  est  venu  actualiser  l’arrêté  du  25  janvier  2010  rela�f  aux 
 méthodes  et  critères  d'évalua�on  de  l'état  écologique,  de  l'état  chimique  et  du  poten�el  écologique  des 
 eaux  de  surface.  Ainsi,  les  règles  de  conformité  locale  des  sta�ons  d’épura�on  (conformité  dite  locale  de 
 l’arrêté  préfectoral)  qui  s’appuient  sur  les  exigences  de  qualité  des  eaux  superficielles  sont  suscep�bles 
 d’évoluer au cours des prochaines années. 

 ICPE 

 L'instruc�on  du  27  janvier  2023  précise  les  Orienta�ons  stratégiques  pluriannuelles  de  l'inspec�on  des 
 installa�ons  classées.  Deux  nouveaux  objec�fs  sectoriels  :  une  ac�on  renforcée  sur  l'accidentologie  des 
 déchets et une approche plus structurée sur la qualité des sols. 
 Ce�e  direc�ve  annonce  la  suppression  du  disposi�f  des  garan�es  financières  exigées  pour  la  mise  en  sécurité 
 des  installa�ons  visées  à  l'ar�cle  R.  516-1,  5°  du  code  de  l'environnement.  Ce�e  suppression  est  jus�fiée  par 
 le  coût  qu’il  représente  pour  les  exploitants,  ainsi  que  par  la  charge  administra�ve  qu’il  occasionne  pour 
 l’inspec�on des installa�ons classées. 

 L’arrêté  du  30  juin  2023  (JO  du  5  juillet  2023)  précise  les  condi�ons  et  les  modalités  des  mesures  de 
 restric�on,  en  période  de  sécheresse,  portant  sur  le  prélèvement  d'eau  et  la  consomma�on  d'eau  des 
 installa�ons  classées  pour  la  protec�on  de  l'environnement  (ICPE).  Les  ICPE  concernées  sont  celles  soumises 
 à  autorisa�on  ou  enregistrement.  Les  mesures  de  restric�on  sont  fonc�on  du  niveau  de  gravité  de  la 
 sécheresse  sur  le  territoire  concerné.  En  situa�on  de  crise,  une  réduc�on  des  prélèvements  d’eau  de  25  % 
 pourra  être  exigée.  L’arrêté  prévoit  des  déroga�ons  pour  certaines  ac�vités  jugées  essen�elles  (par  exemple 
 la  produc�on  et  la  distribu�on  de  l’eau  potable)  ou  pour  les  installa�ons  ayant  déjà  réduit  significa�vement 
 leurs prélèvements depuis le 1er janvier 2018. 

 Enfin,  une  instruc�on  du  15  décembre  2023  fixe  les  ac�ons  na�onales  2024  de  l’inspec�on  des  installa�ons 
 classées,  à  savoir,  la  sobriété  hydrique,  les  PFAS,  les  rejets  de  COV,  les  stockages  d'ammonitrates,  la 
 réglementa�on  post-Lubrizol  et  les  trafics  de  DEEE.  Localement,  ces  six  objec�fs  seront  complétés  par  six 
 priorités fixées au niveau régional. 
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 Travaux à proximité des réseaux 

 La  décision  du  25  janvier  2023  (publiée  le  17  février  2023)  complète  le  fascicule  2  du  guide  d'applica�on  de  la 
 réglementa�on  an�-endommagement  in�tulé  «  guide  technique  des  travaux  »  men�onné  à  l’ar�cle  R. 
 554-29 du code de l’environnement de trois nouvelles annexes sous forme de fiches techniques. 

 L’arrêté  du  29  août  2023  (JO  du  16  septembre  2023)  fixe,  pour  l'année  2023,  le  barème  hors  taxes  des 
 redevances  prévues  à  l'ar�cle  L.  554-2-1  du  code  de  l'environnement  au  �tre  du  financement,  par  les 
 exploitants  des  réseaux  enterrés,  du  « Guichet  Unique »  administré  par  l’Inéris.  Ce  téléservice 
 (www.reseaux-et-canalisa�ons.gouv.fr)  référencie  les  réseaux  de  collecte  et  de  transport  en  vue  de  prévenir 
 leur endommagement lors de travaux. 

 Transi�on énergé�que & environnementale 
 Accéléra�on de la produc�on d’énergies renouvelables 

 La  loi  2023-175  du  10  mars  2023  (JO  du  11  mars  2023)  rela�ve  à  l’accéléra�on  de  la  produc�on  d’énergies 
 renouvelables  (dite  loi  “  APER  ”)  a  pour  ambi�on  de  lever  tous  les  obstacles  au  déploiement  des  projets 
 d’énergies  renouvelables.  En  effet,  l'étude  d'impact  de  ce  texte  législa�f  avait  relevé  l’important  retard  de  la 
 France,  par  rapport  aux  autres  pays  européens,  dans  le  déploiement  des  moyens  de  produc�on  d'énergies 
 renouvelables  ;  était  notamment  souligné  le  fait  qu’il  faut  “  en  moyenne  5  ans  de  procédures  pour  construire 
 un  parc  solaire  nécessitant  quelques  mois  de  travaux,  7  ans  pour  un  parc  éolien  et  10  ans  pour  un  parc  éolien 
 en mer  ”). 

 La  loi  APER,  qui  est  la  première  loi  en�èrement  consacrée  aux  énergies  renouvelables,  met  en  oeuvre  les 
 mesures suivantes : 

 ●  Des  mesures  de  simplifica�on  et  d’accéléra�on  des  procédures  administra�ves  des  projets  d’énergies 
 renouvelables 

 -  Les  délais  d’instruc�on  pour  les  projets  d’installa�ons  de  produc�on  d’énergies  renouvelables  sont 
 considérablement  réduits.  La  durée  maximale  de  la  phase  d’examen  pour  les  projets  situés  en  zone 
 d’accéléra�on  ne  pourra  pas,  en  effet,  dépasser  trois  mois.  Mais  elle  pourra  être  portée  à  quatre 
 mois sur décision mo�vée de l’autorité compétente. 

 -  Un  “référent”  préfectoral  à  l’instruc�on  des  projets  de  développement  des  énergies  renouvelables  et 
 des  projets  industriels  nécessaires  à  la  transi�on  énergé�que  est  ins�tu�onnalisé.  Il  a  pour  mission 
 de  faciliter  les  démarches  administra�ves  des  porteurs  de  projets  et  de  coordonner  les  travaux  des 
 services chargés de l’instruc�on des autorisa�ons. 

 -  Une  présomp�on  de  reconnaissance  de  la  “raison  impéra�ve  d’intérêt  public  majeur”  (qui  cons�tue 
 un  des  trois  critères  pour  l’octroi  d’une  déroga�on  espèces  protégées)  est  mise  en  place  pour  les 
 projets  de  produc�on  d’énergies  renouvelables  ou  de  stockage  d’énergie  dans  le  système  électrique. 
 Ce�e  présomp�on  sera  précisée  par  un  prochain  décret  en  Conseil  d’Etat,  conformément  à  la 
 décision du 9 mars 2023 du Conseil Cons�tu�onnel portant sur la loi APER. 

 -  Des  disposi�ons  rela�ves  aux  conten�eux  des  autorisa�ons  environnementales  sont  également 
 insérées.  Le  juge  administra�f  aura  l’obliga�on  de  régulariser  l’autorisa�on  environnementale  en 
 cours  d’instance  lorsque  cela  sera  possible,  ce  qui  perme�ra  d’éviter  l’annula�on  totale  des 
 autorisa�ons environnementales, lorsque le vice qui affecte leur légalité peut être régularisé. 

 ●  Des mesures pour intégrer les collec�vités locales au déploiement des énergies renouvelables 
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 -  Les  communes  et  les  établissements  publics  de  coopéra�on  intercommunale  (EPCI)  ont  pour  rôle  de 
 définir  les  zones  d’accéléra�on  pour  l’implanta�on  d’installa�ons  terrestres  de  produc�ons 
 d’énergies  renouvelables.  Ces  zones  d'accéléra�on  doivent  présenter  un  poten�el  perme�ant 
 d’accélérer  la  produc�on  d’énergies  renouvelables  sur  le  territoire  concerné  et  contribuer  à  la 
 solidarité  entre  les  territoires.  Elles  ne  doivent  pas  être  comprises  dans  un  parc  na�onal  ni  une 
 réserve naturelle. 

 -  Le  comité  régional  de  l’énergie  intervient  dans  un  second  temps,  afin  de  contrôler  les  zones 
 d'accéléra�on  définies.  Si  son  avis  conclut  que  ces  zones  ne  sont  pas  suffisantes  pour  l’a�einte  des 
 objec�fs  régionaux,  les  communes  doivent  iden�fier  d’autres  zones.  Les  communes  qui  transme�ent 
 les  zones  d’accéléra�on  définies  peuvent  également  choisir  les  secteurs  où  est  exclue  l’implanta�on 
 d’installa�ons de produc�on d’énergies renouvelables. 

 ●  Des  mesures  pour  accélérer  le  développement  du  solaire  photovoltaïque,  de  l’agrivoltaïsme  et  de 
 l’éolien en mer 

 -  L’installa�on  de  panneaux  solaires  près  des  autoroutes  et  des  grands  axes  rou�ers,  ainsi  que  dans  les 
 communes  de  montagne,  est  facilitée.  Des  déroga�ons  à  la  loi  Li�oral  sont  également  possibles  afin 
 de  me�re  en  place  des  panneaux  solaires  sur  les  terrains  en  friche.  Par  ailleurs,  les  parcs  de 
 sta�onnement  extérieurs  de  plus  de  1500  m2  ont  l’obliga�on  d’être  équipés,  sur  au  moins  la  moi�é 
 de leur superficie, d’ombrières photovoltaïques. 

 -  Un  volet  sur  “l'agrivoltaïsme”  est  également  créé  pour  perme�re  le  déploiement  des  installa�ons 
 agrivoltaïques  compa�bles  avec  la  produc�on  agricole.  Un  décret  déterminera  prochainement  les 
 condi�ons de déploiement et d'encadrement de l'agrivoltaïsme. 

 -  Une  planifica�on  de  l’éolien  en  mer  est  instaurée.  Ainsi,  le  document  stratégique  de  façade  établit, 
 pour  chaque  façade  mari�me,  une  cartographie  des  zones  mari�mes  et  terrestres  prioritaires  pour 
 l’implanta�on  d’installa�ons  d’éoliennes  en  mer  et  de  leurs  ouvrages  de  raccordement  au  réseau 
 public de transport d’électricité. 

 ●  Des mesures pour le financement des énergies renouvelables 

 -  Afin  d’aider  les  collec�vités  à  financer  leurs  projets  en  ma�ère  d’énergies  renouvelables,  un 
 mécanisme  de  redistribu�on  de  la  valeur  générée  par  ces  projets  est  mis  en  place.  Les  lauréats 
 d’appels  d’offres  ou  d’appels  à  projets  en  ma�ère  d’énergies  renouvelables  doivent  ainsi  par�ciper  au 
 financement  des  projets  en  faveur  de  la  transi�on  énergé�que,  de  la  sauvegarde  ou  de  la  protec�on 
 de  la  biodiversité  ou  de  l’adapta�on  au  changement  clima�que  et  de  la  protec�on  ou  la  sauvegarde 
 de la biodiversité. 

 Evalua�on environnementale 

 Arrêté  du  16  janvier  2023  (JO  du  7  février  2023)  modifiant  l'arrêté  du  12  janvier  2017  fixant  le  modèle  du 
 formulaire  de  la  «  demande  d'examen  au  cas  par  cas  »  en  applica�on  de  l'ar�cle  R.  122-3-1  du  code  de 
 l'environnement 

 Conformément  à  l’ar�cle  R.  122-3-1  du  code  de  l’environnement,  le  maître  d’ouvrage  d’un  projet  relevant 
 d’un  examen  au  cas  par  cas  dans  le  cadre  de  l’évalua�on  environnementale  doit  renseigner  les  informa�ons 
 exigées  dans  un  formulaire,  adressé  par  voie  électronique  ou  par  pli  recommandé  à  l’autorité  chargée  de 
 l’examen au cas par cas. 
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 Le  nouveau  modèle  du  formulaire  pour  la  demande  d’examen  au  cas  par  cas  de  l’évalua�on 
 environnementale  (enregistrée  sous  le  numéro  CERFA  14734*04  ),  sa  no�ce  explica�ve  (enregistrée  sous  le 
 numéro  51656#05  ) et le bordereau des pièces à joindre  ont été fixés par un arrêté du 16 janvier 2023. 
 L'arrêté du 12 janvier 2017 fixant le précédent modèle est ainsi abrogé. 
 Les modifica�ons apportées par rapport à l’ancien formulaire portent notamment sur : 

 -  l’intégra�on  de  la  “clause-filet”  prévue  par  le  décret  n°  2022-422  du  25  mars  2022  et  la  possibilité 
 donnée  au  porteur  de  projet  de  saisir  volontairement  l'autorité  chargée  de  l'examen  au  cas  par  cas, 
 lorsque son projet se situe en-deçà des seuils de la nomenclature ; 

 -  la  mise  en  œuvre  de  la  dis�nc�on  prévue  par  le  décret  n°  2020-844  du  3  juillet  2020  entre  l'autorité 
 chargée de l'examen au cas par cas et l'autorité environnementale ; 

 -  l’obliga�on  pour  le  maître  d'ouvrage  de  tenir  compte  des  résultats  disponibles  d'autres  évalua�ons 
 per�nentes  des  incidences  sur  l'environnement  requises  au  �tre  d'autres  législa�ons  applicables, 
 afin  que  la  France  soit  en  conformité  avec  la  direc�ve  2014/52/UE  du  Parlement  européen  et  du 
 Conseil du 16 avril 2014 modifiant la direc�ve 2011/92/UE. 

 L’arrêté  du  16  janvier  2023  précise  également  que  le  document  dans  lequel  doivent  être  indiquées  “  les 
 informa�ons  nomina�ves  rela�ves  au  maître  d’ouvrage  ou  pé��onnaire  ”,  annexé  au  formulaire  de  demande 
 d’examen  au  cas  par  cas,  doit  être  joint  à  la  demande.  Une  fois  renseigné,  celui-ci  ne  sera  pas  publié  sur  le 
 site internet de l'autorité environnementale. 

 L’ensemble  de  ces  documents  peut  être  obtenu  auprès  des  autorités  chargées  de  l’examen  au  cas  par  cas 
 (selon  les  hypothèses,  le  ministre  chargé  de  l'environnement,  la  forma�on  d'autorité  environnementale  de 
 l'IGEDD ou plus fréquemment le ou les préfets de région) et sont accessibles en ligne. 

 Arrêté du 16 juin 2023 fixant le modèle na�onal de la demande d'autorisa�on environnementale 

 Un  arrêté  du  16  juin  2023  (JO  du  30  juin)  fixe  le  modèle  na�onal  de  la  demande  d’autorisa�on 
 environnementale. 

 Ainsi,  pour  la  demande  d’autorisa�on  environnementale  prévue  à  l’  ar�cle  L.  181-1  du  code  de 
 l’environnement  ,  et  conformément  à  l’ar�cle  D.  181-13-1  du  même  code,  le  demandeur  peut  u�liser  le 
 formulaire CERFA  n° 15964*03  mis à disposi�on en  ligne. 
 Cet arrêté abroge l’arrêté du 28 mars 2019 qui fixait le précédent formulaire à u�liser. 
 Décret  n°  2023-1103  du  27  novembre  2023  (JO  du  29  novembre  2023)  rela�f  à  la  no�fica�on  des  recours  en 
 ma�ère d'autorisa�ons environnementales 
 Une  obliga�on  de  no�fica�on  des  recours  contre  les  autorisa�ons  environnementales  a  été  introduite  par  la 
 loi  n°  2023-175  du  10  mars  2023  rela�ve  à  l'accéléra�on  de  la  produc�on  d'énergie  renouvelable,  à  peine 
 d'irrecevabilité. 

 Ce  faisant,  le  législateur  a  souhaité  appliquer,  au  conten�eux  de  l'autorisa�on  environnementale,  une 
 condi�on  de  recevabilité  du  recours  qui  existe  déjà  dans  le  conten�eux  de  l'urbanisme.  L’objec�f  de  ce�e 
 mesure  est  d'assurer  l'informa�on  du  bénéficiaire  de  l'autorisa�on  environnementale  mais  aussi  de  tenter 
 d'écarter des recours dont l'auteur n'aura pas respecté ce�e obliga�on de no�fica�on. 
 Les modalités de ce�e obliga�on ont dès lors été précisées par le décret n° 2023-1103 du 27 novembre 2023. 
 En premier lieu, ce�e obliga�on de no�fica�on concerne : 

 -  les  recours  conten�eux  contre  les  autorisa�ons  environnementales  et  décisions  afférentes  prises  sur 
 le  fondement  des  ar�cles  L.  181-9,  L.  181-14,  L.  181-15  et  L.  181-15-1  du  code  de  l'environnement 
 (arrêté  imposant  des  prescrip�ons  supplémentaires,  arrêté  pris  suite  à  une  modifica�on  de 
 l'installa�on ou un changement d'exploitant, transfert d'autorisa�on) ; 

 -  les recours conten�eux contre les décisions juridic�onnelles statuant sur ces mêmes décisions ; 
 -  les recours administra�fs contre ces décisions. 
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 Pour  les  deux  premiers  types  de  recours,  le  requérant  est  tenu  de  les  no�fier  à  l'éme�eur  de  la  décision 
 contestée  et  au  des�nataire  de  la  décision.  À  défaut,  le  recours  sera  déclaré  irrecevable  (Ar�cle  R.  181-51  du 
 code de l’environnement). 

 En  revanche,  pour  les  recours  administra�fs  contre  ces  mêmes  décisions,  seul  le  bénéficiaire  doit  être  no�fié 
 (puisque  le  recours  administra�f  est,  par  défini�on,  envoyé  à  l'éme�eur  de  la  décision).  La  sanc�on  d'une 
 absence  de  no�fica�on  est  l'absence  de  prolonga�on  du  délai  de  recours  conten�eux  (Ar�cle  R.  181-51  du 
 code de l’environnement). 

 En second lieu, sur les modalités pra�ques de la réalisa�on de ce�e no�fica�on, le décret précise que : 
 -  La  no�fica�on  men�onnée  doit  être  réalisée  par  l'envoi  d'une  le�re  recommandée  avec  accusé  de 

 récep�on,  dans  un  délai  de  quinze  jours  francs  suivant  le  dépôt  du  recours  conten�eux  ou  la  date 
 d'envoi du recours administra�f ; 

 -  La  no�fica�on  d'un  recours  à  l'éme�eur  de  la  décision  et  au  bénéficiaire  de  la  décision  est 
 considérée  comme  effectuée  à  la  date  d'envoi  de  la  le�re  recommandée  avec  accusé  de  récep�on, 
 a�estée par le cer�ficat de dépôt de ladite le�re auprès des services postaux. 

 Les  disposi�ons  énoncées  s'appliquent  également  à  une  décision  refusant  le  retrait  ou  l'abroga�on  d'une 
 autorisa�on environnementale ou des autres décisions men�onnées. 

 Enfin,  l'obliga�on  de  no�fica�on  doit  être  men�onnée  dans  le  corps  même  de  la  décision  rela�ve  à  une 
 autorisa�on  environnementale,  ainsi  que  lors  de  son  affichage  et  de  sa  publica�on  (ar�cles  R.181-50  et 
 R.181-51 du code de l'environnement). 

 Lu�e contre les a�eintes environnementales 

 Décret  n°  2023-876  du  13  septembre  2023  rela�f  à  la  coordina�on  en  ma�ère  de  poli�que  de  l'eau  et  de  la 
 nature et de lu�e contre les a�eintes environnementales 

 La  jus�ce  environnementale  con�nue  de  se  structurer.  Après  la  mise  en  place,  par  la  loi  du  24  décembre 
 2020,  de  “Pôles  régionaux  spécialisés  en  ma�ère  d’a�eintes  à  l’environnement”  (  PRE  ),  le  décret  n°  2023-876 
 du  13  septembre  2023  (JO  du  15  septembre  2023)  créé,  dans  chaque  département,  deux  nouveaux  organes 
 administra�fs  :  une  “mission  inter-service  de  l'eau  et  de  la  nature”  (  MISEN  )  et  un  “comité  opéra�onnel  de 
 lu�e contre la délinquance environnementale” (  COLDEN  ). 

 Ainsi,  la  MISEN  est  placée  sous  la  présidence  du  préfet  de  département  et  détermine  les  priorités  en  ma�ère 
 de  police  de  l’eau,  des  milieux  aqua�ques  et  de  la  nature  et  organise  l’ac�on  des  services  et  établissements 
 publics  en  conséquence.  Elle  dispose  de  missions  diverses  telles  que  la  coordina�on  et  l’évalua�on  des 
 poli�ques  de  l’eau  et  de  la  nature  en  fonc�on  des  enjeux  locaux,  ainsi  que  l’établissement  des 
 plans/schémas/programmes nécessaires à la mise en œuvre des poli�ques de l’eau et de la nature. 

 La  MISEN  est  composée  de  représentants  des  services  déconcentrés  et  des  établissements  publics  de  l'État 
 compétents  dans  les  domaines  de  l’eau  et  de  la  nature.  Le  ou  les  procureurs  de  la  République 
 territorialement  compétents  sont  associés  aux  travaux  de  ce�e  mission  inter-services,  notamment  à 
 l’élabora�on  du  projet  de  plan  de  contrôle  inter-services  annuel  pour  l’eau  et  la  nature.  En  tant  que  de 
 besoin,  tout  service  ou  structure  dont  les  compétences  sont  u�les  est  également  associé  aux  travaux  de  la 
 mission inter-services. 

 Le  COLDEN  est  quant  à  lui  présidé  par  le  ou  les  procureurs  de  la  République  territorialement  compétents  et  a 
 pour  mission  de  veiller  aux  échanges  d’informa�ons  concernant  les  a�eintes  à  l’environnement  entre  les 
 autorités  et  services  concernés,  d’exploiter  ces  informa�ons  afin  que  le  ou  les  procureurs  de  la  République 
 puissent apprécier l’opportunité de diligenter une enquête pénale. 

 Le  COLDEN  a  également  pour  mission  de  coordonner  l’ac�on  judiciaire  avec  l’ac�on  administra�ve,  ainsi  que 
 les  réponses  pénales  et  administra�ves  qui  ont  voca�on  à  être  apportées  aux  a�eintes  à  l’environnement 
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 constatées  sur  le  ressort.  Il  est  par  ailleurs  compétent  pour  les  infrac�ons  prévues  par  le  code  de 
 l’environnement  ainsi  que  pour  celles  qui,  bien  qu’elles  ne  soient  pas  prévues  par  ce  code,  présentent  un  lien 
 avec la protec�on de l’environnement. 

 Le  COLDEN  est  composé  notamment  du  préfet  de  département  ou  de  son  représentant,  des  représentants 
 des  services  de  l'Etat,  des  établissements  publics  de  l'Etat  compétents  en  ma�ère  de  lu�e  contre  les  a�eintes 
 à l'environnement et des services de police judiciaire concernés par les procédures. 

 Enfin,  les  membres  permanents  de  la  MISEN  et  ceux  du  COLDEN  se  réunissent  conjointement  tous  les  ans 
 sous  la  présidence  conjointe  du  préfet  de  département  et  du  ou  des  procureurs  de  la  République 
 territorialement compétents. 

 Instruc�on  du  Gouvernement  du  16  septembre  2023  rela�ve  à  la  coordina�on  en  ma�ère  de  poli�que  de 
 l’eau et de la nature et de lu�e contre les a�eintes environnementales. 

 Dans  le  prolongement  du  décret  n°  2023-876  du  13  septembre  2023,  qui  ins�tu�onnalise  dans  chaque 
 département  une  “mission  inter-services  de  l’eau  et  de  la  nature”  (  MISEN  )  et  un  “comité  de  lu�e  contre  la 
 délinquance  environnementale”  (  COLDEN  ),  une  instruc�on  ministérielle  du  16  septembre  2023  (publiée  le  2 
 octobre 2023) vient préciser les condi�ons de mise en œuvre de ces deux instances. 

 Ainsi, l’instruc�on décrit, dans une première par�e, le périmètre d’interven�on de la MISEN. 

 Il  est  souligné  que  la  MISEN  assure  “la  lisibilité,  la  cohérence  et  l’efficacité  des  ac�ons  administra�ves  de 
 l’Etat  dans  les  domaines  de  la  ges�on  de  l’eau,  des  milieux  aqua�ques,  de  la  biodiversité  et  la  protec�on  des 
 espaces  naturels”.  Ce�e  instance  doit  perme�re  “une  approche  globale  des  ques�ons  liées  à  l’ensemble  des 
 poli�ques  rela�ves  à  l’eau  et  à  la  nature  en  coordonnant  l’ac�on  des  services  déconcentrés  et  des 
 établissements publics de l’Etat concernés”. 

 Les  différentes  missions  de  la  MISEN,  telles  qu’énoncées  par  le  décret  du  13  septembre  2023,  sont  explicitées 
 par  l’instruc�on,  qui  indique  notamment  les  ac�ons  devant  être  mises  en  œuvre  pour  pouvoir  les  remplir. 
 L’instruc�on  précise  également  la  composi�on  de  ce�e  instance  (les  membres  permanents,  associés  et 
 experts) et fixe son organisa�on interne (secrétariat, comités, groupes de travail spécifiques…). 

 Dans une seconde par�e, l’instruc�on décrit le périmètre d’interven�on du COLDEN. 

 Il  est  souligné  que  ce�e  instance  a  voca�on  à  “me�re  en  place  des  stratégies  mobilisant  l’ensemble  des 
 leviers  d’ac�on  administra�f  et  judiciaires  et  à  perme�re  la  mise  en  œuvre  de  sanc�ons  tant  administra�ves 
 que  pénales”.  Les  missions  du  COLDEN,  telles  qu’énoncées  par  le  décret  du  13  septembre  2023,  sont 
 développées  de  manière  très  détaillée.  L’instruc�on  précise  également  la  composi�on  de  ce�e  instance  et 
 fixe son organisa�on interne. 

 Enfin,  dans  une  troisième  par�e,  l’instruc�on  définit  les  objec�fs,  composi�on  et  organisa�on  de  la  réunion 
 annuelle  des  membres  permanents  de  la  MISEN  et  du  COLDEN,  lors  de  laquelle  est  assurée  l’ar�cula�on  des 
 missions de ces deux instances. 

 Circulaire de poli�que pénale du 9 octobre 2023 en ma�ère de jus�ce pénale environnementale 
 La  circulaire  de  poli�que  pénale  en  date  du  9  octobre  2023  (publiée  le  10  octobre  2023)  précise  les  moyens 
 mis  en  œuvre  en  vue  de  perme�re  le  développement  du  conten�eux  pénal  environnemental.  Elle  rappelle  le 
 caractère  technique  et  hétérogène  de  ce  conten�eux,  qui  nécessite  une  réponse  pénale  adaptée  à  ces 
 spécificités. 

 Ce�e circulaire affiche dès lors un triple objec�f : 

 ●  Renforcer  la  coordina�on  de  l’ac�on  administra�ve  et  judiciaire  à  travers  le  déploiement  des  comités 
 opéra�onnels de lu�e contre la délinquance environnementale (COLDEN) 

 La  circulaire  s’inscrit  dans  le  prolongement,  d’une  part,  du  décret  n°2023-876  du  13  septembre  2023 
 ins�tu�onnalisant  les  Comités  opéra�onnels  de  lu�e  contre  la  délinquance  environnementale  (  COLDEN  )  et, 
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 d’autre  part,  de  l’instruc�on  du  Gouvernement  du  16  septembre  2023,  qui  détaille  le  fonc�onnement  des 
 COLDEN, aux côtés de celui des missions inter-services de l’eau et de la nature (  MISEN  ). 
 En effet, la circulaire complète ce disposi�f en donnant aux COLDEN les missions suivantes: 

 -  assurer  une  coordina�on  effec�ve  entre  les  autorités  administra�ves  et  judiciaires  (ce  qui  faisait 
 jusqu’à présent défaut); 

 -  recenser  les  probléma�ques  environnementales  propres  à  un  territoire  et  définir  les  réponses  à  y 
 apporter, en orientant, en accompagnant et en structurant l’ac�on des services d’enquête. 

 La  circulaire  souligne  également  que  la  coordina�on  passera  par  le  fait,  pour  les  services  enquêteurs, 
 d’informer  à  la  fois  le  parquet  dont  ils  dépendent  et  le  parquet  du  Pôle  Régional  Environnemental  (  PRE  ) 
 compétent. 

 ●  Renforcer l’efficacité des enquêtes judiciaires traitant des a�eintes à l’environnement 

 La  circulaire  insiste  sur  la  nécessité  d’iden�fier  rapidement  les  services  d’enquêtes  les  plus  compétents  et  de 
 disposer  d’un  cadre  juridique  plus  efficient  pour  mener  les  inves�ga�ons.  Elle  propose  ainsi  les  mesures 
 suivantes : 

 -  développer  le  recours  à  la  cosaisine,  qui  perme�ra  aux  services  d’enquête  de  police  ou  de 
 gendarmerie,  pour  les  conten�eux  environnementaux  pointus,  d’intervenir  avec  des  fonc�onnaires 
 et agents habilités des administra�ons spécialisés disposant d’une exper�se environnementale ; 

 -  relever,  dès  que  possible,  l’existence  de  circonstances  aggravantes  de  bande  organisée  afin  de 
 renforcer  les  sanc�ons  mais  également  de  mobiliser  des  techniques  spéciales  d'enquête  plus 
 efficaces (surveillance, infiltra�on, sonorisa�on, intercep�on de correspondances…) ; 

 -  poursuivre  les  ac�ons  de  forma�on  des  magistrats  ainsi  que  des  fonc�onnaires  et  agents  des 
 administra�ons spécialisées. 

 ●  Mise en œuvre d’une réponse pénale ferme et adaptée en ma�ère environnementale 

 La circulaire préconise de : 
 -  accroître  le  recours  à  la  conven�on  judiciaire  d’intérêt  public  environnementales  (CJIPE),  créée  par  la 

 loi n° 2020-1672 du 24 décembre 2020,  chaque fois que cela s’avère opportun; 
 -  imposer  de  manière  systéma�que  la  remise  en  état  de  l’environnement,  l’objec�f  de  ce�e  remise  en 

 état (que ce soit en répara�on ou compensa�on) étant l’absence de perte ne�e de biodiversité ; 
 -  fixer  une  amende  pénale,  propor�onnée  et  dissuasive,  qui  doit  être  envisagée  comme  une  sanc�on 

 autonome ; 
 -  privilégier  une  réponse  pénale  pédagogique  (via  des  stages  de  citoyenneté  à  contenu  spécialisé  ou 

 du  travail  d'intérêt  général  à  voca�on  écologique)  pour  les  infrac�ons  de  basse  intensité  n’ayant  pas 
 entraîné de dommages environnementaux graves et irréversibles. 

 -  relever  de  manière  systéma�que  les  infrac�ons  de  faux  et  d’usage  de  faux  lorsqu’elles  sont 
 cons�tuées,  ce  qui  est  fréquemment  le  cas,  notamment  dans  l’hypothèse  de  trafic  de  déchets  ou  de 
 trafic d’espèces animales protégées. 
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 6.7 Glossaire 
 Le  présent  glossaire  est  établi  sur  la  base  des  défini�ons  de  l’arrêté  du  2  mai  2007  et  de  la  circulaire  n°12/DE 
 du 28 avril 2008 et de compléments jugés u�les à la compréhension du document. 
 Abonnement : 
 L’abonnement  désigne  le  contrat  qui  lie  l’abonné  à  l’opérateur  pour  la  presta�on  du  service  de  l’eau  ou  de 
 l’assainissement  conformément  au  règlement  du  service.  Il  y  a  un  abonnement  pour  chaque  point  d’accès  au 
 service  (point  de  livraison  d’eau  potable  ou  de  collecte  des  effluents  qui  dessert  l’abonné,  ou  installa�on 
 d’assainissement non collec�f). 
 Assie�e de la redevance d’assainissement : 
 Volume total facturé aux usagers du service. 
 Arrêté d’autorisa�on de déversement : 
 Arrêté  autorisant  le  déversement  signé  par  la  collec�vité  compétente  en  ma�ère  de  collecte  des  eaux  usées 
 au lieu où sont rejetés les effluents du bénéficiaire de l’arrêté. 
 Bilans disponibles : 
 Sur  une  usine  de  dépollu�on,  les  bilans  disponibles  sont  les  bilans  24h  réalisés,  excep�on  faite  des  bilans 
 inu�lisables. 
 Capacité épuratoire : 
 Capacité  de  traitement  des  ouvrages  d’épura�on  donnée  par  le  constructeur.  Elle  s’exprime  en  capacité 
 épuratoire (kg de DBO5/jour) et en capacité hydraulique (m3/jour) ou en équivalent-habitants. 
 Cer�fica�on ISO 14001 : 
 Ce�e  norme  concerne  le  système  de  management  environnemental.  La  cer�fica�on  s'applique  aux  aspects 
 environnementaux  que  Veolia  Eau  peut  maîtriser  et  sur  lesquels  il  est  censé  avoir  une  influence.  Le  système 
 vise  à  réduire  les  impacts  liés  à  nos  produits,  ac�vités  et  services  sur  l'environnement  et  à  me�re  en  place 
 des  moyens  de  préven�on  des  pollu�ons,  en  s’intéressant  à  la  fois  aux  ressources  et  aux  sous-produits  du 
 traitement dans le respect de la législa�on en vigueur et la perspec�ve d’une améliora�on con�nue. 
 Cer�fica�on ISO 9001 : 
 Ce�e  norme  concerne  le  système  de  management  de  la  qualité.  La  cer�fica�on  ISO  9001  traduit 
 l'engagement  de  Veolia  Eau  à  sa�sfaire  les  a�entes  de  ses  clients  par  la  qualité  des  produits  et  des  services 
 proposés et l’améliora�on con�nue de ses performances. 
 Cer�fica�on ISO 50001 : 
 Ce�e  norme  concerne  le  système  de  management  de  l’énergie.  Ce  système  traduit  l’engagement  de  Veolia 
 eau  à  analyser  ses  usages  et  ses  consomma�ons  énergé�ques  pour  privilégier  la  performance  énergé�que 
 dans le respect de la législa�on en vigueur et la perspec�ve d’une améliora�on con�nue. 
 Cer�fica�on ISO 45001: 
 Ce�e norme concerne le système de management de la santé et de la sécurité au travail. 
 Consommateur – abonné (client) : 
 Le  consommateur  abonné  est  une  personne  physique  ou  morale  ayant  souscrit  un  ou  plusieurs  abonnements 
 auprès  de  l’opérateur  du  service  public  (par  exemple  service  de  l’eau,  de  l’assainissement,  etc..).  Il  est  par 
 défini�on  desservi  par  l’opérateur.  Il  peut  être  �tulaire  de  plusieurs  abonnements,  en  des  lieux 
 géographiques  dis�ncts  appelés  points  de  service  et  donc  avoir  plusieurs  points  de  service.  Pour  dis�nguer 
 les  services,  on  dis�ngue  les  consommateurs  eau,  les  consommateurs  assainissement  collec�f  et  les 
 consommateurs  assainissement  non  collec�f.  Il  perd  sa  qualité  de  consommateur  abonné  à  un  point  de 
 service  donné  lorsque  le  service  n’est  plus  délivré  à  ce  point  de  service,  de  façon  défini�ve,  quelle  que  soit  sa 
 situa�on  vis-à-vis  de  la  factura�on  (il  n’est  plus  desservi,  mais  son  compte  peut  ne  pas  encore  être  soldé). 
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 Pour  Veolia,  un  consommateur  abonné  correspond  à  un  abonnement :  le  nombre  de  consommateurs 
 abonnés est égal au nombre d’abonnements. 
 Conformité  de  la  collecte  des  effluents  aux  prescrip�ons  na�onales  issues  de  la  Direc�ve  sur  les  Eaux 
 Résiduaires Urbaines (DERU - 1991) [P203.3] : 
 Cet  indicateur  permet  d'évaluer  la  conformité  du  réseau  de  collecte  d'un  service  d'assainissement,  au  regard 
 des disposi�ons règlementaires issues de la DERU. 
 En  a�ente  de  la  publica�on  de  la  fiche  indicateur  sur  le  site  de  l'Observatoire  na�onal  des  services  d'eau  et 
 d'assainissement :  h�p://services.eaufrance.fr/ 
 Conformité  des  équipements  d’épura�on  aux  prescrip�ons  na�onales  issues  de  la  de  la  Direc�ve  sur  les 
 Eaux Résiduaires Urbaines (DERU - 1991) [P204.3] : 
 Cet  indicateur  permet  d'évaluer  la  conformité  des  équipements  de  l'ensemble  des  sta�ons  d'épura�on  d'un 
 service d'assainissement, au regard des disposi�ons règlementaires issues de la DERU. 
 En  a�ente  de  la  publica�on  de  la  fiche  indicateur  sur  le  site  de  l'Observatoire  na�onal  des  services  d'eau  et 
 d'assainissement :  h�p://services.eaufrance.fr/ 
 Conformité  de  la  performance  des  ouvrages  d’épura�on  du  service  aux  prescrip�ons  na�onales  issues  de 
 la de la Direc�ve sur les Eaux Résiduaires Urbaines (DERU - 1991) [P205.3] : 
 Cet  indicateur  permet  d'évaluer  la  conformité  de  la  performance  de  l'ensemble  des  sta�ons  d'épura�on  d'un 
 service d'assainissement, au regard des disposi�ons règlementaires issues de la DERU. 
 En  a�ente  de  la  publica�on  de  la  fiche  indicateur  sur  le  site  de  l'Observatoire  na�onal  des  services  d'eau  et 
 d'assainissement :  h�p://services.eaufrance.fr/ 
 Conformité  des  performances  des  équipements  d'épura�on  au  regard  des  prescrip�ons  de  l'acte  individuel 
 [P  254.3]  :  Cet  indicateur  permet  de  mesurer  le  pourcentage  de  bilans  24h  conformes  de  l'ensemble  des 
 sta�ons  d'épura�on  d'un  service  d'assainissement,  au  regard  des  prescrip�ons  d'autosurveillance  du  ou  des 
 arrêtés préfectoraux d'autorisa�on de traitement 
 Fiche  indicateur  disponible  sur  le  site  de  l'Observatoire  na�onal  des  services  d'eau  et  d'assainissement : 
 h�p://services.eaufrance.fr/ 
 Conformité réglementaire des rejets : 
 Il  s’agit  de  la  conformité  des  rejets  aux  prescrip�ons  réglementaires  (na�onales  ou  locales  par  arrêté 
 préfectoral). 
 DBO5 :  Demande  biochimique  en  oxygène  pendant  5  jours.  La  DBO5  est  l’un  des  paramètres  de 
 caractérisa�on d’une eau usée. 
 DCO :  Demande chimique en oxygène. La DCO est l’un  des paramètres de caractérisa�on d’une eau usée. 
 Développement durable : 
 Le  rapport  Brundtland  a  défini  en  1987  la  no�on  de  développement  durable  comme  «  un  développement  qui 
 répond  aux  besoins  du  présent  sans  comprome�re  la  capacité  des  généra�ons  futures  de  répondre  aux  leurs 
 ».  La  conférence  de  Rio  de  1992  a  popularisé  ce�e  défini�on  de  développement  économique  efficace, 
 équitable  et  soutenable,  et  celle  de  programme  d'ac�on  ou  « Agenda  21 ».  D'autres  valeurs  sont  venues 
 compléter  ces  no�ons  ini�ales,  en  par�culier  être  une  entreprise  responsable,  respecter  les  droits  humains, 
 assurer  le  droit  des  habitants  à  disposer  des  services  essen�els,  favoriser  l'implica�on  de  la  société  civile, 
 faire face à l'épuisement des ressources et s'adapter aux évolu�ons clima�ques. 
 Les  Objec�fs  du  Développement  Durable  (ODD)  de  l'agenda  2030  sont  un  ensemble  de  17  objec�fs  établis 
 en  2015  par  les  Na�ons  Unies  et  concernent  tous  les  pays  (développés  et  en  voie  de  développement),  dont 
 l'objec�f 6 : Garan�r l'accès de tous à l'eau et à l'assainissement. 
 Ces  nouveaux  objec�fs  succèdent  aux  Objec�fs  du  Millénaire  pour  le  Développement  (OMD  de  2000  à  2015) 
 pour  réduire  la  pauvreté  dans  les  pays  en  voie  de  développement  (à  ce  �tre  Veolia  a  contribué  à  l’accès  de 
 6,5  millions  de  personnes  à  l’eau  potable  et  a  raccordé  près  de  3  millions  de  personnes  aux  services 
 d’assainissement dans les pays émergents). 
 Equivalent-habitant : 
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 Il  s’agit  d’une  unité  de  mesure  de  la  pollu�on.  Un  équivalent-habitant  correspond  au  flux  journalier  moyen  de 
 pollu�on produit par un habitant, soit 60 grammes de DBO5 par jour. 
 Indice de connaissance et de ges�on patrimoniale des réseaux de collecte des eaux usées [P202.2] : 
 Cet indicateur évalue, sur une échelle de 0 à 120 points, à la fois : 

 ✔  le niveau de connaissance du réseau et des branchements 

 ✔  et l’existence d’une poli�que de renouvellement pluri-annuelle du service d'assainissement collec�f. 

 L’échelle est de 0 à 110 points pour les services n’exerçant pas la mission de collecte. 
 Fiche  indicateur  disponible  sur  le  site  de  l'Observatoire  na�onal  des  services  d'eau  et  d'assainissement : 
 h�p://services.eaufrance.fr/ 
 Indice de connaissance des rejets au milieu naturel par les réseaux de collecte [P255.3] : 
 Cet  indicateur  permet  de  mesurer,  sur  une  échelle  de  0  à  120  points,  le  niveau  d’implica�on  du  service 
 d'assainissement  dans  la  connaissance  et  le  suivi  des  rejets  directs  par  temps  sec  et  par  temps  de  pluie  (hors 
 pluies  excep�onnelles  des  réseaux  de  collecte  des  eaux  usées  au  milieu  naturel  (rejets  des  déversoirs 
 d’orage, trop-pleins des postes de refoulement, des bassins de pollu�on…). 
 Fiche  indicateur  disponible  sur  le  site  de  l'Observatoire  na�onal  des  services  d'eau  et  d'assainissement : 
 h�p://services.eaufrance.fr/ 
 Ma�ères sèches (boues de dépollu�on) : 
 Ma�ères résiduelles après déshydrata�on complète des boues, mesurées en tonnes de MS. 
 MES : 
 Ma�ères en suspension. Les MES sont l’un des paramètres de caractérisa�on d’une eau usée. 
 Nombre  d'habitants  desservis  par  un  réseau  de  collecte  des  eaux  usées,  unitaire  ou  sépara�f  (Es�ma�on 
 du) [D201.0] : 
 Le  nombre  d’habitants  desservis  correspond  à  la  popula�on  disposant  d’un  accès  ou  pouvant  accéder  au 
 réseau  d'assainissement  collec�f,  que  ce�e  popula�on  soit  permanente  ou  présente  une  par�e  de  l’année 
 seulement.  Il  s’agit  de  la  popula�on  totale  (avec  ‘double  compte’)  desservie  par  le  service,  es�mée  par  défaut 
 à  par�r  des  popula�ons  authen�fiées  annuellement  par  décret  pour  les  communes  du  service  et  des  taux  de 
 couverture  du  service  sur  ces  communes.  Conformément  à  la  réglementa�on  en  vigueur,  l'exercice  de 
 l'année N donne le recensement de l'année N-3. 
 Nombre  de  points  du  réseau  de  collecte  nécessitant  des  interven�ons  fréquentes  de  curage  par  100  km  de 
 réseau [P252.2] : 
 L'indicateur  recense,  pour  100  km  de  réseau  d'assainissement,  le  nombre  de  sites  d'interven�on,  dits  "points 
 noirs", nécessitant au moins deux interven�ons par an pour entre�en (curage, lavage, mise en sécurité). 
 Fiche  indicateur  disponible  sur  le  site  de  l'Observatoire  na�onal  des  services  d'eau  et  d'assainissement : 
 h�p://services.eaufrance.fr/ 
 Quan�té de boues issues des ouvrages d’épura�on [D203.0] : 
 Cet  indicateur  évalue,  en  tonnes  de  ma�ère  sèche,  la  quan�té  de  boues  évacuées  par  la  ou  les  sta�ons 
 d'épura�on. 
 Fiche  indicateur  disponible  sur  le  site  de  l'Observatoire  na�onal  des  services  d'eau  et  d'assainissement : 
 h�p://services.eaufrance.fr/ 
 Réseau de collecte des eaux usées : 
 Ensemble  des  équipements  publics  (canalisa�ons  et  ouvrages  annexes)  acheminant  de  manière  gravitaire  ou 
 sous  pression  les  eaux  usées  et  unitaires  issues  des  abonnés,  du  domaine  public  ou  d’autres  services  de 
 collecte  jusqu’aux  unités  de  dépollu�on.  Il  est  cons�tué  de  la  par�e  publique  des  branchements,  des 
 canalisa�ons de collecte, des canalisa�ons de transport, des ouvrages et équipements hydrauliques. 
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 Sta�on d’épura�on (ou usine de dépollu�on) : 
 Ensemble  des  installa�ons  chargées  de  traiter  les  eaux  collectées  par  le  réseau  de  collecte  des  eaux  usées 
 avant  rejet  au  milieu  naturel  et  dans  le  respect  de  la  réglementa�on  (appelée  aussi  usine  de  traitement, 
 STEP). 
 Taux  de  boues  issues  des  ouvrages  d'épura�on  évacuées  selon  des  filières  conformes  à  la  réglementa�on 
 [P206.3] : 
 Cet  indicateur  mesure  la  propor�on  des  boues  évacuées  par  l'ensemble  des  sta�ons  d'épura�on  d'un  service 
 d'assainissement, et traitées ou valorisées conformément à la réglementa�on. 
 Une  filière  est  dite  «  conforme  »  si  la  filière  de  traitement  est  déclarée  ou  autorisée  selon  sa  taille  et  si  le 
 transport  des  boues  est  effectué  conformément  à  la  réglementa�on  en  vigueur.  Les  refus  de  dégrillage  et  les 
 boues de curage ne sont pas pris en compte. 
 Fiche  indicateur  disponible  sur  le  site  de  l'Observatoire  na�onal  des  services  d'eau  et  d'assainissement : 
 h�p://services.eaufrance.fr/ 
 Taux de conformité des disposi�fs d'assainissement non collec�f [P301.3] : 
 Cet  indicateur  évalue  le  pourcentage  d’installa�ons  d’assainissement  non  collec�f  conformes,  après  contrôle, 
 à  la  réglementa�on  sur  l’ensemble  des  installa�ons  contrôlées  depuis  la  créa�on  du  service.  L’indicateur 
 traduit  la  propor�on  d’installa�ons  d’assainissement  non  collec�f  ne  nécessitant  pas  de  travaux  urgents  à 
 réaliser.  Il  s’agit  du  ra�o  correspondant  à  la  somme  du  nombre  d’installa�ons  neuves  ou  à  réhabiliter 
 contrôlées  conformes  à  la  réglementa�on  et  du  nombre  d’installa�ons  existantes  qui  ne  présentent  pas  de 
 danger  pour  la  santé  des  personnes  ou  de  risque  avéré  de  pollu�on  de  l’environnement  rapportée  au 
 nombre total d’installa�ons contrôlées (arrêté du 2 décembre 2013). 
 Fiche  indicateur  disponible  sur  le  site  de  l'Observatoire  na�onal  des  services  d'eau  et  d'assainissement : 
 h�p://services.eaufrance.fr/ 
 Taux de débordement d’effluents dans les locaux des usagers [P251.1] : 
 Cet  indicateur  mesure  le  nombre  de  demandes  d'indemnisa�on  suite  à  un  incident  dû  à  l'impossibilité  de 
 rejeter  les  effluents  dans  le  réseau  public  de  collecte  des  eaux  usées  (débordement/inonda�on  dans  la  par�e 
 privée),  rapporté  à  1  000  habitants  desservis.  Les  débordements  résultant  d’une  obstruc�on  du  réseau  due  à 
 l’usager ne sont pas pris en compte. 
 Fiche  indicateur  disponible  sur  le  site  de  l'Observatoire  na�onal  des  services  d'eau  et  d'assainissement : 
 h�p://services.eaufrance.fr/ 
 Taux de desserte par des réseaux de collecte des eaux usées [P201.1] : 
 Cet  indicateur  précise  le  pourcentage  d'abonnés  raccordables  et  raccordés  au  réseau  d'assainissement,  par 
 rapport au nombre d'abonnés résident en zone d'assainissement collec�f. 
 Taux d’impayés [P257.0] : 
 Il  correspond  au  taux  d’impayés  au  31/12  de  l’année  N  sur  les  factures  émises  au  �tre  de  l’année  N-1.  Le 
 montant  facturé  au  �tre  de  l’année  N-1  comprend  l’ensemble  de  la  facture,  y  compris  les  redevances 
 prélèvement  et  pollu�on,  la  taxe  Voies  Navigables  de  France  et  la  TVA  liée  à  ces  postes.  Pour  une  facture 
 donnée,  les  montants  impayés  sont  répar�s  au  prorata  hors  taxes  et  redevances  de  la  part  « eau »  et  de  la 
 part  « assainissement ».  Sont  exclues  les  factures  de  réalisa�on  de  branchements  et  de  travaux  divers. 
 (Arrêté du 2 mai 2007) 
 Taux de réclama�ons [P258.1] : 
 Ces  réclama�ons  peuvent  être  reçues  par  l’opérateur  ou  directement  par  la  collec�vité.  Un  disposi�f  de 
 mémorisa�on  et  de  suivi  des  réclama�ons  écrites  est  mis  en  œuvre.  Le  taux  de  réclama�ons  est  le  nombre 
 de  réclama�ons  écrites  rapporté  au  nombre  d’abonnés  divisé  par  1 000.  Sont  prises  en  compte  les 
 réclama�ons  rela�ves  à  des  écarts  ou  à  des  non-conformités  vis-à-vis  d’engagements  contractuels, 
 d’engagements  de  service,  notamment  au  regard  du  règlement  de  service,  ou  vis-à-vis  de  la  réglementa�on, 
 à l’excep�on de celles rela�ves au niveau de prix. (Arrêté du 2 mai 2007) 
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